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DIRECTION DES ROUTES 
SERVICE POSTE DE COMMANDEMENT CIRCULATION 
Réglementation de la circulation sur la RD 17 sur le territoire de la 
commune de Virieu-sur-Bourbre (hors agglomération) 
Arrete  n° 2008 – 6170 du 11.06.2008 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 

VU le code de la route et notamment ses articles R 411-8 et R 411-25 ; 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213 à L 2213.6 ; 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 

signalisation temporaire) approuvé par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 ; 
VU la demande du Rallye Club de la Bourbre  579, route du Lac à 38490 St Ondras en date du 

15.05.2008 
VU l’avis favorable des Maires des communes traversées par la déviation ; 
VU l’avis favorable du territoire de Vals du Dauphiné en date du 16.04.08 ; 
VU l’avis favorable du territoire de Voironnais-Chartreuse en date du 11.06.08 ;  
VU l’arrêté n° 2008.2969 du 20.03.08 du Président du Conseil Général de l’Isère, portant 

délégation de signature ; 
CONSIDERANT que pour organiser le 10ème Slalom automobile régional  de Virieu-sur-Bourbre, 

et afin d'assurer la sécurité des usagers, des visiteurs, des organisateurs de la course, et des 
participants, il y a lieu de réglementer la circulation. 

SUR proposition  de M. le Directeur Général des Services du Département de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE I 

La circulation sera  interdite sur la RD 17 du PR 12+608 à 13+500, entre le samedi 14 juin 2008 
à 14h 00, et le dimanche 15 juin 2008 à 22h 00, sauf desserte locale accédant uniquement par 
le carrefour RD 17 / RD 17 C. La circulation des piétons et des visiteurs sera maintenue .  

ARTICLE II 

Une déviation sera mise en place, dans les deux sens de circulation, par les RD 73 ET RD 17 C 
via Virieu, Chassignieu, Saint-Ondras, Chassignieu, Valencogne, et Le Pin. 

ARTICLE III 

Les signalisations de manifestation et de déviation seront mises en place, entretenues et 
déposées par le Rallye Club de la Bourbre, sous le contrôle de la maison du territoire des Vals 
du Dauphiné. 

ARTICLE IV 

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs du Conseil Général de l’Isère.  

ARTICLE V 

M. le Directeur Général des Services du Département de l'Isère, 
M. le Directeur de la Direction des Routes du Conseil Général de l’Isère. 
MM les Directeurs des Territoires du Val du Dauphiné et de Voironnais Chartreuse, 
M. le Commandant le groupement de Gendarmerie de l'Isère, 
L’organisateur de la course, 
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont ampliation 
sera transmise à : 

M. le Maire de Virieu-sur-Bourbre. 

* * 

 

SERVICE ENTRETIEN ROUTIER 
Limitation de vitesse sur la RD 18 du PR 3+900 au PR 4+100 commune de 
Saint-Marcel-Bel-Accueil (hors agglomération) 
Arrêté n°2008-5214 du 10 juin 2008 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 

-Vu le code de la route, article R 225, R10-4, R44, 
-Vu le code général des collectivités territoriales article L 3221-4, 
-Vu l’arrêté départemental n° 2008-2969 du 20 mars 2008 portant délégation de signature, 
-Vu l’avis de M. le Directeur des services Technique du département de l’Isère en date du 

6 juin 2008, 
Considérant que pour assurer la sécurité sur la RD 18 hameau Le Lichoud  des riverains et 

des usagers sur la commune de Saint-Marcel-Bel-Accueil, il y a lieu de limiter la vitesse. 
Sur proposition du Directeur Général des Services du Département de l’Isère 

Arrête : 

Article 1 : . 

La vitesse de tous les véhicules est limitée à 70 km/h sur la RD 18, section comprise entre le 
PR 3+900 et le PR 4+100, sur la commune de Saint-Martin-Bel-Accueil située hors 
agglomération, hameau Le Lichoud ; 

Article 2 :  

La signalisation réglementaire sera mise en place et entretenue par le service aménagement de 
la direction territoriale Porte des Alpes. 

Article 3 :  

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratif du Conseil Général de l’Isère. 

Article 4 : 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter des mesures publicitaires citées à 
l’article 3 et au jour de la mise en place de la signalisation prévue à l’article 2. 

Article 5 : 

M. le Directeur Général des Services du Département de l’Isère, 

M. le Commandement du groupement de gendarmerie de l’Isère, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont l’ampliation 
sera transmise à M. le maire de Saint-Marcel-Bel-Accueil. 

* * 
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Autorisation de circulation des Poids Lourds le dimanche sur la RD 36 du 
PR 14+500 au PR 19+195 et 100 ml sur la RD 53 (hors agglomération) 
Arrêté n° 2008-5215 du 12 juin 2008 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 

-Vu le code de la route, article R 225, R10-4, R44 
-Vu le code général des collectivités territoriales article L 3221-4 
-Vu l’arrêté départemental n° 2008-2969 du 20 mars 2008 portant délégation de signature 
-Vu l’avis favorable de M. le Directeur des routes du département de l’Isère en date du 5 

juin 2008 
Considérant que pour assurer l’approvisionnement en cartons ondulés de l’usine Danone de 

Saint-Just-Chaleyssin, il y a lieu d’autoriser la circulation des poids lourds le dimanche sur les 
RD 36 et 53. 

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département de l’Isère 

Arrête : 

Article 1 : . 

La circulation des poids lourds est autorisée le dimanche entre 6h/7h - 12h/14h - 19h/21h 
sur les RD 36 et 53, portion comprise entre l’usine Danone commune de Saint-Just-Chaleyssin 
et la zone industrielle de Lafayette (aire de stockage de l’entreprise SALVESE) commune de 
Saint-Georges-d’Espéranche. 

Cette portion représente environ un itinéraire de 7 kilomètres.  

Article 2 :  

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratif du Conseil Général de l’Isère. 

Article 4 : 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter des mesures publicitaires citées à 
l’article 2  

Article 5 : 

M. le Directeur Général des Services du Département de l’Isère, 

M. le Commandement du groupement de gendarmerie de l’Isère, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont l’ampliation 
sera transmise à : MM. les maires de Saint-Just-Chaleyssin et Saint-Georges-d’Espéranche. 

* * 

 
Limitation de vitesse sur la RD 1006 du PR 23+065 au PR 23+760  
commune de Ruy-Montceau (hors agglomération) 
Arrêté n° 2008-5216 du 12 juin 2008 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 

-Vu le code de la route, article R 225, R10-4, R44 
-Vu le code général des collectivités territoriales article L 3221-4 
-Vu l’arrêté départemental n° 2008-2969 du 20 mars 2008 portant délégation de signature 
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-Vu l’avis favorable de M. le Directeur des routes du département de l’Isère en date du 5 
juin 2008, 

Considérant que pour assurer la sécurité des riverains et des usagers sur la RD 1006 sur la 
commune de Ruy-Montceaul y a lieu de limiter la vitesse. 

Sur proposition du Directeur Général des Services du département de l’Isère 

Arrête : 

Article 1 : . 

La vitesse de tous les véhicules est limitée à 70 km/h sur la RD 1006, section comprise entre le 
PR 23+065 et le PR 23+760, sur la commune de Ruy-Montceau  lieu dit La Poterie, située hors 
agglomération. 

Article 2 :  

La signalisation réglementaire sera mise en place et entretenue par le service aménagement de 
la direction territoriale Porte des Alpes. 

Article 3 :  

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratif du Conseil général de l’Isère. 

Article 4 : 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter des mesures publicitaires citées à 
l’article 3 et au jour de la mise en place de la signalisation prévue à l’article 2. 

Article 5 : 

M. le Directeur Général des Services du Département de l’Isère, 
M. le Commandement du groupement de gendarmerie de l’Isère, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont l’ampliation 
sera transmise à : M. le maire de Ruy-Montceau. 

* * 

 
Limitation de vitesse Commune de Clonas-sur-Varèze  RD 4 PR 20 +800 à 
PR 21 + 100 (hors agglomération) 
Arrêté n° 2008-5393 du 22/05/08 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 

Vu le code de la route, articles R 411-1, R 411-5, R 411-7, R 411-8 et R 415-1 à R 415-10, 
Vu le code Général des collectivités territoriales, 
Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu l'arrêté départemental 2008-2969 du 20 mars 2008 portant délégation de signature,  
Vu l'avis favorable de Monsieur le Directeur des Routes du département de l'Isère en date du 

21 mai 2008, 
Considérant qu’il est nécessaire de renforcer la sécurité des usagers de la RD4 en raison de la 

présence d’un arrêt de car, ainsi que des accès riverains, en limitant la vitesse des véhicules à 
70 km/h au nord du giratoire de Clonas-sur-Varèze. 

Sur proposition de Monsieur le  Directeur Général des Services du Département de l'Isère 
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Arrête : 
Article 1 

La vitesse de tous les véhicules est limitée à 70km/h sur la RD4, section comprise entre les 
P.R. 20 + 800  et 21 + 100, sur le territoire de la commune de Clonas-sur-Varèze, hors 
agglomération. 

Article 2 

La signalisation réglementaire sera mise en place et entretenue par le service aménagement de 
la direction territoriale Isère rhodanienne. 

Article 3 

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs du Conseil général de l’Isère 

Article 4 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter des mesures publicitaires citées à 
l’article 3 et au jour de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 2 

Article 5 

M. le Directeur Général des Services du département de l'Isère, 
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l'Isère  

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont copie sera 
adressée à Mme le Maire de Clonas-sur-Varèze. 

* * 

 
Réglementation de la circulation sur la RD 1091 du PR 8 +610 au PR 9 
+500 Commune de Séchilienne (hors agglomération) 
Arrêté n°2008-5621 du 30/05/08 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 

Vu le code de la route et notamment ses articles R 411-8, R 411-25, R 411-26 et R 413-1, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
Vu le code de la voirie routière, 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 
et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

Vu la demande de l’entreprise Perino Bordone du 21 mai 2008 
Vu le décret du 13 décembre 1952 modifié, portant inscription de la RD 1091 dans la 

nomenclature des voies à grande circulation, 
Vu l’arrêté n° 2008-2969 du 20 mars 2008 du Président du Conseil général  de l’Isère, 

portant délégation de signature, 
Vu l’avis de M. Le Préfet en date du 30 mai 2008, 
Considérant que pour permettre l’exécution des travaux de pose d’une canalisation de 

refoulement en fonte et afin d’assurer la sécurité des usagers, des employés de l’entreprise, 
des personnels travaillant sur le chantier et des agentes du Conseil général, il y a lieu de 
réglementer la circulation. 

Sur proposition de M. le Directeur général des Services du département de l’Isère : 

BODI N° 218  Juin 2008 12



Arrête : 

Article 1 : . 

La circulation sera temporairement réglementée sur la RD 1091 du PR 8+610 au PR 9+500 
dans les conditions définies ci-après. Cette réglementation sera applicable du 2 juin 2008 au 31 
juillet 2008 et du 1er septembre 2008 au 17 octobre 2008. 

Article 2 :  

Selon les besoins du chantier, la circulation de tous les véhicules s’effectuera par voie unique à 
sens alterné, selon les modalités suivantes : 

Du 2 juin au 30 juin 2008 : passage des falaises entre les PR 8+550 et PR 9+000 (phase 1 du 
chantier) 

En journée, alternat par feux tricolores entre 8 h et 16h30. 

Le soir et week-end, la circulation sera rétablie dans les deux sens mais sur voie de largeur 
réduite 

Du 30 juin au 31 juillet 2008 :  délaissé entre les PR 9+000 et PR 9+450 (phase 2  du chantier) 

Alternat par feux tricolores entre 8h et 16h30, pas de contrainte le soir et le week-end. 

Du 1er septembre 2008 au  17 octobre 2008 : sous bande de rive et encorbellement entre les 
PR 9+400 et PR 9+600 (phases 3 et 4 ) 

Alternat par feux tricolores entre 8h et 16h30. 

Article 3 :  

Les restrictions suivantes seront instituées au droit du chantier : 

défense de stationner 

limitation de vitesse à 70 km, puis à 50 km 

interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation. 

Article 4:  

La circulation de chantier sera mise en place, entretenue et déposée, par l’entreprise chargée 
des travaux, sous le contrôle des services aménagement des territoires de l’Agglomération 
grenobloise et de l’Oisans. 

Article 5:  

Le présent arrêté sera affiché et inséré au recueil des actes administratifs du Conseil général 
de l’Isère 

Article 6:  

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter des mesures publicitaires citées à 
l’article 5 et au jour de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 4. 

Article 7:  

M. le Directeur Général des Services du département de l’Isère, 
M. le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 
MM. les Chefs des services Aménagement de l’Agglomération grenoblois et de l’Oisans 
L’entreprise chargée des travaux, 

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Maire de Séchilienne. 

* * 
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Réglementation de la circulation sur la RD 531 sur le territoire de la 
commune de Sassenage  (hors agglomération) 
Arrete  n° 2008-5711 du 30 mai 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE 

Vu le code de la route et notamment ses articles R 411-8 et R 411-25 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213 à L 2213.6 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 

signalisation temporaire) approuvé par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 ; 
Vu l’avis favorable des Maires des communes traversées par la déviation ; 
Vu la demande du Territoire du Vercors  en date du 14.05.08 ; 
Vu l’avis favorable des Maires des communes traversées par la déviation ; 
Vu l’arrêté n° 2008.2969 du 20.03.08  du Président du Conseil Général de l’Isère, portant 

délégation de signature; 
Considérant que pour permettre la réalisation de travaux de protection contre les chutes 

de blocs au PR 50+350, et afin d'assurer la sécurité des usagers, des employés de 
l’entreprise, des personnels travaillant sur le chantier, et des agents du Conseil Général., il y a 
lieu de réglementer la circulation. 

SUurproposition  de M. le Directeur Général des Services du Département de l'Isère ; 

Arrête : 

ARTICLE 1 

L’arrêté du Président du Conseil Général n° 2008 - 3708 du 4 avril  2008 est prorogé jusqu’au 6 
juin 2008. 

Il concerne les dates de l’article 5. 

ARTICLE 2 

La signalisation de chantier sera mise en place, entretenue, et déposée par l'entreprise chargée 
des travaux, sous le contrôle des Territoires du Vercors et de l’Agglomération grenobloise. 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue, et déposée par des Territoires du 
Vercors et de l’Agglomération grenobloise. 

ARTICLE 3 

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs du Conseil Général de l’Isère. 

ARTICLE 4 

M. le Directeur Général des Services du Département de l'Isère, 
MM les Directeurs des Territoires du Vercors et de l’Agglomération Grenobloise, 
M. le Commandant le groupement de Gendarmerie de l'Isère, 
L’entreprise chargée des travaux, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont ampliation 
sera transmise à : 

M. le Maire de Sassenage. 

* * 

 
Arrêté n° 2008-5971 du 9 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE 

Vu le code de la route et notamment ses articles R 411-8 et R 411-25, 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213 à L 2213.6, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 

signalisation temporaire) approuvé par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
Vu le code de la voirie routière, 
Vu l’arrêté n°  2008.2969 du 20.03.08  du Président du Conseil Général de l’Isère, portant 

délégation de signature, 
Considérant que pour permettre le bon déroulement de l’épreuve cycliste dénommée 

« Critérium du Dauphiné Libéré 2008 » empruntant un itinéraire dans le département de 
l’Isère : 2ème étape Bourg Saint-Andéol (Ardèche)- Vienne le 10 juin 2008, 4ème étape 
Vienne - Annemasse (Haute-Savoie) le 12 juin 2008, et la 7ème étape Saint-Jean-de-
Maurienne (Savoie) - Grenoble le 15 juin 2008, et afin d'assurer la sécurité des usagers de 
la route, des organisateurs de l’épreuve, des personnels sur l’itinéraire de la course, et des 
concurrents, il y a lieu de réglementer la circulation. 

Sur proposition  de M. le Directeur Général des Services du Département de l'Isère, 

Arrête : 

Article 1 : 

Afin de limiter les perturbations du trafic routier sur l’itinéraire de la course, les mesures locales 
complémentaires suivantes seront mises en place, à savoir : 

- Fermeture de la RD 502, de 15h25 à 17h15, du pont de Lattre de Tassigny au carrefour RD 
502 / RN 7 

- Fermeture de la RD 41 de 10h35 à 12h00, entre le boulevard Victor Hugo et le carrefour  RD 
41 / RD 41 B via le centre-ville puis la Tabourette (commune de Vienne) 

- Fermeture de la RD 41 B de 10h45 à 12h00, entre le carrefour RD 41 / RD 41 B (commune de 
Vienne) et le carrefour RD 41 B / RD 502 (Le Logis-Neuf, commune de Estrablin) 

- Fermeture de la RD 502 de 10h50 à 12h20, entre Estrablin (carrefour RD 41 B / RD 502 - Le 
Logis-Neuf) et St Jean de Bournay (carrefour RD 502 / RD 518) 

- Fermeture de la RD 518 de 11h10 à 12h25, entre le carrefour RD 502 / RD 518 et le carrefour 
RD 518 / RD 502 (commune de St Jean de Bournay) 

- Fermeture de la RD 502 de 11h10 à 12h35, entre St Jean de Bournay  (carrefour RD 518 / RD 
502 ) et Chatonnay (carrefour RD 502 / RD 56) 

- Fermeture de la RD 56 de 11h20 à 12h40, entre Chatonnay (carrefour RD 502 / RD 56) et 
Ste-Anne-sur-Gervonde (carrefour RD 56 / RD 56 A) 

- Fermeture de la RD 56 A de 11h30 à 12h55, entre Ste-Anne-sur-Gervonde (carrefour RD 56 / 
RD 56 A) et Chateauvillain (carrefour RD 56 A / voie communale Chemin de Darefin) 

- Fermeture de la RD 520 de 11h40 à 13h05, entre Biol (carrefour RD 502 / RD 56) et 
Montrevel (carrefour RD 520 / RD 51) 

- Fermeture de la RD 51 de 11h45 à 13h05, entre Montrevel (carrefour RD 520 / RD 51) et 
Montagnieu (carrefour RD 51 / RD 17 E) 

- Fermeture de la RD 17 E de 11h55 à 13h10, sur la commune de Montagnieu entre le 
carrefour RD 51 / RD 17 E et le carrefour RD 17 E /voie communale Chemin du Perrin 

- Fermeture de la RD 17 de 11h55 à 13h15, entre Montagnieu (carrefour RD 17 E /Voie 
Communale « Chemin du Perrin ») et Ste Blandine (carrefour RD 17 /voie communale  Chemin 
de Marlieu) 

- Fermeture de la RD 2 de 12h05 à 13h30, entre Ste Blandine  (carrefour Voie Communale 
« Chemin de Marlie » / RD 2  et St-Clair-de-la-Tour  (carrefour RD 2 / RD 1516) 
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- Fermeture de la RD 1516 de 12h10 à 13h35, entre St-Clair-de-la-Tour  (carrefour RD 2 /RD 
1516) et Aoste (carrefour RD 1516 /RD 82 F) 

- Fermeture de la RD 82 F de 12h25 à 13h45, entre Aoste (carrefour RD 1516 /RD 82 F) et 
Gragnieu (carrefour RD 82 F /voie communale « route des Avenières ») 

- Fermeture de la RD 40 de 12h25 à 13h50, entre Les Avenières (carrefour voie communale 
« Route des Avenières » RD 40) et St Didier (carrefour RD 40 / RD 592) 

- Fermeture de la RD 592 de 12h25 à 13h50, entre St Didier (carrefour RD 40 / RD 592) et la 
limite entre le département de l’Isère et le département de l’Ain. 

- Fermeture de la RD 525 B de 14h00 à 15h20, entre la limite des départements de l’Isère et de 
la Savoie, et le carrefour RD 525 B / RD 523 A (Commune de Pontcharra) 

- Fermeture de la RD 523 A de 14h00 à 15h25, entre Pontcharra (carrefour RD 525 B / RD 523 
A) et Barraux (carrefour RD 523 A / RD 1090 ) 

- Fermeture de la RD 1090 de 14h05 à 15h30, entre Barraux (carrefour RD 523 A / RD 1090) et 
Chapareillan (carrefour RD 1090 / RD 285 C) 

- Fermeture de la RD 285 C de 14h10 à 15h30 à Chapareillan, entre le carrefour RD 1090 / RD 
285 C et le carrefour RD 285 C / RD 590 A 

- Fermeture de la RD 590 A de 14h10 à 15h35 à Chapareillan, entre le carrefour RD 285 C / RD 
590 A et le carrefour RD 590 A / RD 285 

- Fermeture de la RD 285 de 14h15 à 15h35 à Chapareillan, entre le carrefour RD 590 A / RD 
285 et la jonction RD 285/ RD 285 A 

- Fermeture de la RD 285 A de 14h15 à 15h40 à Chapareillan, entre la jonction RD 285 / RD 
285 A et la limite entre le département de l’Isère et le département de la Savoie (col du Granier) 

- Fermeture de la RD 512 de 14h45 à 17h30 , entre St-Pierre d’Entremont (en limite des 
départements de l’Isère et de la Savoie)  et La Tronche (carrefour RD 512 / RD 512 A). 

- Fermeture de la RD 512 A de 15h30 à 17h30 entre La Tronche (carrefour RD 512 / RD 512 
A), et Corenc (carrefour RD 512 A / Voie Communale Avenue du Cèdre) 

- Fermeture de la RD 590  de 15h40 à 17h30 à Meylan entre le carrefour voie communale 
« Avenue du Cèdre » /  RD 590 et le carrefour RD 590 / voie communale « Rue des 
Ayguinards » 

- Fermeture de la RD 1090 à partir de 15h45 entre Meylan (carrefour Voie Communale « Rue 
des Ayguinards » / RD 1090) et Grenoble (arrivée de la course Boulevard Jean Pain). 

Article 2 : 

L’ensemble de ces routes seront ré-ouvertes à la circulation dès le passage du véhicule de fin 
de course. 

Les horaires de fermetures et d’ouvertures seront adaptés par les forces de l’ordre, suivant la 
configuration des événements, notamment en ce qui concerne les avancements d’horaires de 
fermeture de chaussées et les retards de ré-ouverture,  par rapport aux horaires respectifs 
indiqués à l’article I. 

Article 3 : 

Les signalisations (panneaux d’informations à l’usager) seront mises en place, entretenues, et 
déposées par les centres d’entretien routiers des Territoires traversés par la course. 

Article 4 : 

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs du Conseil général de l’Isère. 

Article 5 : 

M. le Directeur Général des Services du département de l'Isère, 
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M. le Commandant le groupement de Gendarmerie de l'Isère, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont ampliation 
sera transmise à : 

M. le Préfet de l’Isère. 

* * 

 
Limitation de vitesse sur la RD 311 du PR 0+000 au PR 3+599 commune de 
Saint-Quentin-Fallavier (hors agglomération) 
Arrêté n° 2008-6015 du 12 juin 2008 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 

Vu le code de la route, article R 225, R10-4, R44, 
Vu le code général des collectivités territoriales article L 3221-4, 
Vu l’arrêté départemental n° 2008-2969 du 20 mars 2008 portant délégation de signature, 
Vu l’avis de M. le Directeur des routes du département de l’Isère en date du 5 juin 2008, 
Considérant que pour assurer la sécurité des riverains et des usagers sur la RD 311, 

commune de Saint-Quentin-Fallavier, il y a lieu de limiter la vitesse. 
Sur proposition du Directeur Général des Services du département de l’Isère 

Arrête : 

Article 1 : 

La vitesse de tous les véhicules est limitée à 70 km/h sur la RD 311, section comprise entre le 
PR 0+000 ( giratoire avec la RD 1006 ) et le PR 3+599 ( giratoire avec la RD 313 ), sur la 
commune de Saint-Quentin-Fallavier, située hors agglomération. 

Article 2 : 

La signalisation réglementaire sera mise en place et entretenue par le service aménagement de 
la direction territoriale Porte des Alpes. 

Article 3 : 

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratif du Conseil général de l’Isère. 

Article 4 : 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter des mesures publicitaires citées à 
l’article 3 et au jour de la mise en place de la signalisation prévue à l’article 2. 

Article 5 : 

M. le Directeur Général des Services du Département de l’Isère, 
M. le Commandement du groupement de gendarmerie de l’Isère, 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont l’ampliation 
sera transmise à M. le maire de Saint-Quentin-Fallavier. 

* * 
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DIRECTION DE LA CULTURE ET DU 
PATRIMOINE  
SERVICE CULTURE  
Produits mis en vente dans les boutiques des musées départementaux 
(TVA à 19,6%) 
Arrêté n°2008-1654 du 28 février 2008 
Dépôt en Préfecture le 16 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

Vu la loi n°81.766 du 10 août 1981, modifiée, relative au prix du livre, 

Vu l’instruction codificatrice n° 98-037-A-B-M du 20 février 1998 relative aux règles 
d’organisation, de fonctionnement et de contrôle des régies des collectivités locales et des 
établissements publics locaux, 

Vu l'arrêté n° 2002-255 du 9 janvier 2002, instituant une régie de recettes pour le budget 
annexe "boutiques des musées",  

Vu l'arrêté n° 2002-256 du 29 janvier 2002, instituant une sous-régie aux musées Berlioz, de la 
Révolution française, de Saint Antoine l'Abbaye et de St Hugues de Chartreuse, 

Vu les arrêtés 2003-7199 du 12 décembre 2003, et 2006-2130 du 4 avril 2006 portant sur les 
articles mis en vente dans les boutiques des musées départementaux,  

Sur proposition du directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :. 

Les articles ci-après, supportant un taux de TVA à 19,6 %, sont mis en vente dans les 
boutiques des musées : 

 

Code Désignation Prix de vente Famille 

0268 AFFICHE SAINT VERAN 4,55 € AFFICHE TVA 19,6  

0269 AFFICHE ROSE VERTE 10,65 € AFFICHE TVA 19,6  

0270 AFFICHE ARALIA 10,65 € AFFICHE TVA 19,6  

0272 AFFICHE DIE 5,35 € AFFICHE TVA 19,6  

0274 POSTER DAI LAMA 7,65 € AFFICHE TVA 19,6  

0611 AFFICHE SAINT HUGUES PELERINS 
D'EMMAUS 

1,50 € AFFICHE TVA 19,6  

0612 POSTER SAINT HUGUES HIBOU 11,40 € AFFICHE TVA 19,6  

0613 POSTER SAINT HUGUES CHRIST D'EMMAUS 11,40 € AFFICHE TVA 19,6  

0614 POSTER SAINT HUGUES ANGE ESPIEGLE 11,40 € AFFICHE TVA 19,6  

0615 AFFICHE SAINT HUGUES L'ENFANCE DE 
JESUS 

4,55 € AFFICHE TVA 19,6  
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0616 POSTER SAINT HUGUES OUTRAGE A JESUS 
ROI 

11,40 € AFFICHE TVA 19,6  

0617 POSTER SAINT HUGUES RENCONTRE 
MARIE ELISABETH 

11,40 € AFFICHE TVA 19,6  

0618 POSTER SAINT HUGUES NAZARETH 11,40 € AFFICHE TVA 19,6  

0619 POSTER SAINT HUGUES ADORAMUS TE 11,40 € AFFICHE TVA 19,6  

0620 POSTER SAINT HUGUES FRUITS DE LA 
TERRE 

11,40 € AFFICHE TVA 19,6  

0621 POSTER SAINT HUGUES CHRIST 
RESSUSCITE 

11,40 € AFFICHE TVA 19,6  

0760 AFFICHE MARC PESSIN 7,62 € AFFICHE TVA 19,6  

0808 GRAVURE ANTONELLO DE MESSINA 3,05 € AFFICHE TVA 19,6  

0809 GRAVURE GIOTTO 3,05 € AFFICHE TVA 19,6  

0810 GRAVURE RETABLE DU PARLEMENT 3,05 € AFFICHE TVA 19,6  

0811 GRAVURE CALENDRIER 3,05 € AFFICHE TVA 19,6  

0812 GRAVURE CHASSE 3,05 € AFFICHE TVA 19,6  

0813 GRAVURE LES VENDANGES 3,05 € AFFICHE TVA 19,6  

0814 GRAVURE SAINT JEROME 3,05 € AFFICHE TVA 19,6  

0826 AFFICHE PLAN DU PARC DE VIZILLE 3,00 € AFFICHE TVA 19,6  

1090 CHALCHOGRAPHIE MELON 149,00 € AFFICHE TVA 19,6  

1091 CHALCHOGRAPHIE POPULAGO 149,00 € AFFICHE TVA 19,6  

1092 CHALCHOGRAPHIE TULIPA 149,00 € AFFICHE TVA 19,6  

1705 POSTER BERLIOZ POMMAYRAC 7,00 € AFFICHE TVA 19,6  

1706 POSTER BERLIOZ CARNET DE VOYAGE 7,00 € AFFICHE TVA 19,6  

1707 POSTER BERLIOZ MOSAIQUE DE 
PORTRAITS 

7,00 € AFFICHE TVA 19,6  

2438 AFFICHE DU PARC VIZILLE 3,00 € AFFICHE TVA 19,6  

2561 AFFICHE SAINT HUGUES SCRIPTORIA 
MADAONE A L'ENFANT 

6,50 € AFFICHE TVA 19,6  

        

0216 LE CHANT DES PARTISANS 9,15 € AUDIO TVA 19.6 

0267 CD CONTES POPULAIRES DU DAUPHINE 5,00 € AUDIO TVA 19.6 

0445 CD BEATRICE ET BENEDICT DAVIS LONDES 
DECCA 458 701-2 

25,15 € AUDIO TVA 19.6 

0446 CD BENVENUTTO CELLINI 416 9552 DAVIS 
PHILIPS 

69,00 € AUDIO TVA 19.6 

0447 CD HECTOR BERLIOZ SA VIE SON EOUVRE 19,82 € AUDIO TVA 19.6 

0448 CD LA DAMNATION DE FAUST DAVIS 
LONDON PHILIPS 416 395-2 

46,04 € AUDIO TVA 19.6 

0449 CD LA DAMNATION DE FAUST SOLTI 
CHICAGO  DECCA 455 826-2 

25,15 € AUDIO TVA 19.6 

0451 CD LA DAMNATION DE FAUST MARKEVITCH 
437 931-2 

25,15 € AUDIO TVA 19.6 

0452 CD LA DAMNATION DE FAUST DUTOIT 45,58 € AUDIO TVA 19.6 
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0453 CD ENFANCE DU CHRIST 44,21 € AUDIO TVA 19.6 

0454 CD HAROLD EN ITALIE GARDINER  PHILIPS 
446 676--2 

24,09 € AUDIO TVA 19.6 

0455 CD HAROLD EN ITALIE LA DAMNATION  LES 
TROYENS SBK53255 

9,15 € AUDIO TVA 19.6 

0456 CD HAROLD EN ITALIE BERNSTEINNEW 
YORK SONY SMK 60696 

12,96 € AUDIO TVA 19.6 

0457 CD LES NUITS D'ETE BALLEYS HARMONIA 
MUNDI HMC 901522 

22,87 € AUDIO TVA 19.6 

0458 CD LES NUITS D'ETE GRAHAM SK62730 
SONY 

18,00 € AUDIO TVA 19.6 

0459 CD LES NUITS D'ETE VON OTTER 
DEUTSCHE 445 823-2 

24,09 € AUDIO TVA 19.6 

0460 CD REQUIEM + OUVERTURES PAVAROTTI 
LEVINE BERLINER  DEUTSCHE 429724-2 

46,04 € AUDIO TVA 19.6 

0461 CD REQUIEM MUNCH+ HAROLD 
MARKEVITECH DEUTSCHE 439705-2 

25,15 € AUDIO TVA 19.6 

0462 CD REQUIEM DUTOIT MONTREAL DECCA 
458 921-2 

45,58 € AUDIO TVA 19.6 

0463 CD REQUIEM + SYM FUNEBRE ET 
TRIOMPHALE DAVIS  LONDON 416 283-2 

46,04 € AUDIO TVA 19.6 

0464 CD ROMEO ET JULIETTE GARDINER  
MONTEVERDI CHOIR PHILIPS454 454-2 

46,04 € AUDIO TVA 19.6 

0465 CD SYM FANT+ROMEO MUNCH BOSTON 
BMG 74321 341168 2 

24,09 € AUDIO TVA 19.6 

0466 CD SYMP FANT MUNCH BOSTON RCA 
VD87735 

12,20 € AUDIO TVA 19.6 

0467 CD SYM FANT CLUYTENS EMI PHILARMONIA 
CDM 2536952 

16,01 € AUDIO TVA 19.6 

0468 CD SYM FANT+ LELIO  MARTINON ORTF 
7243 569650 2 7 

27,14 € AUDIO TVA 19.6 

0469 CD SYM FANT+ DUKAS + MUSSORGSKY 
SONY SBK 46329 

9,15 € AUDIO TVA 19.6 

0470 CD SYMP FANT BARNBOIM BERLINER SMK 
39859 

12,96 € AUDIO TVA 19.6 

0471 CD SYMPHONIE FANTASTIQUE+OVERTURE 
BERSTEIN 

12,96 € AUDIO TVA 19.6 

0472 CD SYMP FANT +TAKES A TRIP BERSTEIN 
NEW YORK SONYSMK 60968 

12,96 € AUDIO TVA 19.6 

0473 CD SYM FANT +BIZET ORMANDY 
PHILARMONIA SONY SBK89117 

9,15 € AUDIO TVA 19.6 

0474 CD SYM FANT+OUVERTURES MONTEUX 
SOLTI MARTINON DUTOIT DECCA 460452-2 

25,15 € AUDIO TVA 19.6 

0477 CD SYM FANT GARDINER ORCHETRE 
REVOLUTINNAIRE PHILIPS 434402-2 

24,09 € AUDIO TVA 19.6 

0478 CD SYMP FANT +DUTILLEUX CHUNG 
DEUTSCHE 445878-2 

24,09 € AUDIO TVA 19.6 
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0479 CD SYMP FANT + CHERUBINI+AUBER 
MARKEVITCH LAMOUREUX DEUTSCHE 
447406-2 

14,94 € AUDIO TVA 19.6 

0481 CD SYM FANT+OUVERTURES+HAROLD+S 
FUNEBRE DAVIS PHILIPS 0442290-2 

25,15 € AUDIO TVA 19.6 

0482 CD SYMP FANT+ ROMEO ET JULIETTE 
DAVIS PHILIPS 454530-2 

9,90 € AUDIO TVA 19.6 

0483 CD SYMFANT+ OVERTURES PARAY 
DETROIT MERCURY 434328-2 

14,94 € AUDIO TVA 19.6 

0484 CD TE DEUM 410 6962 DG ABBADO 25,00 € AUDIO TVA 19.6 

0485 CD LES TROYENS DUTOIT MONTREAL 
DECCA  458 208 

14,94 € AUDIO TVA 19.6 

0818 CD LE MANUSCRIT PERDU DE 
STRASBOURG 

18,29 € AUDIO TVA 19.6 

0819 CD DAME A LA LICORNE 18,29 € AUDIO TVA 19.6 

1305 CD 1951 TRANSHUMANCE SUR LA ROUTE 
DES ALPAGES 

8,50 € AUDIO TVA 19.6 

1351 CD SYM FANT V4935 NAIVE ORCHESTRE 
PARIS ESCHENBACH 

24,00 € AUDIO TVA 19.6 

1352 CD SYM FANT 8.550093S NAXOS 
ORCHESTRE RADIO TCHECO STEINBERG 

9,00 € AUDIO TVA 19.6 

1353 CD HAROLD IN ITALIE + FRANCS JUGES 
REVERIE TALMI SAN NAXOS 

9,00 € AUDIO TVA 19.6 

1354 CD SYM FANT NAXOS SAN DIEGO TALMI  9,00 € AUDIO TVA 19.6 

1355 CD SYM FANT TRANSCRIPTION LISZT 
NAXOS BIRET 

9,00 € AUDIO TVA 19.6 

1356 CD HUNGARIAN FESTIVAL NAXOS 
HUNGARIAN ORCHESTRA ANTAL 

9,00 € AUDIO TVA 19.6 

1357 CD ROMEO ET JULIETTE LES TROYENS 
NAXOS SAN DIEGO TALMI 

9,00 € AUDIO TVA 19.6 

1358 CD OVERTURES NAXOS  SAN DIEGO TALMI 9,00 € AUDIO TVA 19.6 

1359 CD A DATE WITH THE DEVIL  
NAXOS8.555355 SAMUEL RAMEY 

9,00 € AUDIO TVA 19.6 

1360 CD L'ENFANCE DU CHRIST NAXOS  
ORCHESTRE DE LILLE CASADESU 

17,00 € AUDIO TVA 19.6 

1361 CD REQUIEM NAXOS TORONTO EDISON 17,00 € AUDIO TVA 19.6 

1364 CD FRANCAIS D'ISERE ET D'ALGERIE 7,00 € AUDIO TVA 19.6 

1365 CD SYM FANT V4935 AUDIVIS ORCHESTRE 
NATIONAL FRANCE MUNCH 

13,75 € AUDIO TVA 19.6 

1386 CD REQUIEM/ TE DEUM SONY SM2K89409 24,80 € AUDIO TVA 19.6 

1387 CD REQUIEM, LA MORT CLEOPATRE SONY  
SMK60968 

27,25 € AUDIO TVA 19.6 

1388 CD BERLIOZ COMPLETE ORCHESTRAL 
WORKS PHILIPS 456 143-2 

61,50 € AUDIO TVA 19.6 

1389 CD L'ENFANCE DU CHRIST DUTOIT DECCA 
458 915 -2 

49,00 € AUDIO TVA 19.6 
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1390 CD MESSE SOLENNELLE GARDINER 
PHILIPS 464 688 2 

15,00 € AUDIO TVA 19.6 

1391 CD BERLIOZ MUSIQUE SACREE DAVIS 
PHILIPS462 252 -2 

82,00 € AUDIO TVA 19.6 

1392 CD LES NUITS D'ETE CRESPIN DECCA 
460973-2 

15,00 € AUDIO TVA 19.6 

1393 CD BERLIOZ LES OPERAS DAVIS PHILIPS 
456 387-2 

85,45 € AUDIO TVA 19.6 

1394 CD REQUIEM TE DEUM DAVIS PHILIPS464 
689-2 

25,55 € AUDIO TVA 19.6 

1395 CD ROMEO & JULIETTE MONTEUX DG 471 
242-2 

25,55 € AUDIO TVA 19.6 

1396 CD SYMPHONIE FANTASTIQUE DAVIS 
PHILIPS 

15,00 € AUDIO TVA 19.6 

1397 CD SYMP FANTASTIQUE BOULEZ DG453 
432-2 

25,55 € AUDIO TVA 19.6 

1398 CD SYMP FANT + HAROLD DUTOIT DECCA 
455 361-2 

25,55 € AUDIO TVA 19.6 

1399 CD SYM FANT + DAMNATION KARAJAN DG 
463 080-2 

15,00 € AUDIO TVA 19.6 

1400 CD SYMPHONIE FANTASTIQUE ABBADO DG 
474 165-2 

15,00 € AUDIO TVA 19.6 

1401 CD LES TROYENS DUTOIT DECCA 443 693 2 93,00 € AUDIO TVA 19.6 

1410 CD LES NUITS D'ETE CARPE DIEM 0,00 € AUDIO TVA 19.6 

1411 CD L'ENFANCE DU CHRIST CARPE DIEM 
AMB9939 HARMONIA 

24,50 € AUDIO TVA 19.6 

1424 CD SYMPHONIE FUNEBRE DONDEYNE 
GARDIENS PAIX HARMONIA 

11,00 € AUDIO TVA 19.6 

1425 CD L'ENFANCE DU CHRIST HERREWEGHE 
HARMONIA HMX2901632.33 

22,00 € AUDIO TVA 19.6 

1426 CD MELODIES VERNET HARMONIA  15,80 € AUDIO TVA 19.6 

1427 CD SYMPHONIE FUNEBRE FERRO 
GARDIENS PAIX HARMONIA CAL9327 

15,80 € AUDIO TVA 19.6 

1428 CD LA MORT D'OPHELIE HARMONIA HMA 
1951293 

7,90 € AUDIO TVA 19.6 

1429 CD BEATRICE ET BENEDICT DAVIS 
HARMONIA LS00004 

18,70 € AUDIO TVA 19.6 

1430 CD SYMP FANT CASADESUS LILLE 
HARMONIA HMA 195072 

7,90 € AUDIO TVA 19.6 

1431 CD ROMEO ET JULIETTE DAVIS LONDON 
HARMONIA LS00003 

18,70 € AUDIO TVA 19.6 

1432 CD SYMP FANT DAVIS LONDON HARMONIA 
LS00007 

9,35 € AUDIO TVA 19.6 

1433 CD LA DAMNATION DE FAUST DAVIS 
LONDON HARMONIA LS00008 

18,70 € AUDIO TVA 19.6 

1434 CD HAROLD EN ITALIE DAVIS LONDON 
HARMONIA LS00040 

9,35 € AUDIO TVA 19.6 
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1435 CD BERLIOZ COFFRET BICENTENAIRE 
HARMONIA 

55,00 € AUDIO TVA 19.6 

1436 CD LES TROYENS SCHERCHEN HARMONIA 
TAH 143/4 

22,00 € AUDIO TVA 19.6 

1437 CD REQUIEM MITROPOULOS HARMONIA 15,80 € AUDIO TVA 19.6 

1438 CD SYM FANT + OUVERTURE KUBELIK 
HARMONIA C499991 B 

15,80 € AUDIO TVA 19.6 

1439 CD BERLIOZ MONTEUX + 
BRAHMS+SIBELIUS+STRAWNSKY TAH 175-
178 

31,55 € AUDIO TVA 19.6 

1440 CD BERLIOZ SCHERCHEN + BACH + 
BARTOK HARMONIA TAH 185-189 

39,45 € AUDIO TVA 19.6 

1441 CD BERLIOZ SCHERCHEN  +RIMSKY 
+TCHAIKOWSKY  HARMONIA TAH 413/416 

31,55 € AUDIO TVA 19.6 

1442 CD SYM FANT + HAENDEL SZENKAR 
HARMONIA TAH 423 

14,20 € AUDIO TVA 19.6 

1443 CD LE CARNAVAL ROMAIN + BRAHMS + 
STOKOSKI HARMONIA  

22,00 € AUDIO TVA 19.6 

1444 CD ROMEO ET JULIETTE + SCHUBERT 
+SIBELIUS KONDRASHIN TAH501-502 

22,00 € AUDIO TVA 19.6 

1601 CD BERLIOZ RACONTE AUX ENFANTS 
MENESTREL UNIVERSAL 

19,50 € AUDIO TVA 19.6 

1698 CD PASSIONS SELON BERLIOZ 16,50 € AUDIO TVA 19.6 

1715 CD BERLIOZ EST UN THEATRE  20,00 € AUDIO TVA 19.6 

1722 CD BERLIOZ EN ITALIE CARPE DIEM 
HARMONIA 

24,40 € AUDIO TVA 19.6 

1723 CD LES TROYENS DAVIS HARMONIA 39,00 € AUDIO TVA 19.6 

1725 CD LE TROUVERE HARMONIA 31,50 € AUDIO TVA 19.6 

1983 LE CONCERT DES AMATEURS PIERRE 
PERDIGON 

20,00 € AUDIO TVA 19.6 

2071 CD SYMPH FANT + CARANAVAL ALL 221001 
MACKERRAS 

8,00 € AUDIO TVA 19.6 

2072 CD ROMANCES  BERLIOZ SONNE 
BUCKLERS AUD 703 1244 

26,00 € AUDIO TVA 19.6 

2073 CD BERLIOZ GOUNOD CHAN 3010 25,00 € AUDIO TVA 19.6 

2074 CD  ORCHESTRAL MUSIC BERLIOZ CHAN 
6587 

13,00 € AUDIO TVA 19.6 

2075 CD BERLIOZ OVERTURES  GIBSON CHAN 
8316 

24,00 € AUDIO TVA 19.6 

2076 CD L'ENFANCE DU CHRIST  JP LORE EROL 
200008 

49,00 € AUDIO TVA 19.6 

2077 CD  TE DEUM  JP LORE EROL 90005 30,00 € AUDIO TVA 19.6 

2078 CD BERLIOZ / VERDI IDIS 6416 18,00 € AUDIO TVA 19.6 

2079 CD HAROLD EN ITALIE + TOSCANINI  
MA4614 

18,00 € AUDIO TVA 19.6 

2081 CD SYMPH FANT  SKROWACZEWSKI 
OEHMS319 

13,00 € AUDIO TVA 19.6 
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2082 CD  REQUIEM  DE BILLY OEHMS906 35,00 € AUDIO TVA 19.6 

2083 CD BERLIOZ / SCHUBERT VAI1005 38,00 € AUDIO TVA 19.6 

2084 CD BERLIOZ LES TROYENS LAWRENCE 
VAI1006-3 

60,00 € AUDIO TVA 19.6 

2085 CD BERLIOZ LES TROYENS HIGHHLIGTS 
VAI1026 

22,00 € AUDIO TVA 19.6 

2086 CD SYMPH FANTAS BRUNO WALTER 
VAI1081 

21,00 € AUDIO TVA 19.6 

2087 CD BERLIOZ ARTHUR ENDREZE VAI1128 21,00 € AUDIO TVA 19.6 

2088 CD LES NUITS D'ETE EVELYNE LEAR + 
STRAUSS  VAI1159 

21,00 € AUDIO TVA 19.6 

2089 CD BENVENUTO CELLINI SARAH CALDWELL  
VAI1214 

38,00 € AUDIO TVA 19.6 

2090 CD BERLIOZ JON VICKERS HANDEL  
VAI1218 

21,00 € AUDIO TVA 19.6 

2098 CD BENVENUTTO CELLINI KUNDE CIOFI 
NELSON VIRGIN 

39,00 € AUDIO TVA 19.6 

2099 CD LES TROYENS CRESPIN PRETRE EMI 
CLASSICS 

10,00 € AUDIO TVA 19.6 

2100 CD LES NUITS D'ETE HENDRICKS 
GARDINER EMI CLASSICS 

18,00 € AUDIO TVA 19.6 

2101 CD LES NUITS D'ETE LA MORT DE 
CLEOPATRE GENS LANGREE VIRGIN  

25,00 € AUDIO TVA 19.6 

2102 CD LES NUITS D'ETE BAKER BARBIROLLU 
GIBSON EMI CLASSICS 

15,00 € AUDIO TVA 19.6 

2103 CD SYMPHONIE FANTASTIQUE PLASSON 
EMI CLASSICS 

10,00 € AUDIO TVA 19.6 

2104 CD SYMPHONIE FANTASTIQUE MENUHIN 
VIRGIN 

7,50 € AUDIO TVA 19.6 

2105 CD SYMP FANT + CORSAIRE + TROYENS 
BEECHAM EMI CLASSICS 

15,00 € AUDIO TVA 19.6 

2106 CD SYMP FANT +LELIO  TOPART MARTINON 
EMI CLASSICS 

25,00 € AUDIO TVA 19.6 

2107 CD SYMP FANT +ROMEO+ DAMNATION 
MUTI PRETRE PLASSON EMI 

25,00 € AUDIO TVA 19.6 

2108 CD TE DEUM ALAGNA NELSON VIRGIN  25,00 € AUDIO TVA 19.6 

2322 CD HISTOIRE FANTASTIQUES DES ALPES 
OUI DIRE 

18,00 € AUDIO TVA 19.6 

2323 CD 100% CHEVRES OUI DIRE 18,00 € AUDIO TVA 19.6 

2324 CD SORCIERES OGRESSES ET MAUVAISES 
FEES 

18,00 € AUDIO TVA 19.6 

2344 CD ST ANTOINE LE MUSICIEN ET LE 
FABUSLISTE 

20,00 € AUDIO TVA 19.6 

2345 CD ST ANTOINE  AMOURS ET FOLIES 20,00 € AUDIO TVA 19.6 

2346 CD ST ANTOINE TRISTAN ET ISEULT 20,00 € AUDIO TVA 19.6 

2384 CD LA DAMNATION DE FAUST LUCERNE 21,00 € AUDIO TVA 19.6 

2385 CD L'ENFANCE DU CHRIST  NORRINGTON 29,00 € AUDIO TVA 19.6 
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2386 CD SYMPHONIE FANTASTIQUE LES FRANCS 
JUGES NORRINGTON 

19,00 € AUDIO TVA 19.6 

2388 CD MELODIES BERLIOZ RAGNON HENRY 19,00 € AUDIO TVA 19.6 

2389 CD LA GRANDE MESSE DES MORTS 
STUGGART 

29,00 € AUDIO TVA 19.6 

2390 CD HAROLD EN ITALIE / LISZT 14,00 € AUDIO TVA 19.6 

2391 CD BENVENUTO CELLINI LEIPZIG 25,00 € AUDIO TVA 19.6 

2392 CD BENVENUTO CELLINI/FRANCS 
JUGES/BEATRICE GIBSON 

9,00 € AUDIO TVA 19.6 

2459 CD HILDEGARDE DE BINGEN 18,00 € AUDIO TVA 19.6 

2479 DVD LE GRAND SILENCE 21,90 € AUDIO TVA 19.6 

        

0221 CP MRDI SALLE DEDIE A LA DEPORTATION 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0222 CP MRDI SALLE A MANGER MARIE-
REYNOARD 

0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0223 CP MRDI LIBERATION DE GRENOBLE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0224 CP MRDI MANIFESTATION 11 NOVEMBRE 
1943 

0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0276 CP ASPHOLEDE 0,75 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0277 CP FRAMBOISIER 0,75 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0278 CP ROSE VERTE 0,75 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0279 CP GF QUAI ANONYME 0,45 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0280 CP DETAIL TRIPTYQUE LA TOUR DU PIN 0,75 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0281 CP LES NOMS DIVINS 0,75 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0282 CP LA GLACE ROMPUE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0283 CP LE SERVICE DU VAGUEMESTRE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0284 CP L'UTILE ET L'AGREABLE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0285 CP NOEL DANS LE TILLEMARKEN 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0286 CP HOMME OSTYACK 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0287 CP L'EXERCICE DU SOULIER 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0288 CP PLM PELVOUX 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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0289 CP LAPONNE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0290 CP PETIT CHEVAL 0,45 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0291 CP RABOT EN BOIS 0,45 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0292 CP COFFRE DU QUEYRAS 0,45 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0293 CP EXPOSITION INTERNATIONALE 0,45 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0294 CP LA COULEE DE FONTE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0295 CP LA LAME TAILLEFER 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0296 CP VUE GENERALE DU COUVENT 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0297 CP MONTEE CHALEMONT 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0298 CP GF LA MONTEE CHALEMONT 0,45 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0299 CP GF LE COUVENT 0,45 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0300 CP GF LES QUAIS EN 1830 0,45 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0301 CP GF L'EGLISE SAINT-LAURENT 0,45 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0302 CP GF LA FOIRE DE BEAUCROISSANT 0,45 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0310 CP TRIEVES FERME 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0311 CP TRIEVES MONT AIGUILLE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0312 CP TRIEVES CORNILLON 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0313 CP TRIEVES GRAND FERRAND 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0314 CP GRESIVAUDAN CROIX 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0315 CP GRESIVAUDAN FOIN 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0316 CP GRESIVAUDAN HAMEAU 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0317 CP GRESIVAUDAN GRANGE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0343 CP MAE CALES COUCHER DE SOLEIL SUR 
LA VALLEE EN HIVER 

0,75 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0344 CP MAE CALES MEULES DE FOIN EN HIVER 0,75 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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0345 CP MAE MOSAIQUE AUX PERRUCHES 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0346 CP MAE FACADES XIII 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0347 CP MAE CASQUE DE VEZERONCE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0348 CP MAE FACADE ET COUR D'HONNEUR 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0349 CP MAE DECOR PEINT 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0350 CP MAE FRANCOIS 1ER 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0351 CP MAE VEHICULE LUSTUCRU 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0352 CP MAE VUE INTERIEURE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0353 CP MAE LA GRANDE RIVOIRE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0354 CP MAE ELEMENT DE TABLERIE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0355 CP MAE BAPTISTERE VUE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0356 CP MAE CUVE BAPTISMALE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0357 CP MAE RETABLE DE BON REPOS 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0358 CP MAE SALLE DES MAQUETTES 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0359 CP MAE MARIE VIGNON 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0363 CP NB CATHEDRALE NOTRE DAME 0,30 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0364 CP NB FABRICATION CONDUITE FORCEE 0,30 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0365 CP NB LE MARAICHER 0,30 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0366 CP NB LE MARCHAND DE BUIS 0,30 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0367 CP LE POT DE BEURRE 0,30 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0368 CP STATUETTE DE VENUS 0,30 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0486 CP BERLIOZ AH! QUEL TALENT! 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0487 CP BERLIOZ BRONZE CLAUDE GRANGE 0,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0488 CP BERLIOZ CARNET SOUVENIR BETISES 0,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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0489 CP BERLIOZ CARICATURE CARJAT 0,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0490 CP BERLIOZ JARDIN 0,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0491 CP BERLIOZ PIANO FORTE 0,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0492 CP BERLIOZ SALON MAISON NATALE 0,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0493 CP BERLIOZ LITHOGRAPHIE COURBET 0,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0494 CP BERLIOZ MARQUE PAGE 0,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0495 CP BERLIOZ PORTRAIT LAUCHERT 0,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0496 CP BERLIOZ MUSEE 0,00 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0500 CP SAINT HUGUES ADORAMUS TE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0501 CP SAINT HUGUES ANGE ESPIEGLE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0503 CP SAINT HUGUES LA RENCONTRE DE 
MARIE ET D'ELISABETH 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0504 CP SAINT HUGUES OUTRAGE A JESUS 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0505 CP SAINT HUGUES ANGES CHANTANT 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0506 CP SAINT HUGUES VUE D'ENSEMBLE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0507 CP SAINT HUGUES LE BON PASTEUR 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0508 CP SAINT HUGUES HIBOU 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0509 CP SAINT HUGUES LE CHOEUR 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0510 CP SAINT HUGUES LES PELERINS 
D'EMMAUS 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0511 CP SAINT HUGUES NOLITE TIMERE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0512 CP SAINT HUGUES LE SONGE DE JOSEPH 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0513 CP SAINT HUGUES NAZARETH 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0514 CP SAINT HUGUES LE CHRIST RESSUSCITE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0515 CP SAINT HUGUES BESTIAIRE L'AGNEAU 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0516 CP SAINT HUGUES CHRIST CRUCIFIE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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517 CP SAINT HUGUES ICHTUS 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0518 CP SAINT HUGUES LE PAIN ET LE VIN 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0519 CP SAINT HUGUES VITRAIL SUD NOTRE 
DAME ET L'ENFANT JESUS 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0520 CP SAINT HUGUES ANGE DUBITATIF 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0521 CP SAINT HUGUES PSAUME 150 ANGE AU 
CALICE 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0522 CP SAINT HUGUES LA DANSE DE SALOME 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0523 CP SAINT HUGUES L'HONNEUR QU'ON 
MERITE 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0524 CP SAINT HUGUES LA LIBERATION DE 
L'APOTRE PIERRE 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0525 CP SAINT HUGUES LES FRUITS DE LA 
TERRE 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0526 CP SAINT HUGUES PSAUME150 FOND 
MAUVE 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0527 CP SAINT HUGUES BESTIAIRE HIBOU 
ARAIGNEE 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0528 CP SAINT HUGUES BESTAIRE LOUP 
AGNEAU 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0529 CP SAINT HUGUES LES FEMMES AU 
TOMBEAU 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0530 CP SAINT HUGUES LE FILS PERDU ET 
RETROUVE 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0531 CP SAINT HUGUES LE FOND DE L'EGLISE ET 
LA RESURRECTION 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0532 CP SAINT HUGUES LA TROISIEME 
TENTATION 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0533 CP SAINT HUGUES JERUSALEM 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0534 CP SAINT HUGUES PAMOISON DE LA 
VIERGE 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0535 CP SAINT HUGUES LAVEMENT DES PIEDS 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0536 CP SAINT HUGUES PSAUME 150 FLECHE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0537 CP SAINT HUGUES LE POSSEDE DE 
GERASA 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0538 CP SAINT HUGUES C'EST RACHEL QUI 
PLEURE SES ENFANTS 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0539 CP SAINT HUGUES PSAUME 150 ANGE AUX 
MAINS TRANSPERCEES 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0540 CP SAINT HUGUES L'AVEUGLE DE 
BETHSAIDA 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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0541 CP SAINT HUGUES LE ROI DES ROIS 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0542 CP SAINT HUGUES DEPOSITION 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0543 CP SAINT HUGUES BESTIAIRE LOUP 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0544 CP SAINT HUGUES LE RABOT DE JOSEPH 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0545 CP SAINT HUGUES SIGNATURE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0546 CP SAINT HUGUES BREBIS RETROUVEE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0547 CP SAINT HUGUES EXPULSION DES 
VENDEURS 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0548 CP SAINT HUGUES LA MORT 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0549 CP SAINT HUGUES LE TABERNACLE ANGE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0550 CP SAINT HUGUES DERNIERE PAROLE DU 
CHRIST SUR LA CROIX 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0551 CP SAINT HUGUES L'HEMOROISSE QUI 
TOUCHA LE VETEMENT DE JESUS 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0552 CP SAINT HUGUES LES INNOCENTS 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0553 CP SAINT HUGUES LEVE TOI ET MARCHE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0554 CP SAINT HUGUES PSAUME 150 SIGNE 
MASCULIN FEMININ 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0555 CP SAINT HUGUES L'AUTEL 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0556 CP SAINT HUGUES LE DEUIL 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0557 CP SAINT HUGUES LE TABERNACLE FOND 
BLANC 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0558 CP SAINT HUGUES HERODE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0559 CP SAINT HUGUES ZACHARIE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0560 CP SAINT HUGUES BESTIAIRE L'ARAIGNEE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0561 CP SAINT HUGUES LE REPAS 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0562 CP SAINT HUGUES TETE DECAPITEE DE 
JEAN LE BAPTISTE 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0563 CP SAINT HUGUES JEAN LE BAPTISTE 0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0564 CP SAINT HUGUES LE CHRIST ET SAINT 
JEAN 

0,90 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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0565 IMAGE SAINT HUGUES  ANGE ESPIEGLE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0566 IMAGE SAINT HUGUES LE BON PASTEUR 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0567 IMAGE SAINT HUGUES L'AGNEAU 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0568 IMAGE SAINT HUGUES CHRIST 
RESSUSCITE 

0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0569 IMAGE SAINT HUGUES OUTRAGE A JESUS 
ROI 

0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0570 IMAGE SAINT HUGUES NAZARETH DETAIL 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0571 IMAGE SAINT HUGUES LA RENCONTRE DE 
MARIE ET D'ELISABETH 

0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0572 IMAGE SAINT HUGUES ADORAMUS TE 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0573 IMAGE SAINT HUGUES JE SUIS AU MILIEU 
D'EUX 

0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0574 IMAGE SAINT HUGUES ANGES CHANTANT 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0575 CARTE SAINT HUGUES VITRAIL 1,20 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0576 CARTE SAINT HUGUES LA CENE 1,85 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0577 CARTE SAINT HUGUES POLYPTYQUE DE 
L'ENFANCE 

5,35 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0578 CARTE POSTER SAINT HUGUES CHRIST 
D'EMMAUS  

1,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0579 CARTE SAINT HUGUES POCHETTE 
PELERINS D'EMMAUS 

9,00 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0580 CARTE SAINT HUGUES LES DISCIPLES 
D'EMMAUS 

2,30 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0622 IMAGE SAINT HUGUES PELERINS 
D'EMMAUS 

0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0623 IMAGE SAINT HUGUES DETAIL NAZARETH 0,60 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0744 CP SAINT ANTOINE  MODELE 1 0,15 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0745 CP SAINT ANTOINE MODELE 2 0,30 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0787 MARQUE PAGE LA DAME A LA LICORNE 
OUIE 

0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0815 CP LA VIE SEIGNEURIALE 0,76 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0816 CP LA NATIVITE 0,76 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0817 CP VITRAIL SAINT DENIS 0,76 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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0895 CP VIZILLE 0,45 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0896 CP VIZILLE VOEU ACCOMPLI 0,75 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0897 CP VIZILLE TRANSLATION CENDRES 
VOLTAIRE 

0,75 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0898 CP VIZILLE LA LIBERTE PARCOURANT LE 
MONDE 

0,75 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0899 CP VIZILLE LA VERITE AMENE LA 
REPUBLIQUE ET L'ABONDANCE 

0,75 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0900 CP VIZILLE TRYPTIQUE OBLITEREE 5,30 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0903 CP MUSEE ARCHEOLOGIQUE SAINT 
LAURENT 

0,45 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0937 CARTE + ENVELOPPE  LES TRES RICHES 
HEURES DU DUC 

2,30 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0938 CARTE MINI DAME A LA LICORNE OUIE 3,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0939 CARTE MINI DAME A LA LICORNE GOUT 3,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0942 CARTE DOUBLE ROSES 7,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0943 CARTE DOUBLE BOUQUET 7,95 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0944 CARTE DOUBLE GIVERNY 7,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0945 CARTE DOUBLE JARDINS DE VERSAILLE 7,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0946 CARTE DOUBLE PIERRE-JOSEPH REDOUTE 7,50 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0948 CARTE FEUILLET D'UN CALENDRIER 1,00 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0949 MARQUE PAGE REDON 0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0950 MARQUE PAGE MONET COQUELICOTS 0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0951 MARQUE PAGE MONET LE BASSIN AUX 
NYMPHEAS 

0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0952 MARQUE PAGE RENOIR  CHEMIN MONTANT 0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0953 MARQUE PAGE MONET LE PONT 0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0955 MARQUE PAGE PATEL VUE PERSPECTIVE 
DU CHATEAU 

0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0956 MARQUE PAGE ALLEGRAIN VUE DU 
CHATEAU 

0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0957 MARQUE PAGE ARCIMBOLDO 0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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0958 MARQUE PAGE MONET LES NYMPHEAS 
SALLE 2 

0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0959 MARQUE PAGE VLAMINCK RESTAURANT 0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0960 MARQUE PAGE LA VIE SEIGNEURIALE 0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0961 MARQUE PAGE EMBLEME ET DEVISE 0,80 € CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0962 MARQUE PAGE RETOUR DE LA CHASSE 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0963 MARQUE PAGE MANET L'AUTOMNE 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0964 
MARQUE PAGE FEUILLET D'UN 
ANTIPHONAIRE 0,80 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0965 
MARQUE PAGE BRUGES FEUILLET D'UN 
MISSEL 0,80 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0966 MARQUE PAGE MATISSE LA VAGUE 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

0967 
MARQUE PAGE UTRECHT FEUILLET D'UN 
LIVRE D'HEURES 0,80 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1109 CP NB LE BAR AUTOMATIQUE 0,30 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1110 CP NB MONTEE CHALEMONT 1895 0,30 € 
CARTE POSTALE TVA
19.6 

1111 CP NB BARRIERE DU COURS BERRIAT 0,30 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1112 CP NB EPICERIE RUE LAFAYETTE 0,30 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1113 CP NB LA PLACE GRENETTE 0,30 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1114 CP NB PLACE VAUCANSON 0,30 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1115 CP NB SPECTACLE A L'ELDORADO 0,30 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1116 CP NB LA LINGERIE 1900  0,30 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1128 CP IRIS 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1129 CP PENSEES 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1178 CARTE COUPLES D'AMOUREUX 2,30 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1179 CARTE A MON SEUL DESIR 2,30 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1180 CARTE MINI BERJON LIS 3,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1181 CARTE MINI MEMLING ANGE 3,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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1182 TIMBRES LA DAME A LA LICORNE 2,00 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1183 MARQUE PAGE DAEL VASE DE FLEURS 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1184 MARQUE PAGE DAEL FLEURS ET FRUITS 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1185 MARQUE PAGE BRODERIE AUX LEOPARDS 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1186 MARQUE PAGE DAME LICORNE ODORAT 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1187 MARQUE PAGE LES VENDANGES 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1188 CARTE DOUBLE CARTES ANCIENNES 7,95 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1189 CARTE DOUBLE HENRI BERGE 7,95 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1197 CP SAINT HUGUES CHRIST EMMAUS 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1238 
CP MAE VUE DE LA GRANDE CHARTREUSE 
1717 0,60 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1239 CP MAE CHARTREUSE PIERRE CHATEL 0,60 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1309 CP SAINT ANTOINE XVIII BOIS DORE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1310 CP SAINT ANTOINE XVII BOIS POLYCHROME 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1311 CP SAINT ANTOINE L'APOTHICARERIE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1312 CP SAINT ANTOINE ST JACQUES XV 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1316 
CARTE MINIATURE DES TRES RICHES 
HEURES 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1317 CARTE LA DAME A LA LICORNE LA VUE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1318 CARTE VIE VIERGE DETAIL NATIVITE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1319 CARTE ENLUMINURE XV 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1320 CARTE LES VENDANGES LE FOULON 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1321 CARTE ENLUMINURES, 1922 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1322 CARTE TRANSLATION DES RELIQUES  0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1323 
CARTE MOINES ASSISTANT A LA MORT DE 
BENOIT 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1324 CARTE SCENES DE L'HISTOIRE DE BUSANT 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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1326 CARTE DOUBLE LA DAME A LA LICORNE 7,95 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1327 MARQUE PAGE RMN DELACROIX 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1456 CP BERLIOZ BN L'AVENTURE MUSICALE 4,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1463 CP HEBERT VIERGE AUX VOILES BLEU 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1464 
CP HEBERT URIAGE LE CHATEAU ST 
FERREOL 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1465 CP HEBERT BENJAMIN ROLLAND 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1466 CP HEBERT L'ISERE A L'ILE D'AMOUR 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1467 CP HEBERT LE BAISER DE JUDAS 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1468 
CP HEBERT CRETE DE BELLEDONNE 
ENNEIGEE 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1469 
CP HEBERT BORDS DE L'ISERE DEVANT LE 
MASSIF DU VERCORS 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1470 CP HEBERT COURBE DE L'ISERE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1471 CP HEBERT LA TONNELLE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1472 CP HEBERT LA MAL'ARIA 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1473 CP HEBERT VIERGE DE LA DELIVRANCE 0,00 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1474 CP HEBERT MEILLEURS VOEUX 1,00 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1475 CP HEBERT JOOS DE MOMPER PAYASAGE 1,00 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1554 CP MAE PROVEYSIEUX GRANDZGOUSIERS 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1555 
CP MAE PROVEYSIEUX PAYSAGE AVEC 
FONTAINE 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1556 CP MAE PROVEYSIEUX PEINTRE CHEVALET 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1557 CP MAE PROVEYSIEUX PORTRAIT RAVANAT 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1559 CP HEBERT JEUNE LAVANDIERE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1560 CP HEBERT LA FILLE AUX JONCS 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1561 CP HEBERT PETIT VIOLONEUX ENDORMI 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1562 CP HEBERT CATHERINE DU BOUCHAGE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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1563 CP HEBERT PAYSANNE PENSIVE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1568 CP BERLIOZ BN ANDREAS  GEIGER 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1569 CP BERLIOZ BN TIRET-BOGNET 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1570 CP BERLIOZ BN GUSTAVE DORE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1571 CP BERLIOZ BN KRIEHUBER  0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1572 CP BERLIOZ BN FRANZ LISZT AU PIANO 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1578 CP SAINT HUGUES JESUS DEVANT PILATE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1579 
CP SAINT HUGUES BANNIERE DE LA 
SAGESSE 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1580 CP SAINT HUGUES LA QUATRIEME CAVALIER 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1581 CP SAINT HUGUES JE SUIS AU MILIEU D'EUX 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1582 CP SAINT HUGUES TRONE DE LA SAGESSE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1583 
CP SAINT HUGUES LES DISCIPLES 
ENDORMIS 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1584 CP SAINT HUGUES LA TRAHISON DE JUDAS 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1585 
CP SAINT HUGUES RECOUVREMENT DE 
JESUS AU TEMPLE 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1586 CP SAINT HUGUES LES DES 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1587 CP SAINT HUGUES SI LE GRAIN DE MEURT 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1588 CP SAINT HUGUES OUTILS DE LA PASSION 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1589 
CP SAINT HUGUES RESURRECTION DE 
LAZARE 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1590 CP SAINT HUGUES LA FEMME ADULTERE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1591 
CP SAINT HUGUES VITRAIL NORD 
GOLGOTHA 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1592 CP SAINT HUGUES TAUREAU, SAINT LUC 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1593 CP SAINT HUGUES AIGLE, SAINT JEAN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1594 CP SAINT HUGUES HOMME, SAINT MATTHIEU 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1595 CP SAINT HUGUES LION, SAINT MARC 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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1596 CP SAINT HUGUES ANGES DE L'ACCUEIL 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1597 CP SAINT HUGUES MOISE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1598 CP SAINT HUGUES BAPTISTERE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1599 
CP SAINT HUGUES PSAUME 150 SIGNE 
MASCULIN 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1600 
CP SAINT HUGUES PSAUME 150 SIGNE 
FEMININ 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1618 
CP SAINT HUGUES DOUBLE SI LE GRAIN NE 
MEURT 2,00 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1619 
CP SAINT HUGUES DOUBLE MADONE A 
L'ENFANT  2,00 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1620 CP SAINT HUGUES DOUBLE TRINITE 2,00 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1621 CP SAINT HUGUES DOUBLE PSAUME 150 2,00 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1645 CP JANVIER TRES RICHES HEURES RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1646 CP FEVRIER TRES RICHES HEURES RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1647 CP MARS TRES RICHES HEURES RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1648 CP AVRIL TRES RICHES HEURES 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1649 CP MAI TRES RICHES HEURES RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1650 CP JUIN TRES RICHES HEURES RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1651 CP JUILLET TRES RICHES HEURES RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1652 CP AOUT TRES RICHES HEURES RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1653 CP SEPTEMBRE TRES RICHES HEURES RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1654 CP OCTOBRE TRES RICHES HEURES RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1655 CP NOVEMBRE TRES RICHES HEURES 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1656 CP DECEMBRE TRES RICHES HEURES RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1699 CP BERLIOZ PIERRE PETIT 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1700 CP BERLIOZ TOURNACHON DIT NADAR 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1701 CP BERLIOZ FANTIN LATOUR 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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1702 CP BERLIOZ PORTRAIT-CHARGE 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1703 CP BERLIOZ SIEFFERT 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1704 CP BERLIOZ POMMAYRAC 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1745 CP SAINT HUGUES FLASH 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1752 MONUMENTOILES 6,00 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1759 CP PANTHEON EGYPTIEN  RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1760 CP LE SCRIBE RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1761 CP VIE QUOTIDIENNE EGYPTE RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1762 CP PASSAGES VERS AU DELA RMN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1763 MARQUE PAGE LA DESSE RMN 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1764 MARQUE PAGE COUVERCLE CERCUEIL RMN 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1765 MARQUE PAGE STELE DE TAPERET RMN 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1766 
MARQUE PAGE MONTANT DE PORTE 
AKHETAA RMN 0,80 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1767 MARQUE PAGE CERCUEIL CHENPTAH RMN 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1775 CP POCHETTE 10 ANTIQUITES EGYPTIENNES 7,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1776 
CP POCHETTE DEESSE HATHOR ET LE ROI 
SETHI RMN 7,50 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1778 CP SAINT LAURENTPORCHE ROMAN 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1779 CP SAINT LAURENT CRYPTE SAINT OYAND 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1780 CP SAINT LAURENT CC0108 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1781 CP SAINT LAURENT VITRAIL 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1782 
CP SAINT LAURENT CHOEUR DE L'EGLISE 
AUTEL 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1783 CP SAINT LAURENT PLAN ET VESTIGES 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1784 CP SAINT LAURENT SEPULTURE XVII 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1785 CP SAINT LAURENT VESTIGES MIS AU JOUR 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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1786 CP SAINT LAURENT SEPULTURE MEDIEVALE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1787 CP SAINT LAURENT ESCALIER NORD 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1788 CP SAINT LAURENT BOUCLE D'OREILLE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1789 CP SAINT LAURENTCHAPITEAU XII 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1790 CP SAINT LAURENT IMAGE DE FRANCE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1791 
CP SAINT LAURENT CHAZPITEAU ET 
TAILLOIR 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1792 CP SAINT LAURENT BRANCHE OUEST 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1814 CP MAE CHEVALIER BAYARD 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1817 
CP CARREE DANSE DES BERGERS 579 
HAZAN 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1818 
CP CARREE FABRICATION FROMAGE 580 
HAZAN 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1819 CP CARREE ECOLE ITALIENNE 064 HAZAN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1820 CP CARREE MAITRE ROLIN 581 HAZAN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1821 CP CARREE ATELIER BOUCICAUT 582 HAZAN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1822 CP CARREE EVARD D'ESPINQUES 583 HAZAN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1823 
CP CARRE PAYSANS BATTANT L'ORGE 584 
HAZAN 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1824 CP CARREE TESTARD 585 HAZAN 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1825 
CP CARREE MARCHAND DE SUCRE 586 
HAZAN 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1826 CP DOUBLE CANTIGAS 8521 HAZAN 1,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1827 CP DOUBLE PEINTURE EGYPTIENNE 8508 1,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1828 CP DOUBLE RENE D'ANJOU 8732 1,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1829 CP DOUBLE MEMLING 9767 HAZAN 1,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1830 CP DOUBLE PHEBUS 9477 HAZAN 1,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1831 CP DOUBLE HEURES DUCHESSE 9475 HAZAN 1,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1832 
CP DOUBLE MINIATURE NATIVITE 9856 
HAZAN 1,50 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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1833 CP DOUBLE MINIATURE 9476 HAZAN 1,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1834 MARQUE PAGE JEAN FOUQUET 0272 HAZAN 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1835 MARQUE PAGE ENLUMINURE 0271 HAZAN 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1836 MARQUE PAGE ANTIQUITES 0273 HAZAN 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1837 MARQUE PAGE DOUBLE 0273 HAZAN 2,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1838 MARQUE PAGE DOUBLE 0272 HAZAN 2,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1839 MARQUE PAGE DOUBLE 0271 HAZAN 2,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1937 
CP SAINT HUGUES PSAUME 150 ANCIEN 
NOUVEAU 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1938 
CP SAINT HUGUES TABERNACLE DETAIL 
VISAGE 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1951 CP MUSEE DE LA VISCOSE 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1958 CP CHAMPOLLION FLASH 0,80 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1966 CP HEBERTJARDIN DE L'ARTISTE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1967 CP HEBERT FACADE DE LA MAISON 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1968 CP HEBERT LE PREMIER DESSIN 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1969 CP HEBERT LA MAISON DU PEINTRE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1970 CP HEBERT AUTOPORTRAIT 1870 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1971 CP HEBERT LOUISE LEFUEL ENFANT 1858 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1972 CP HEBERT LA ZINGARA 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1973 
CP HEBERT MARQUE PAGE AUTOPORTRAIT 
A 17 ANS 0,60 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1974 
CP MAE LE GROUPE CATHEDRAL SOUS LE 
PARVIS 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1988 CP SAINT HUGUES FOURVIERE MADONE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1989 
CP SAINT HUGUES FOURVIERE 
L'INSPIRATION 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1990 
CP SAINT HUGUES FOURVIERE RETOUR 
D'EGYPTE 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1991 
CP SAINT HUGUES FOURVIERE LES FEMMES 
MYROPHORES 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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1992 
CP SAINT HUGUES FOURVIERE JOUR DE 
PAQUES 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1993 
CP SAINT HUGUES FOURVIERE MADONE 
TZIGANE 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1994 
CP SAINT HUGUES FOURVIERE PAMOISON 
DE LA VIERGE 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1995 
CP SAINT HUGUES FOURVIERE PETIT SAINT 
LUC 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1996 CP MAE GUIGUET  REGARD D'ENFANTS 1907 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1997 CP MAE GUIGUETJEANNE ACCOUDEE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

1998 CP MAE GUIGUET JOSEPH GARNIER 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2007 
CP SAINT HUGUES AQUARELLE LISETTE 
BLANC 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2008 
CP SAINT HUGUES DOUBLE NAISSANCE A 
BETHLEEM 2,00 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2009 
CP SAINT HUGUES DOUBLE POLYPTYQUE 
PASSION RESURRECTION 2,00 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2010 CP SAINT HUGUES DOUBLE ANGE ESPIEGLE 2,00 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2011 CP SAINT HUGUES DOUBLE LA VISITATION 2,00 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2051 CP MD JOUEURS DE CARTES 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2052 CP MD SALLE DU CHAPITRE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2053 CP MD VUE DES BATIMENTS 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2054 CP MD CLOITRE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2055 CP MD  LE CHOEUR 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2056 CP MD VUE DE LA CHAPELLE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2057 CP MD DT FRANCOIS DE SALLE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2058 CP MD ST AUGUSTIN 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2064 CP MAE VENUS 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2169 CP MD LE REFUGE DE L'AIGLE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2200 
CP SAINT ANTOINE VINAY QUAI DES 
TUILERIES 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2201 
CP REVOLUTION FLASH CHATEAU VUE JET 
D'EAU 38001152 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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2202 CP REVOLUTION CHATEAU FACADE SUD 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2203 CP REVOLUTION CHATEAU VUE NEIGE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2204 
CP REVOLUTION PORTRAIT DE LA COUR 
D'HONNEUR 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2205 CP REVOLUTION MARIE VIGNON 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2206 
CP REVOLUTION FRANCOIS DE BONNE DUC 
DE LESDIGUIERES 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2207 CP REVOLUTION VUE SALLE FAIENCES 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2208 CP REVOLUTION PAUL DARDE LA FAUNE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2209 
CP REVOLUTION LE PEUPLE FRANCAIS 
ECLAIRANT LE MONDE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2210 CP REVOLUTION LA JOURNEE DES TUILES 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2211 
CP REVOLUTION ASSEMBLEE DES TROIS 
ORDRES 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2212 
CP REVOLUTION L'ENROLEMENT DES 
VOLONTAIRES 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2213 
CP REVOLUTION LE SERMENT DU JEU DE 
PAUME 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2214 CP REVOLUTION VOLONTAIRES 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2215 CP REVOLUTION MARAT 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2216 
CP REVOLUTION L'APPEL DES DERNIERES 
VICTIMES DE LA TERREUR 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2217 
CP REVOLUTION LE DERNIER BANQUET DES 
GIRONDINS 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2218 
CP REVOLUTION LES DERNIERS 
MONTAGNARDS 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2219 
CP REVOLUTION MARIE-ANTOINETTE 
CONDUITE A SON EXECUTION 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2220 CP REVOLUTION LA MORT DE BRUTUS 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2221 
CP REVOLUTION LA CONVENTION 
NATIONALE DONNE LE CODE DES LOIS 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2222 
CP REVOLUTION LA CONVENTION DECRETE 
L'ABOLITION MONARCHIE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2223 
CP REVOLUTION CATHERINE II IMPERATRICE 
DE RUSSIE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2224 
CP REVOLUTION L'ESPERANCE SOUTIENT LE 
MALHEUREUX 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2225 
CP REVOLUTION LES CITOYENS DE 
REMIREMONT VOSGES 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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2226 
CP REVOLUTION CINQ ALLEGORIES 
REVOLUTIONNAIRES 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2227 
CP REVOLUTION PROJET MONUMENT JJ 
ROUSSEAU 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2228 CP REVOLUTION MAXIMILIEN ROBSPIERRE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2229 
CP REVOLUTION LE DAUPHIN FILS DE LOUIS 
XVI 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2230 
CP REVOLUTION SUZANNE-CHARLOTTE 
GOBERT 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2231 
CP REVOLUTION CABINET AVEC FIGURINES 
DE CIRE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2232 CP REVOLUTION PIERRE DE LA BASTILLE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2233 
CP REVOLUTION TRANSLATION DES 
CENDRES DE VOLTAIRE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2234 CP REVOLUTION CASIMIR PERIER 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2235 CP REVOLUTION JEAN BAPTISTE MILHAUD 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2236 
CP REVOLUTION LA FAMILLE DE PIERRE 
LECOQ 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2237 CP REVOLUTION CHARLES COLLET 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2238 CP REVOLUTION MARIE DURAND 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2239 CP REVOLUTION FEMME AVEC PANIER 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2240 
CP REVOLUTION PORTRAIT PIERRE LOUIS 
PRIEUR 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2241 
CP REVOLUTION ARISTIDE APPROCHANT 
PAESTUM 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2242 CP REVOLUTION NAUFRAGE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2243 CP REVOLUTION L'ARMEE DES CRUCHES 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2244 
CP REVOLUTION LA REPUBLIQUE TOILE 
NANTES 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2245 CP REVOLUTION LA REPUBLIQUE 1792-1794 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2246 
CP REVOLUTION LA FONTAINE DE LA 
LIBERTE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2247 
CP REVOLUTION LE TRIOMPHE DE LA 
LIBERTE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2248 
CP REVOLUTION MARC ANTOINE 
CLEOPATRE ATTAQUES 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2249 CP REVOLUTION LE SIEGE DE LACEDEMONE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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2250 
CP REVOLUTION DRAPEAU TREMBEZ 
TYRANS 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2251 
CP REVOLUTION TAPISSERIE LA 
REPUBLIQUE 4 GARDES 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2252 
CP REVOLUTION THOMAS ANDRE 
BOUQUEROT DE VOLIGNY 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2253 
CP REVOLUTION SABRE ORNE D'UN 
MEDAILLON MILITAIRE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2254 
CP REVOLUTION JACQUES REATTU 
PROMETHEE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2255 CP REVOLUTION LA LIBERTE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2256 
CP REVOLUTION COSTUME D'UN 
REPRESENTANT 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2257 CP REVOLUTION COSTUMES FEMININS 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2258 
CP REVOLUTION REPRESENTANT D'UNE 
GRANDE NATION 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2259 
CP REVOLUTION LES HORREURS PROMISES 
DE L'INVASION FRANCAISE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2260 CP REVOLUTION BULLES DU XVIII SIECLE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2261 
CP REVOLUTION COMPOSITION AUX 
ASSIGNATS 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2262 
CP REVOLUTION DIVERTISSEMENT 
PENDANT LES TRAVAUX 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2263 
CP REVOLUTION COMPOSITION TROPHEE 
COURONNE CIVIQUE COCARDE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2264 CP REVOLUTION PAPIER PEINT 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2265 
CP REVOLUTION DECRET CONVENTION 19 
NOVEMBRE 1792 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2266 
CP REVOLUTION COLLECTION JOURNAUX 
PERIODIQUES REVOLUTIONNAIRES 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2267 CP REVOLUTION CALENDRIER REPUBLICAIN 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2268 

CP REVOLUTION CLAERHOUT LES 
PRESIDENTS DE LA REPUBLIQUE 
FRANCAISE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2269 CP REVOLUTION SAUCIERE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2270 CP REVOLUTION PORTE MONTRE DECORE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2271 CP REVOLUTION PRISE DE LA BASTILLE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2272 
CP REVOLUTION L'ARRESTATION DU 
GOUVERNEUR DE LA BASTILLE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2273 
CP REVOLUTION AFFICHE FILM LA 
MARSEILLAISE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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2274 CP REVOLUTION SCENES DE BARRICADE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2275 
CP REVOLUTION DEFAITE D'ALLEMAGNE EN 
PROVENCE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2276 CP REVOLUTION JEAN ANDRE THIERRY 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2277 
CP REVOLUTION LE TEMPS DEVOILE LA 
NATURE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2278 
CP REVOLUTION LE CHATEAU AVANT 
L'INCENDIE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2279 CP REVOLUTION SIEGE PRISE DE CAVOURS 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2280 
CP REVOLUTION FUITE DE MARC ANTOINE 
ET CLEOPATRE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2281 CP REVOLUTION DEJEUNER TETE A TETE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2282 CP REVOLUTION JOSEPH GANGE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2283 
CP REVOLUTION LA MORT DE MISS 
GARDINER 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2284 
CP REVOLUTION LA VAINE POUSUITE DE 
MARC ANTOINE  0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2285 CP REVOLUTION MME CASIMIR PERIER 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2286 
CP REVOLUTION LA RENCONTRE DE MARC 
ANTOINE ET CLEOPATRE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2287 
CP REVOLUTION PROJET DE 
MONUEMENTASSASSINAT RASTAD 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2288 
CP REVOLUTION ROBSPIERRE ET ST JUST 
LE 110 THERMIDOR 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2289 CP REVOLUTION LES TUILERIES 1792 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2290 CP REVOLUTION LE 10 AOUT 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2291 CP REVOLUTION MME DANTON 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2292 CP REVOLUTION TROPHINE GERARD 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2293 
CP REVOLUTION FAMILLE GERANTE DE LA 
MANUFACTURE D'INDIENNE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2294 
CP REVOLUTION CLAEHOUT COSTUMES DES 
DEPUTES 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2295 
CP REVOLUTION CLAERHOUT  LA 
DECLARATION DES DROITS DE L'HOMME 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2296 
CP REVOLUTION CLAERHOUT EXTRAIT DE 
LA MARSEILLAISE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2297 CP REVOLUTION FOULQUE MACROULE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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2298 CP REVOLUTION FULIGULE MILOIN 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2299 CP REVOLUTION DAIMS 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2300 CP MAE JEUNE FILLE PEIGNOIR H. GROLL 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2301 CP MAE CHAISE NOIRE ET ANANAS H. GROLL 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2302 
CP MAE BOUQUET AU PLAT D'ETAIN H. 
GROLL 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2303 CP MAE BABA RUSSE H GROLL 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2304 CP REVOLUTION FULIGULE NYROCA 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2305 CP REVOLUTION CYGNES NOIR 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2306 CP REVOLUTION FULIGULE MORILLON 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2307 CP REVOLUTION BERNACHE DU CANADA 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2308 CP REVOLUTION LA GRANDE NAPPE 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2309 CP REVOLUTION FLASH LE PETIT TRAIN 0,45 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2310 
CP REVOLUTION FLASH VIZILLE ET DES 
ENVIRONS 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2311 
CP REVOLUTION FLASH LE CHATEAU ET SON 
PARC 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2312 
CP REVOLUTION STAGNETTO VUE DU PARC 
AUTOMNAL 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2313 
CP REVOLUTION STAGNETTO  BANC 
PROCHE NAPPE D'EAU 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2314 
CP REVOLUTION STAGNETTO CHATEAU 
AVEC ROSERAIE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2315 
CP REVOLUTION STAGNETTO LA 
PASSERELLE DU CHATEAU 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2316 
CP REVOLUTION STAGNETTO BERNACHE 
SEREINE 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2317 
CP REVOLUTION STAGNETTO CANARDS 
RASSEMBLES FACE AU CHATEAU 0,45 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2320 CP FEUILLET D'UN LIVRE D'HEURES 2,30 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2357 
CP SAINT ANTOINE VINAY ROCHE ROUSSE 
AU COL DE ROMEYERE 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2358 
CP SAINT ANTOINE VINAY LA TOUR ST 
JACQUES 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2359 
CP SAINT ANTOINE VINAY  PLACE DE 
L'ALBENC 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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2360 CP SAINT ANTOINE VINAY  QUAI D'ANJOU 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2361 
CP SAINT ANTOINE VINAY FEMME D'ALGER 
DEVANT LE PORT 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2362 CP SAINT ANTOINE VINAY LE GRAND CANAL 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2363 CP SAINT ANTOINE VINAY VERCORS 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2364 
CP SAINT ANTOINE VINAY GONDOLES DE 
VENISE 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2365 
CP SAINT ANTOINE VINAY ROUTE DE 
PECCATIERE 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2366 
CP SAINT ANTOINE VINAY LA BOURNE A 
CHORANCHE 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2367 
CP SAINT ANTOINE VINAY L'ABBAYE DE ST 
ANTOINE 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2393 
CP SAINT HUGUES DOUBLE BETHANIE LA 
MAISON DE MARTHE 2,00 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2394 
CP SAINT HUGUES DOUBLE OUTRAGE A 
JESUS ROI 2,00 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2395 
CP SAINT HUGUES DOUBLE LA FUITE EN 
EGYPTE 2,00 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2396 CP SAINT HUGUES DOUBLE CHRIST 2,00 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2399 
CP BERLIOZ MAISON NATALE CHAMBRE 
D'HECTOR 0,50 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2400 
CP BERLIOZ MAISON NATALE SALLE A 
MANGER 0,50 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2401 CP BERLIOZ MAISON NATALE CUISINE 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2402 CP BERLIOZ MAISON NATALE GRAND SALON 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2403 CP BERLIOZ COTE JARDIN 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2404 CP BERLIOZ MAISON NATALE ENTREE 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2405 CP BERLIOZ CABINET DOCTEUR BERLIOZ 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2406 CP BERLIOZ CARNET DE VOYAGE 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2407 CP BERLIOZ MARQUE PAGE PORTRAIT 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2408 CP BERLIOZ MARQUE PAGE JE SUIS NE 0,50 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2410 L'AFFAIRE PAMELA 18,00 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2429 
CP PATRIMOINE LE TRAIN DE ST GEORGES 
DE COMMIERS 0,70 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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2430 CP PATRIMOINE LE CANAL DE LA ROCHE 0,70 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2431 CP PATRIMOINE L'ALPAGE DE LA SALETTE 0,70 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2432 
CP PATRIMOINE LES EGLISES DE LA 
VALETTE 0,70 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2483 CP HEBERT ROME LA VASQUE 0,70 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2484 CP HEBERT BOUTRY LAURENT 0,70 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2485 CP HEBERT AXILETTE ET ELVIRA 0,70 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2486 CP HEBERT JOSPEH GARDET  0,70 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2487 CP HEBERT PETIT CIOCCIARE 0,70 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2488 
CP HEBERT LES MODELES AMELIA ET 
BIBIANA 0,70 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2489 
CP HEBERT HEBERT ET ELEONORE 
D'UCKERMANN 0,70 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2490 CP HEBERT PEPPINO ET AMELIA 0,70 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2491 
CP HEBERT MARQUE PAGE LA BELLE 
GIORGINA 0,60 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2492 
CP HEBERT MARQUE PAGE PETIT CICCIARE 
DANS LE BOSCO 0,60 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2500 
CARTES A JOUER 7 FAMILLES JEU DU 
MOYEN AGE 5,10 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2501 CP ST HUGUES LA SALETTE NOCES CANA 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2502 
CP ST HUGUES LA SALETTE DESCENTE DE 
CROIX 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2503 
¨P ST HUGUES LA SALETTE VITRAIL DETAIL 
OISEAU ROUGE 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2504 
CP ST HUGUES LA SALETTE VITRAIL DETAIL 
OISEAU BLEU 0,90 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2505 CP ST HUGUES LA SALETTE AUTEL 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2506 CP ST HUGUES LA SALETTE LE CHRIST 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2507 CP ST HUGUES LA SALETTE LA VIERGE 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2508 CP ST HUGUES LA SALETTE VITRAIL 0,90 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2538 CP MAE ANONYME QUAI ISERE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2539 CP MAE BERTIER RUE FELIX POULAT 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 
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2540 CP MAE DAGNAN ILE VERTE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2541 CP MAE DAGNAN VUE GRENOBLE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2542 CP MAE DE BEINS PAISAGE DE GRENOBLE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2543 
CP MAE FLANDRIN TERRASSE JARDIN DE 
VILLE 0,75 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2544 CP MAE GIROT PLACE NOTRE DAME 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2545 CP MAE LAURENS ILE VERTE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2546 CP MAE MOLLARD CITADELLE BELLEDONNE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2547 CP MAE SILVESTRE PONT DE GRENOBLE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2548 CP MAE TREILLARD NORD DE LIZERE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2549 CP MAE TURNER CITADELLE VIEUX PONT 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2555 CP HEBERT LE BAISER DE JUDAS 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2556 CP  HEBERT LA VIERGE AUX VOILES BLEUS 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2557 CP HEBERT LE SALON 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2558 CP HEBERT MISE EN LUMIERE 0,75 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2559 CP HEBERT DOUBLE JOOS DE MONPERS 1,00 € 
CARTE POSTALE TVA 
19.6 

2560 
CP HEBERT DOUBLE LA VIERGE DE LA 
DELIVRANCE 1,00 € 

CARTE POSTALE TVA 
19.6 

        

0215 MEMOIRES DE LA DEPORTATION 38,11 € CEDEROM TVA 19.6 

0303 CEDEROM ATLAS DU PATRIMOINE 22,85 € CEDEROM TVA 19.6 

0802 ART DU MOYEN AGE 45,58 € CEDEROM TVA 19.6 

0803 PARIS 1313 53,20 € CEDEROM TVA 19.6 

0804 CHINE INTRIGUE MAC 22,71 € CEDEROM TVA 19.6 

0805 CHINE INTRIGUE PC 22,71 € CEDEROM TVA 19.6 

1362 
DVD LES TROYENS 100 350 ORCHESTRE DE 
PARIS WERNICKE 43,00 € CEDEROM TVA 19.6 

1363 
DVD LA DAMNATION DE FAUST100 003 
SALZBURGER FESTSPIELE 37,00 € CEDEROM TVA 19.6 

1446 CEDEROM AUTOUR DES NUITS D'ETE 39,00 € CEDEROM TVA 19.6 

1881 
COMME UN VENT DE LIBERTE L'ISERE 
LIBEREE 10,00 € CEDEROM TVA 19.6 
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1952 DES BRUITS D'USINE VISCOSE 12,00 € CEDEROM TVA 19.6 

1999 LES JARDINS DE LA VISCOSE 10,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2005 CHAMBARAN 3 FILMS 22,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2080 DVD BERLIOZ LES TROYENS OA0900 63,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2091 DVD BERLIOZ GEORGE SZELLVAI 4222 50,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2092 DVD BERLIOZ MONTEUX MUNCH  VAI4226 50,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2093 
DVD BRAHMS BERLIOZ BRUNO WALTER VAI 
4235 35,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2094 
DVD BERLIOZ SYM FANT + NUITS ETE VAI 
4273 50,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2095 DVD L'ENFANCE DU CHRIST MUNCH  VAI4303 50,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2096 DVD BERLIOZ DEBUSSY MUNCH VAI 4317 50,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2109 DVD LA SYMPHONIE FANTASTIQUE KARAJAN 29,50 € CEDEROM TVA 19.6 

2126 CEDEROM LES RICHES HEURES 19,95 € CEDEROM TVA 19.6 

2127 CEDEROM VIE ET MIRACLES ST MAUR 19,95 € CEDEROM TVA 19.6 

2143 CEDEROM CANTOR ET MUSICUS 60,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2186 DVD ILS ONT SURVECU 10,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2187 DVD HENRIETTE GROLL DVD 12,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2321 DVD LA SYMPHONIE FANTASTIQUE BEL AIR 34,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2381 DVD ROMEO ET JULIETTE 25,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2382 DVD GRANDE MESSE DES MORTS 25,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2383 DVD LA DAMNATION DE FAUST 25,00 € CEDEROM TVA 19.6 

2551 DVD ARCABAS 20,00 € CEDEROM TVA 19.6 

        

0881 
DP CHRONOLOGIE DE LA REVOLUTION 
FRANCAISE 0,50 € 

DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

0882 DP VIZILLE  SYMBOLES 0,75 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

0883 
DP VIZILLE CARICATURES 
REVOLUTIONNAIRES 0,75 € 

DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

0884 
DP VIZILLE CARICATURES CONTRE 
REVOLUTIONNAIRES 0,75 € 

DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

0885 DP VIZILLE LETHIERE 0,75 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

0886 DP VIZILLE VALLAIN 0,75 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

0887 DP VIZILLE MULLER 0,75 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

0888 DP VIZILLE PRISE DE LA BASTILLE 3,80 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

0889 DP VIZILLE DROITS DE L'HOMME 5,30 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 
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0890 DP VIZILLE LA REPUBLIQUE 5,30 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

0891 DP VIZILLE LIBERTE DE LA PRESSE 5,30 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

0892 DP VIZILLE GALERIE DE LA LIBERTE 1,00 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

0893 DP VIZILLE GALERIE DE LA LIBERTE ANGLAIS 1,00 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

0894 DP VIZILLE LES IDEES EN MARCHE 0,75 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

2439 DP VIZILLE GALERIE LIBERTE 1,00 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

2440 DP VIZILLE GALERIE ANGLAIS 1,00 € 
DOSSIER PEDAGOGIQUE 
TVA 19.6 

        

0304 COUTEAU OPINEL 6,10 € OBJET TVA 19.6 

0627 PINS SAINT HUGUES 1,00 € OBJET TVA 19.6 

0657 MAQUETTE CONSTRUIS TA VILLE 7,00 € OBJET TVA 19.6 

0658 MAQUETTE CONSTRUIS TON CHATEAU 7,00 € OBJET TVA 19.6 

0659 MAQUETTE CONSTRUIS TON VILLAGE 7,00 € OBJET TVA 19.6 

0695 CARTES JEU DES PROVINCES DE FRANCE 7,80 € OBJET TVA 19.6 

0696 CARTES JEU DES BLASONS 7,80 € OBJET TVA 19.6 

0697 CARTES JEU JEANNE D'ARC ET CHARLES VII 7,80 € OBJET TVA 19.6 

0761 PION DE TRIC-TRAC CLUNY 14,48 € OBJET TVA 19.6 

0762 VALVE DE BOITE A MIROIR CLUNY 50,31 € OBJET TVA 19.6 

0763 TETE DE ROI VALENCIENNES 86,90 € OBJET TVA 19.6 

0764 VALVE DE MIROIR VALENCIENNES 57,93 € OBJET TVA 19.6 

0765 COMBAT DE CHEVALERIE 90,71 € OBJET TVA 19.6 

0766 VALVE DE MIROIR LE JEU D'ECHEC 43,45 € OBJET TVA 19.6 

0767 POIDS DEMI-LIVRE DE GAILLAC 32,00 € OBJET TVA 19.6 

0768 POIDS DEMI-LIVRE DE TOULOUSE 32,00 € OBJET TVA 19.6 

0769 SCEAU DE PARIS 35,83 € OBJET TVA 19.6 

0770 DENIER DE CHARLES II 33,54 € OBJET TVA 19.6 

0771 SPHERE VIEL ARGENT 25,92 € OBJET TVA 19.6 

0772 PRESSE PAPIER SCEAU PHILIPPE LE BEL 25,15 € OBJET TVA 19.6 

0773 
CARREAU PAVEMENT ANIMAL FANTASTIQUE 
LION 14,48 € OBJET TVA 19.6 

0774 CARREAU PAVEMENT AU CERF 14,48 € OBJET TVA 19.6 

0775 CARREAU PAVEMENT A CHEVRONS 14,48 € OBJET TVA 19.6 

0776 FOULARD MOTIF MEDIEVAL ECRU 24,39 € OBJET TVA 19.6 

0777 FOULARD MOTIF MEDIEVAL TABAC 24,39 € OBJET TVA 19.6 

0778 MONTRE LAPIN CLUNY BLEUE 29,90 € OBJET TVA 19.6 
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0779 MONTRE LAPIN CLUNY ROUGE 29,90 € OBJET TVA 19.6 

0780 BROCHE LAPIN BRONZE 11,00 € OBJET TVA 19.6 

0781 BROCHE CHIEN BRONZE 11,00 € OBJET TVA 19.6 

0782 BROCHE CHIEN ARGENTEE 11,00 € OBJET TVA 19.6 

0783 BROCHE LICORNE VIEL ARGENT 11,00 € OBJET TVA 19.6 

0784 BROCHE FAUCON DOREE 11,00 € OBJET TVA 19.6 

0785 BROCHE FAUCON VIEL ARGENT 11,00 € OBJET TVA 19.6 

0786 BROCHE LION DOREE 11,00 € OBJET TVA 19.6 

0788 POST IT LAPIN MILLE FLEURS 3,05 € OBJET TVA 19.6 

0789 CALEPIN DAME A LA LICORNE 3,95 € OBJET TVA 19.6 

0790 LIVRE BLANC DAME A LA LICORNE 8,38 € OBJET TVA 19.6 

0791 ANNEAU TRESS CLUNY EN 50 ARGENT 53,36 € OBJET TVA 19.6 

0792 ANNEAU TRESSE CLUNY EN 52 ARGENT 53,36 € OBJET TVA 19.6 

0793 ANNEAU TRESSE CLUNY EN 54 ARGENT 53,36 € OBJET TVA 19.6 

0794 ANNEAU TRESSE CLUNY EN 56 ARGENT 53,36 € OBJET TVA 19.6 

0795 BROCHE COURTISAN ROI CLUNY 33,54 € OBJET TVA 19.6 

0796 BROCHE 3 LAPINS 32,00 € OBJET TVA 19.6 

0797 FERMAIL DECOR FLEURETTES ARGENTE 35,00 € OBJET TVA 19.6 

0798 
BOUCLE OREILLE VENDANGE OP DORE 
PERLE 25,15 € OBJET TVA 19.6 

0799 PENDENTIF PARTI DU DAUPHIN DORE 21,50 € OBJET TVA 19.6 

0800 
BOUTONS DE MANCHETTES RINCEAUX 
CLUNY 22,11 € OBJET TVA 19.6 

0801 PENDENTIF SAINT JOSSE 12,20 € OBJET TVA 19.6 

0821 BOUTONS DE MANCHETTES CHIENS 22,11 € OBJET TVA 19.6 

0915 
CARTES JEU LES CHEMINS DE SAINT-
JACQUES 7,80 € OBJET TVA 19.6 

0916 CARTES JEU ROMAN 7,80 € OBJET TVA 19.6 

0917 CARTES JEU GOTHIQUE 7,80 € OBJET TVA 19.6 

0918 CARTES JEU DES ARMURES 7,80 € OBJET TVA 19.6 

0919 
CARTES JEU LES CHEVALIERS DE LA 
TOISON D'OR 7,80 € OBJET TVA 19.6 

0920 CARTES JEU LES SAINTS GUERISSEURS 7,80 € OBJET TVA 19.6 

0921 
CARTES JEU LES METIERS & LEURS 
PROTECTEURS 7,80 € OBJET TVA 19.6 

0922 CARTES JEU FLEURS, PARCS & JARDINS 7,80 € OBJET TVA 19.6 

0923 
CARTES JEU REVOLUTION PRISE DE LA 
BASTILLE 7,80 € OBJET TVA 19.6 

0924 
CARTES JEU 7 FAMILLES HISTOIRE DE 
FRANCE 5,10 € OBJET TVA 19.6 

0925 CARTES JEU 7 FAMILLES ROIS DE FRANCE 5,10 € OBJET TVA 19.6 

0940 PENDENTIF FEUILLE DE SAULE ARGENT 40,00 € OBJET TVA 19.6 
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0941 PENDENTIF FEUILLE SAULE PO 63,00 € OBJET TVA 19.6 

0947 COLORIAGES MOYEN AGE 4,00 € OBJET TVA 19.6 

0969 CAHIER DAME A LA LICORNE 8,99 € OBJET TVA 19.6 

0970 REPERTOIRE DAME A LA LICORNE 5,95 € OBJET TVA 19.6 

0971 SERVIETTES LAPIN FOND ROUGE 4,90 € OBJET TVA 19.6 

0972 SERVIETTES NYMPHEAS 4,90 € OBJET TVA 19.6 

0973 SERVIETTES TOPIAIRES 4,90 € OBJET TVA 19.6 

0974 SERVIETTES BOUQUET FLEURS 4,90 € OBJET TVA 19.6 

0975 SERVIETTES LAPIN FOND BLEU 4,90 € OBJET TVA 19.6 

0976 PAIRE TASSE CAFE TOPIAIRE 35,90 € OBJET TVA 19.6 

0977 VIDE POCHE TOPIAIRE 14,90 € OBJET TVA 19.6 

0978 MUG TOPIAIRE 17,90 € OBJET TVA 19.6 

0979 PHOTOPHORES TOPIAIRE 8,90 € OBJET TVA 19.6 

0980 TABLIER TOPIAIRE 22,00 € OBJET TVA 19.6 

0981 TORCHONS TOPIAIRE 19,80 € OBJET TVA 19.6 

0982 TORCHONS BOTANIQUES 19,00 € OBJET TVA 19.6 

0983 SERVIETTE HERBIER VERSAILLES 10,50 € OBJET TVA 19.6 

0984 TABLIER HERBIER 45,00 € OBJET TVA 19.6 

0985 LIVRE ATELIER MOSAIQUE 21,00 € OBJET TVA 19.6 

0986 LIVRE ATELIER VITRAUX 21,00 € OBJET TVA 19.6 

0987 PUZZLE DAME A LA LICORNE 5,50 € OBJET TVA 19.6 

0988 PUZZLE HISTOIRE DE NOE 5,50 € OBJET TVA 19.6 

0989 PUZZLE ARCIMBOLDO LE PRINTEMPS 5,50 € OBJET TVA 19.6 

0990 BLOC TEL BISEAUTE BASSIN APOLLON 4,50 € OBJET TVA 19.6 

0991 BLOC + STYLO CHATEAU 5,50 € OBJET TVA 19.6 

0992 PUZZLE MONET 15,00 € OBJET TVA 19.6 

0993 PUZZLE VAN DAEL 15,00 € OBJET TVA 19.6 

0994 PELUCHE RENARD CLUNY 14,90 € OBJET TVA 19.6 

0995 PELUCHE LAPIN CLUNY 14,90 € OBJET TVA 19.6 

0996 PELUCHE SINGE CLUNY 14,90 € OBJET TVA 19.6 

0997 TASSE PAIRE TOPIAIRE 39,90 € OBJET TVA 19.6 

1052 MAQUETTE CONSTRUIS TA CATHEDRALE 7,00 € OBJET TVA 19.6 

1053 
MAQUETTE CONSTRUIS  TON CHATEAU DES 
CROISADES 7,00 € OBJET TVA 19.6 

1054 
MAQUETTE CONSTRUIS TON CHATEAU 
MEDIEVAL 7,00 € OBJET TVA 19.6 

1190 PUZZLE L'ANGE TENANT UN RAMEAU 5,50 € OBJET TVA 19.6 

1191 PUZZLE CORBEILLE DE FLEURS 5,50 € OBJET TVA 19.6 

1313 STYLO +NOTE DAME LICORNE 6,10 € OBJET TVA 19.6 

1314 MARQUE PAGE LA FORCE BRONZE 16,00 € OBJET TVA 19.6 
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1315 MARQUE PAGE ARABESQUE BRONZE 16,00 € OBJET TVA 19.6 

1325 PUZZLE LA LIBERTE GUIDANT LE PEUPLE 5,50 € OBJET TVA 19.6 

1330 SETS DE TABLE LA DAME A LA LICORNE 14,50 € OBJET TVA 19.6 

1331 SETS DE TABLE FLEURS 14,50 € OBJET TVA 19.6 

1332 BOUTONS DE MANCHETTES 10,00 € OBJET TVA 19.6 

1333 BROCHE GENETTE BRONZE 11,00 € OBJET TVA 19.6 

1334 BROCHE GENETTE ARGENTEE 12,00 € OBJET TVA 19.6 

1335 BROCHE LAPIN ARGENTE 12,00 € OBJET TVA 19.6 

1336 BROCHE LION VIEL ARGENT 11,00 € OBJET TVA 19.6 

1379 BUSTE BERLIOZ 28 110,00 € OBJET TVA 19.6 

1380 BUSTE BERLIOZ 20  80,00 € OBJET TVA 19.6 

1447 FOULARD BERLIOZ 40,50 € OBJET TVA 19.6 

1448 GAVROCHE BERLIOZ 5,00 € OBJET TVA 19.6 

1542 CALENDRIER ARCABAS 22,50 € OBJET TVA 19.6 

1573 BERLIOZ CARNET DE NOTE BN 8,40 € OBJET TVA 19.6 

1574 BERLIOZ CAHIER DE MUSIQUE BN 5,50 € OBJET TVA 19.6 

1709 CARTES A JEU LES CROISADES 7,80 € OBJET TVA 19.6 

1710 
CARTES A JEU CHEVALIERS DE LA TABLE 
RONDE 7,80 € OBJET TVA 19.6 

1758 COLORIAGE EGYPTE RMN 3,81 € OBJET TVA 19.6 

1768 CALEPIN HIEROGLYPHE EGYPTE RMN 3,95 € OBJET TVA 19.6 

1769 CARNET A RABAT TOMBE DE L'ARTISAN RMN 3,50 € OBJET TVA 19.6 

1770 CARNET ET STYLO SETHI ET HATHOR RMN 9,50 € OBJET TVA 19.6 

1771 POST-IT HIEROGLYPHES RMN 3,50 € OBJET TVA 19.6 

1772 MAGNET HATHOR ACCEUILLANT SETHI RMN 3,50 € OBJET TVA 19.6 

1773 MAGNET ALPHABET HIEROGLYPHES RMN 3,50 € OBJET TVA 19.6 

1774 MAGNET OEIL OUDJAT RMN 3,50 € OBJET TVA 19.6 

1816 AGENDA 2005 MOYEN AGE 11,00 € OBJET TVA 19.6 

1864 BIJOUX BROCHE FEMME DEBOUT ARGENT 56,50 € OBJET TVA 19.6 

1865 BIJOUX BROCHE FEMME DEBOUT VERMEIL 73,50 € OBJET TVA 19.6 

1866 BIJOUX BROCHE OEIL  78,00 € OBJET TVA 19.6 

1867 BIJOUX BROCHE FLEUR DE LOTUS 47,00 € OBJET TVA 19.6 

1868 BIJOUX BOUCLES EGIDE CLIP 36,00 € OBJET TVA 19.6 

1869 BIJOUX BOUCLES EGIDE OP 36,00 € OBJET TVA 19.6 

1870 BIJOUX BOUCLES 2 HEMISPHERES 28,00 € OBJET TVA 19.6 

1871 BIJOUX BO 3 BARETTES OP 29,00 € OBJET TVA 19.6 

1872 BIJOUX SCARABEE LAITON LAPIS 67,00 € OBJET TVA 19.6 

1873 BIJOUX COLLIER LEZARD 53,00 € OBJET TVA 19.6 

1874 VERRE BOUGIE OUNAS MENTHE 10,00 € OBJET TVA 19.6 
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1875 VERRE BOUGIE OUNAS VANILLE 10,00 € OBJET TVA 19.6 

1876 FOULARD AUX PAPYRUS 85,00 € OBJET TVA 19.6 

1877 CARTOUCHE AMOSIS 18,00 € OBJET TVA 19.6 

1878 BOITE LOTUS ET PAPYRUS 18,00 € OBJET TVA 19.6 

1879 PORTE MINE SETHI HATHOR 1,80 € OBJET TVA 19.6 

1880 REGLE 30 HIROGLYPHES 3,20 € OBJET TVA 19.6 

1885 LES VOIES D'OSIRIS RN RE  10,52 € OBJET TVA 19.6 

1890 ENVELOPPE TIMBREE MUSEE REVOLUTION 0,80 € OBJET TVA 19.6 

1908 LES TOILES DE CHAGALL 9,00 € OBJET TVA 19.6 

2119 SERVIETTES PAPIER HERBIER VERSAILLES 6,00 € OBJET TVA 19.6 

2120 SERVIETTES PAPIER DAME A LA LICORNE 6,00 € OBJET TVA 19.6 

2122 MINI REPERTOIRE DAME A LA LICORNE 6,10 € OBJET TVA 19.6 

2123 CALENDRIER 2007 DAME A LA LICORNE 15,00 € OBJET TVA 19.6 

2124 STICKERS DAME A LA LICORNE  1,95 € OBJET TVA 19.6 

2125 STICKERS FLEURS 1,95 € OBJET TVA 19.6 

2129 PETIT CARNET DAME LICORME VUE 2,50 € OBJET TVA 19.6 

2130 PETIT CARNET DAME LICORNE GOUT 2,50 € OBJET TVA 19.6 

2147 CARTES TAROT LA DAME A LA LICORNE 10,80 € OBJET TVA 19.6 

2456 MEMENTO DES SYMBOLES ED GISSEROT 2,00 € OBJET TVA 19.6 

2467 
PAPIER A MUSIQUE CAHIER ENFANT 3 
PORTEES 0,60 € OBJET TVA 19.6 

2468 
PAPIER A  MUSIQUE CAHIER ENFANTS 4 
PORTEES 1,80 € OBJET TVA 19.6 

2469 PAPIER A MUSIQUE BLOC NOTES 5,50 € OBJET TVA 19.6 

2470 PUZZLE L'ORCHESTRE 500 PIECES 14,30 € OBJET TVA 19.6 

2476 BUSTE BERLIOZ 15 46,00 € OBJET TVA 19.6 

2494 ARDOISE ECOLIER  1,60 € OBJET TVA 19.6 

2495 ARDOISE PLUMIERS 4,20 € OBJET TVA 19.6 

2496 ETIQUETTES LELUDE 2,20 € OBJET TVA 19.6 

2497 SUPPORT LILY 1,20 € OBJET TVA 19.6 

2498 DEVIDOIR + COTON+ CISEAUX 20,00 € OBJET TVA 19.6 

2517 JEU HISTO FOLY 47,00 € OBJET TVA 19.6 

2565 CARNET BERLIOZ 4,00 € OBJET TVA 19.6 

        

0581 PHOTO SAINT HUGUES ANGE ESPIEGLE 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0582 PHOTO196 SAINT HUGUES ADORAMUS TE 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0583 
PHOTO196 SAINT HUGUES RENCONTRE 
MARIE ET ELISABETH 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0584 
PHOTO196 SAINT HUGUES SI LE GRAIN NE 
MEURT 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 
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0585 
PHOTO196 SAINT HUGUES OUTRAGE A 
JESUS ROI 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0586 
PHOTO196 SAINT HUGUES LAVEMENT DES 
PIEDS 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0587 SAINT HUGUES HONNEUR QU'ON MERITE 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0588 PHOTO196 SAINT HUGUES HIBOU 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0589 PHOTO196 SAINT HUGUES BON PASTEUR 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0590 PHOTO196 SAINT HUGUES JERUSALEM 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0591 
PHOTO196 SAINT HUGUES PELERINS 
D'EMMAUS 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0592 PHOTO196 SAINT HUGUES NAZARETH 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0593 PHOTO196 SAINT HUGUES SIGNATURE 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0594 PHOTO196 SAINT HUGUES ANGE DUBITATIF 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0595 
PHOTO196 SAINT HUGUES LE RABOT DE 
JOSEPH 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0596 PHOTO196 SAINT HUGUS NOLITE TIMERE 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0597 
PHOTO196 SAINT HUGUES JE SUIS AU 
MILIEU D'EUX 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0598 
PHOTO196 SAINT HUGUES FILS PERDU ET
RETROUVE 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0599 PHOTO196 SAINT HUGUES AGNEAU 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0600 
PHOTO196 SAINT HUGUES FRUITS DE LA 
TERRE 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0601 
PHOTO196 SAINT HUGUES RACHEL QUI 
PLEURE 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0602 PHOTO196 SAINT HUGUES DES 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0603 PHOTO SAINT HUGUES BREBIS RETROUVEE 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0604 
PHOTO196 SAINT HUGUES DANSE DE 
SALOME 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0605 PHOTO196 SAINT HUGUES CHRIST MORT 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0606 
PHOTO196 SAINT HUGUES PAMOISON DE LA 
VIERGE 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0607 
PHOTO196 SAINT HUGUES FEMMES AU 
TOMBEAU 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0608 PHOTO196 SAINT HUGUES HEMOROISSE 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0609 
PHOTO196 SAINT HUGUES POSSEDE DE 
GERASA 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0610 PHOTO196 SAINT HUGUES  PSAUME 150 6,85 € PHOTOS TVA 19.6 

0624 
DIAPO SAINT HUGUES TABLEAUX DE LA 
PREDELLE 3,80 € PHOTOS TVA 19.6 

        

0322 COUPELLE APERITIVE 11,10 € POTERIE TVA 19.6 

0324 SOUS TASSE 2,65 € POTERIE TVA 19.6 

0325 BOL PM N°10 6,10 € POTERIE TVA 19.6 
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0326 COUPELLE 6,40 € POTERIE TVA 19.6 

0327 BOL PM N°14 7,40 € POTERIE TVA 19.6 

0328 DEJEUNER 10,05 € POTERIE TVA 19.6 

0398 BOL MINI 5,80 € POTERIE TVA 19.6 

0399 TASSE CAFE 4,45 € POTERIE TVA 19.6 

0400 POT BICHON N°0 7,30 € POTERIE TVA 19.6 

0401 POT BICHON N°2 14,90 € POTERIE TVA 19.6 

0402 POT DROIT 1 LITRE 11,10 € POTERIE TVA 19.6 

0403 POT DROIT 1/2 9,20 € POTERIE TVA 19.6 

0410 ASSIETTE PM BUCHERON 42,00 € POTERIE TVA 19.6 

0411 ASSIETTE CHAUMIERE 36,00 € POTERIE TVA 19.6 

0412 ASSIETTE  CHINOIS 43,00 € POTERIE TVA 19.6 

0413 DRAGEOIR OISEAU 48,00 € POTERIE TVA 19.6 

0414 RAVIER CARRE POLYCHROME 19,00 € POTERIE TVA 19.6 

0415 COUPELLE DENTELLEE CHAUMIERE 33,00 € POTERIE TVA 19.6 

0416 MELONNIERE  46,00 € POTERIE TVA 19.6 

0417 BANETTE AU CHINOIS 72,00 € POTERIE TVA 19.6 

0418 TASTE VIN 23,00 € POTERIE TVA 19.6 

0419 COUPELLE OCTO BOUQUET POLYCHROME 24,00 € POTERIE TVA 19.6 

0420 TIMBALLE POLYCHROME 20,00 € POTERIE TVA 19.6 

0421 SUCRIER BOUQUET POLYCHROME 34,00 € POTERIE TVA 19.6 

0422 RAFRAICHISSOIR PM 38,00 € POTERIE TVA 19.6 

0423 CARREAU CHAUMIERE 27,45 € POTERIE TVA 19.6 

0424 CARREAU POLYCHROME 23,00 € POTERIE TVA 19.6 

0425 VASE PM POLYCHROME EMPIRE 34,00 € POTERIE TVA 19.6 

0426 VASE PM OISEAU EMPIRE 42,70 € POTERIE TVA 19.6 

0427 POT A CREME POLYCHROME 23,00 € POTERIE TVA 19.6 

0497 POT BICHON N°1 9,30 € POTERIE TVA 19.6 

1089 SALADIER PETIT 9,60 € POTERIE TVA 19.6 

1107 COUPELLE OCTOGONALE OISEAUX 42,00 € POTERIE TVA 19.6 

1117 TASSE CHARTREUX 7,80 € POTERIE TVA 19.6 

1118 POT DROIT 1/4 LITRE 7,50 € POTERIE TVA 19.6 

1119 POT DROIT 1.5 LITRE 14,80 € POTERIE TVA 19.6 

1120 POT TOURNE 1 LITRE 10,55 € POTERIE TVA 19.6 

1177 COQUILLE BOUQUET OU A LA ROSE 42,00 € POTERIE TVA 19.6 

1192 RAFRAICHISSOIR OISEAU 43,00 € POTERIE TVA 19.6 

1449 MUG POTERIE TALBOT 9,65 € POTERIE TVA 19.6 

1450 TASSE A THE POTERIE TALBOT 5,80 € POTERIE TVA 19.6 

1629 CONFITURIER A LA ROSE 58,00 € POTERIE TVA 19.6 
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1630 MOUTARDIER BOUQUET POLYCHROME 36,00 € POTERIE TVA 19.6 

1631 MINIVASES BOULE POLYCHROME 27,00 € POTERIE TVA 19.6 

1632 RAFRAICHISSOIR BOUQUET POLYCHROME 38,00 € POTERIE TVA 19.6 

1633 CONFITURIER BOUQUET POLYCHROME 48,00 € POTERIE TVA 19.6 

1634 
RAVIER OCTOGONAL BOUQUET 
POLYCHROME 18,00 € POTERIE TVA 19.6 

1726 COQUETIER TALBOT 4,25 € POTERIE TVA 19.6 

        

0217 COFFRET DEPORTES RHONE ALPES 38,10 € VIDEO TVA 19.6 

0218 LE SILENCE DE LA MER 23,02 € VIDEO TVA 19.6 

0219 LA MEMOIRE COURTE 23,02 € VIDEO TVA 19.6 

0220 SHOAH 91,01 € VIDEO TVA 19.6 

0387 LA SAINT BARTHELEMY GRENOBLOISE 7,60 € VIDEO TVA 19.6 

0443 LA SYMPHONIE FANTASTIQUE 23,02 € VIDEO TVA 19.6 

0625 
VIDEO SAINT HUGUES LES PELERINS 
D'EMMAUS 22,50 € VIDEO TVA 19.6 

0626 
VIDEO SAINT HUGUES JOUR DU SEIGNEUR 
ND NEIGES 15,09 € VIDEO TVA 19.6 

0700 ABBE CALES VIDEO 15,24 € VIDEO TVA 19.6 

0806 BRUEGUEL PAL 16,62 € VIDEO TVA 19.6 

0807 BRUEGUEL SECAM 16,62 € VIDEO TVA 19.6 

1248 UNE OMBRE DANS LES YEUX 23,00 € VIDEO TVA 19.6 

1454 ARCABAS L'ART SACRE  18,50 € VIDEO TVA 19.6 

1545 SI VERSAILLES M'ETAIT CONTE COFFRET 45,00 € VIDEO TVA 19.6 

1546 
LA LEGENDE DU FER UNE FAMILLE DANS LA 
VALLEE 51,50 € VIDEO TVA 19.6 

2185 HENRIETTE GROLL VIDEO 10,00 € VIDEO TVA 19.6 

 

Article 2 :  

Une remise de 20 % sera consentie, dans les boutiques des musées, au personnel du Conseil 
général de l'Isère titulaire de la carte d'adhérent à l'Association des œuvres sociales du 
personnel du Conseil général (AOSPCGI). 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département et le Payeur départemental de l'Isère sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du Département. 

* * 
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Produits mis en vente dans les boutiques des musées départementaux 
(TVA à 5,5%) 
Arrêté n°2008-1834 du 28 février 2008 
Dépôt en Préfecture le 16 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

Vu la loi n°81.766 du 10 août 1981, modifiée, relative au prix du livre, 

Vu l’instruction codificatrice n° 98-037-A-B-M du 20 février 1998 relative aux règles 
d’organisation, de fonctionnement et de contrôle des régies des collectivités locales et 
des établissements publics locaux, 

Vu l'arrêté n° 2002-255 du 9 janvier 2002, instituant une régie de recettes pour le 
budget annexe "boutiques des musées",  

Vu l'arrêté n° 2002-256 du 29 janvier 2002, instituant une sous-régie aux musées 
Berlioz, de la Révolution française, de Saint Antoine l'Abbaye et de St Hugues de 
Chartreuse, 

Vu les arrêtés 2003-7199 du 12 décembre 2003, et 2006-2130 du 4 avril 2006 portant 
sur les articles mis en vente dans les boutiques des musées départementaux,  

Sur proposition du directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :. 

Les articles ci-après, supportant un taux de TVA à 5,5 %, sont mis en vente dans les 
boutiques des musées : 

 

Code Désignation Prix de vente Famille 

0001 LES FRESQUES ROMANES SAINT CHEF 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

0002 LE CHATEAU DE L'ARTHAUDIERE 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

0003 LE CHATEAUX DE BRESSIEUX 9,15 € OUVRAGES TVA 5.5 

0004 PRODUITS DU TRIEVES 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0005 UN MUSEE SANS MURS SYMPOSIUM 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0006 LE CHATEAU DES DAUPHINS 7,62 € OUVRAGES TVA 5.5 

0007 LA COMMANDE PUBLIQUE 22,87 € OUVRAGES TVA 5.5 

0008 LE TRIPTYQUE DE LA TOUR DU PIN 3,81 € OUVRAGES TVA 5.5 

0009 TRAVERSEES LA BERARDE 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0010 ACV N°8 PAYS D'AOSTE VALDAINE 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0011 ACV N°9 GRESIVAUDAN 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0012 ACV N°10 CHARTREUSE 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0013 PATRIMOINE EN ISERE DOMENE 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0014 PATRIMOINE EN ISERE VIZILLE 13,72 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0015 LA BASTILLE 3,05 € OUVRAGES TVA 5.5 

0016 SEPULTURES & TRADITIONS FUNERAIRES 25,92 € OUVRAGES TVA 5.5 

0017 LA DIFFERENCE 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0018 CATHEDRALES ELECTRIQUES 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0019 DE PAIN ET D'ESPERANCE 4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0020 DES GRECS 4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0021 INVENTER LE MONDE 4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0022 LES PREMIERS PRINCES CELTES 4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0023 PROFESSION GUIDE 4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0024 CHARLES DE GAULLE GRENOBLE ISERE 4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0025 AFFICHES DES ANNEES NOIRES  10,67 € OUVRAGES TVA 5.5 

0027 
CONTES POPULAIRES DU DAUPHINE TOME 
3 11,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0028 CONTES POPULAIRES SAVOIE 18,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0029 DES ATELIERS AU VILLAGE TOME 1 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0030 DES ATELIERS AU VILLAGE TOME 2 24,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0031 SAINTE MARIE D'EN HAUT 4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0032 CENT ANS DE CINEMA EN ISERE 4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0033 RESISTANCE EN ISERE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0034 MEMOIRES DE DEPORTES 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0035 LA GRANDE HISTOIRE DU SKI 19,82 € OUVRAGES TVA 5.5 

0036 L'HOMME & LE MOUTON 22,87 € OUVRAGES TVA 5.5 

0037 HACHE, EBENISTES A GRENOBLE 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0038 ATLAS DU PATRIMOINE DE L'ISERE 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0039 PREMIERS ALPINS 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

0040 GASTRONOMIE DAUPHINOISE 5,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0041 GASTRONOMIE SAVOYARDE 5,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0042 HABITER LA MONTAGNE ! 19,67 € OUVRAGES TVA 5.5 

0043 BT DEPORTES 8,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

0044 BT LIBERATION 8,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

0045 BT OCCUPATION 8,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

0046 BT RESISTANCE 8,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

0047 
GRENOBLE AUX PREMIERS TEMPS 
CHRETIENS 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0048 
CONTES POPULAIRES DU DAUPHINE TOME 
1 11,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0049 
CONTES POPULAIRES DU DAUPHINE TOME 
2 11,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0050 
CHEVALIERS PAYSANS DE L'AN MIL AU LAC 
DE PALADRU 22,87 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0051 DL GRENOBLE, TRACES D'HISTOIRE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0052 DL AIX LES BAINS 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0053 DL CHAMBERY, TRACES D'HISTOIRE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0054 DL GRENOBLE, REMAINS OF THE PAST 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0055 DL AVIGNON AU TEMPS DES PAPES 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0056 DL LE CHATEAU DE GRIGNAN 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0057 
DL LA GRANDE CHARTREUSE DAUPHINE 
LIBERE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0058 DL LES CHEMINS DU BAROQUE EN SAVOIE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0059 DL LES FORTIFICATIONS DES ALPES 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0060 DL SAINT ANTOINE L'ABBAYE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0061 DL LE MONT BLANC 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0062 DL LE FACTEUR CHEVAL 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0063 DL MINES ET FORGES DES ALPES 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0064 DL LES PEINTRES ET LES ALPES 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0065 DL LYON TOME 1 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0066 DL LYON TOME 2 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0067 DL LES TROUPES ALPINES 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0068 DL MAURIENNE TERRE D'HISTOIRE 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0069 DL GROTTES ORNEES DE L'ARDECHE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0070 DL LA TRAVERSEE DES ALPES 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0071 DL LES PEINTRES DE PROVENCE T 1 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0072 
HECTOR BERLIOZ  1 CRITIQUES MUSICALES 
1823-1834  TOME 1 40,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0073 
HECTOR BERLIOZ  2 CRITIQUES MUSICALES 
1835-1836   TOME 2 44,21 € OUVRAGES TVA 5.5 

0074 REVUE ZODIAQUE 159 BERLIOZ 6,86 € OUVRAGES TVA 5.5 

0075 BERLIOZ PAR HENRY BARRAUD FAYARD 14,94 € OUVRAGES TVA 5.5 

0076 MARQUE TON PAIN, FLEURIS TON BEURRE 22,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0077 LA DECOUVERTE DU MONT BLANC 22,11 € OUVRAGES TVA 5.5 

0078 PATRIMOINE EN ISERE TRIEVES 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0079 
DE L'INSTRUMENTATION BERLIOZ CASTOR 
ASTRAL 14,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0080 LES GROTESQUES DE LA MUSIQUE 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0081 A TRAVERS CHANTS 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0082 LES SOIREEES DE L'ORCHESTRE 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0083 BERLIOZ T1 CORRESPONDANCES 44,97 € OUVRAGES TVA 5.5 

0084 BERLIOZ T2 CORRESPONDANCES 50,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0085 BERLIOZ T3 CORRESPONDANCES 35,96 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0086 BERLIOZ T4 CORRESPONDANCE 38,19 € OUVRAGES TVA 5.5 

0087 BERLIOZ T5 CORRESPONDANCE 44,97 € OUVRAGES TVA 5.5 

0088 BERLIOZ T6 CORRESPONDANCE 35,06 € OUVRAGES TVA 5.5 

0089 BERLIOZ T7 CORRESPONDANCE 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0090 ETRE JUIF EN ISERE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0091 LE TRIEVES DE GIONO 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0092 L'HABITAT DU NORD DES HAUTES ALPES 42,69 € OUVRAGES TVA 5.5 

0093 LE CLOS JOUVIN 9,91 € OUVRAGES TVA 5.5 

0094 EUPHONIA OU LA VIE MUSICALE 6,86 € OUVRAGES TVA 5.5 

0095 BERLIOZ PAR REYNAUD GISSEROT 6,85 € OUVRAGES TVA 5.5 

0096 MEMOIRES PAR HECTOR BERLIOZ FU 2539 23,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0097 
GUIDE DE RESTAURATION CHALET 
D'ALPAGE 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0098 LA HOUILLE BLANCHE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0099 L'OR GRIS DU GRAND GRENOBLE 4,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0100 LE MOUTARD N°17 2,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0101 
BERLIOZ PAR BALLIF COLLECTION 
SOLFEGES 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0102 LES LEGENDES DU LAC DE PALADRU 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

0103 LES POTIERS DE CHIRENS 7,62 € OUVRAGES TVA 5.5 

0104 EN ATTENDANT LE JUGEMENT DERNIER 6,86 € OUVRAGES TVA 5.5 

0105 D'ISERE ET D'ARMENIE 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0106 POUR QUE LA VIE CONTINUE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0107 AUTOUR DU PALAIS EPISCOPAL 28,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

0108 
FORT BARRAUX 1940-1944 CAMPS ET 
PRISONS DE LA FRANCE DE VICHY 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

0109 ALPAGES TERRE DE L'ETE SAVOIE 37,35 € OUVRAGES TVA 5.5 

0110 MAQUIS DE L'ISERE 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

0111 LE FILM QUE JE N'AI PAS FAIT 24,39 € OUVRAGES TVA 5.5 

0112 RACINES 10,67 € OUVRAGES TVA 5.5 

0113 LES MILLENAIRES DE DIEU 9,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0114 ALPAGES TERRE DE L'ETE DAUPHINE 37,35 € OUVRAGES TVA 5.5 

0115 CHAPELLE DES ANGONNES 3,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

0116 CALENDRIER BERLIOZ 12,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0117 PATRIMOINE EN ISERE OISANS 30,49 € OUVRAGES TVA 5.5 

0118 1977/1-4  RELIGION POPULAIRE 3,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

0119 1979 /1-4 ARTISANAT ET METIERS 5,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

0120 1981/1 LES REGIONS DE FRANCE 2,30 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0121 
1981/4 MEMOIRE SUR L'ANCIENNE 
AGRICULTURE 1,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0122 1982/1-4 CROYANCES, RECITS 7,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0123 
1984/1-2  CHANTS ET DANSES DE 
TRADITION 4,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0124 1984/3-4 VIVRE LA VILLE 4,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

0125 1985/1 GENS DE MONTAGNE 2,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

0126 1985/4 USAGES ET IMAGES DE L'EAU 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0127 1986/1 CINQ FIGURES DE MAGICIENS 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0128 1986/2-4 CONJURER LE MALHEUR 5,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

0129 
1987/3-4 INDUSTRIE, TECHNIQUES ET 
PATRIMOINE 5,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

0130 1988/1-2 LA HAUTE MONTAGNE 11,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0131 1988/3-4 LA MOQUERIE 11,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0132 1989/3-4 MIGRATIONS 8,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0133 1990/3-4 MOTS ET CHOSES 10,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

0134 1991/1 PASTEURS ET FORESTIERS 6,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

0135 
1991/2-3 LES FILIERES DE LA SOIE 
LYONNAISE 10,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

0136 
1992/1-4 ETRES FANTASTIQUES DANS LES 
ALPES 15,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

0137 1993/1-2 L'IDENTITE VECUE 11,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0138 1994/1-2 LES CHEMINS DU VIN 9,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0139 1994/3 FAMILLES,DESTINS,DESTINATIONS 8,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0140 
1995/2-4 PHOTOGRAPHIE,ETHNOLOGIE, 
HISTOIRE 16,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0141 1996/1 TROIS POEMES EN PATOIS 8,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0142 1996/2-4 MEMOIRES D'INDUSTRIES 17,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0143 1997/2-4 NOMMER L'ESPACE 13,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

0144 1998/2-4 LES CROQUEMITAINES 11,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

0145 1999/1-3 LE RHONE 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

0146 2000/1-3 MIGRANCE 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

0147 1974/1 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 1,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0148 1974/2-4 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 2,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

0149 1975/3-4 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 2,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

0150 1976/1-2 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 2,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

0151 1976/3-4 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 2,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

0152 1978/1-2 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0153 1978/3-4 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0154 1980/1-2 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0155 1981/2-3 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0156 1983/1-2 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0157 1985/2-3 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0158 1987/1-2 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 3,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

0159 1989/1-2 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 6,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0160 1990/1-2 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 6,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0161 1991/4 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 6,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0162 1993/3-4 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 7,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0163 1994/4 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 6,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

0164 1995/1 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 7,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0165 1997/1 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0166 1999/4 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 8,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

0167 2000/4 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 8,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

0168 UN HOMME,UN VILLAGE 3,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

0169 LES VANNIERS DE VALLABREGUES 6,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

0170 FAIENCES ET FAIENCIERS 4,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0171 INDEX ANALYTIQUE DES 20 ANS 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

0172 CHANSONS POP NIVERNAIS T 1 VOL 5 13,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

0173 CHANSONS POP NIVERNAIS T 2 VOL 14 14,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0174 CHANSONS POP NIVERNAIS T 3 VOL 17 16,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

0175 CHANSONS POP NIVERNAIS T 4 VOL 18 28,97 € OUVRAGES TVA 5.5 

0176 CHANSONS POP NIVERNAIS T 5 VOL 19 28,97 € OUVRAGES TVA 5.5 

0177 
LA MONTAGNE FACE AUX CHANGEMENTS 
VOL 8 7,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

0178 
IMAGINAIRES DE LA HAUTE MONTAGNE VOL 
9 9,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

0179 
LES CONFRERIES, L'EGLISE ET LA CITE VOL 
10 11,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0180 TRADITION ET HISTOIRE VOL 11 14,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0181 LES PATOIS DE LA MURE VOL 12 8,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0182 LES ALPAGES VOL 15 22,87 € OUVRAGES TVA 5.5 

0183 GENS DU VAL GERMANASCA VOL 13 18,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

0184 LES CHANSONS DE SOLDAT VOL 16 8,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0185 INDIENNES ET BROCARDS 19,82 € OUVRAGES TVA 5.5 

0186 MOEURS ET COUTUMES EN SAVOIE 17,35 € OUVRAGES TVA 5.5 

0202 CHRONIQUE DES MAQUIS DE L'ISERE 27,45 € OUVRAGES TVA 5.5 

0203 RENE GOSSE 1(883-1943) 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0204 MARIE REYNOARD 8,85 € OUVRAGES TVA 5.5 

0205 ENTRES EN RESISTANCE 27,45 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0206 LA PRESSE GRENOBLOISE 19,85 € OUVRAGES TVA 5.5 

0207 ALAIN LE REY LE DEVOIR DE FIDELITE 18,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

0208 LA SHOAH, L'IMPOSSIBLE OUBLI N°236 -6 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

0209 PARIS LIBERE, PARIS RETROUVE n°214-3 9,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0210 LES ANNEES NOIRES n°156 -5 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0211 1939-1945 LE MONDE EN GUERRE N°244-5 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0225 TRACES ET CHUCHOTEMENTS DU NEANT 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0227 DAUPHINE FRANCE 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0228 JACQUES-ANDRE TREILLARD 30,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0229 LE DAUPHINE DEVANT LA MONARCHIE 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0230 LES VILLES DU DAUPHINE 30,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0231 LA ROUTE REINVENTEE 30,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0232 TERRES ET HOMMES DU SUD EST 30,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0233 L'EDIT DE NANTES 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0234 GRENOBLE AU TEMPS DE LA LIGUE 39,65 € OUVRAGES TVA 5.5 

0235 RIVES, LA MEMOIRE DU PAPIER 33,55 € OUVRAGES TVA 5.5 

0236 CES DEMOISELLES AU TABLEAU NOIR 18,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

0237 
LES HOMMES ET LA MONTAGNE EN 
DAUPHINE AU XII SIECLE 38,15 € OUVRAGES TVA 5.5 

0238 L'ESPRIT DES LIEUX 38,15 € OUVRAGES TVA 5.5 

0239 UN ORDRE HOSPITALIER AU MOYEN AGE 30,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0240 PIERRE DE MEMOIRES 33,55 € OUVRAGES TVA 5.5 

0241 EVOCATIONS 1990/91 15,25 € OUVRAGES TVA 5.5 

0242 EVOCATIONS 1991/92 15,25 € OUVRAGES TVA 5.5 

0243 EVOCATIONS 1992/93 15,25 € OUVRAGES TVA 5.5 

0244 EVOCATIONS 1993/94 15,25 € OUVRAGES TVA 5.5 

0245 EVOCATIONS 1994/95 15,25 € OUVRAGES TVA 5.5 

0246 EVOCATIONS 1995/96 15,25 € OUVRAGES TVA 5.5 

0247 EVOCATIONS 1996/97 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0248 EVOCATIONS 1997/98 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0249 EVOCATIONS 1998/99 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0250 EVOCATIONS 1999/2000 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0251 
REVUE 11 D'HISTOIRE  ET DU PATRIMOINE 
EN DAUPHINE PUG 33,55 € OUVRAGES TVA 5.5 

0252 LE GROUPE CATHEDRAL DE GRENOBLE 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

0253 A LA CONQUETE DU MONT-BLANC N°5-6 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

0254 L'HIVER DE GLISSE ET DE GLACE N°127-5 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0255 
LES SORCIERES FIANCEES DE SATAN N°57-
6 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0256 DES HOMMES ET DES FORETS N°182-4 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0257 LUSTUCRU DE GRENOBLE 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0258 LES SPIRITUALITES INDIENNES 10,52 € OUVRAGES TVA 5.5 

0259 FRERE FRANCOIS N°354-5 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0260 UNE MEMOIRE ALPINE DAUPHINOISE 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0261 
REVUE 12 D'HISTOIRE ET DU  PATRIMOINE 
EN DAUPHINE PUG  31,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0262 VASSIEUX 9,15 € OUVRAGES TVA 5.5 

0263 VILLAGES D'ALTITUDE 13,72 € OUVRAGES TVA 5.5 

0264 
VIVRE DANS LA + HAUTE COMMUNE 
D'EUROPE 9,91 € OUVRAGES TVA 5.5 

0265 PIERRES SCULPTEES A SAINT VERAN 14,48 € OUVRAGES TVA 5.5 

0266 ETRES FANTASTIQUES DES ALPES 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0271 MILLE ANS D'ECRITS 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0273 DL L'ART ROMAN EN DAUPHINE ET SAVOIE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0318 LES RENVEILLES D'ORCIERES 22,87 € OUVRAGES TVA 5.5 

0319 LE PAYS VOIRONNAIS 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

0320 AOSTE VILLE GALLO ROMAINE 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0329 DL PROTESTANTS EN DAUPHINE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0330 DL SAINT-ETIENNE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0342 
L'IMAGE DU TRAVAIL ET LA REVOLUTION 
FRANCAISE 25,92 € OUVRAGES TVA 5.5 

0369 L'HISTOIRE DE L'ISERE EN BD 1 TOME 1 10,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

0370 ABBE CALES 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

0371 GUIDE DE L'ISERE 25,15 € OUVRAGES TVA 5.5 

0372 
PREMIERS CHRETIENS, PREMIERS 
MARTYRS N°189-6 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

0373 AU COEUR DE LA PREHISTOIRE N°295-6 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

0374 DE CLOVIS A DAGOBERT N°268-6 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

0375 EN ROUTE ! 11,43 € OUVRAGES TVA 5.5 

0376 LA FEE ELECTRICITE 12,96 € OUVRAGES TVA 5.5 

0377 LA FRANCE A L'ECOLE N°147-5 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0378 LA FRANCE DU PATRIMOINE N°291-5 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0379 LES CHATEAUX FORTS N°256-5 GALLIMARD 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0380 LES TRAVAILLEURS DU FER 12,96 € OUVRAGES TVA 5.5 

0381 L'EUROPE DES CELTES N°158-6 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

0382 MAI 68 12,96 € OUVRAGES TVA 5.5 

0383 NOS ANCETRES LES ROMAINS N°259 - 5 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0384 LA SOIERIE GIRODON 4,57 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0385 DEUX SIECLES DE PEINTURE EN DAUPHINE 56,41 € OUVRAGES TVA 5.5 

0388 ICI L'OMBRE 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

0389 L'IMPOSSIBLE OUBLI 4,57 € OUVRAGES TVA 5.5 

0390 DES COMBATS AU SOUVENIR 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

0391 UN JUIF SOUS VICHY 19,82 € OUVRAGES TVA 5.5 

0392 LA RESISTANCE DANS L'ISERE 1940-44 7,47 € OUVRAGES TVA 5.5 

0394 ANNEES SOMBRES ANNEES D'ESPOIR 9,15 € OUVRAGES TVA 5.5 

0395 POTIERS ET FAIENCIERS 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0396 ETRE JEUNE EN FRANCE 1939 1945 25,92 € OUVRAGES TVA 5.5 

0405 LES OBJETS DE LA VIE QUOTIDIENNE 89,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0406 AUX ARMES CITOYEN 16,77 € OUVRAGES TVA 5.5 

0407 SIGMAR POLKE 21,34 € OUVRAGES TVA 5.5 

0408 
LA CARICATURE FRANCAISE ET LA 
REVOLUTION 27,44 € OUVRAGES TVA 5.5 

0409 
LA CARICATURE CONTRE-
REVOLUTIONNAIRE 45,73 € OUVRAGES TVA 5.5 

0428 POTIERS ET FAIENCIERS LUXE 545,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0430 PREMIERES COLLECTIONS 11,43 € OUVRAGES TVA 5.5 

0431 LA REVOLUTION LIEGOISE DE 1789 18,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0432 LES PAYSAGES DE LA LIBERTE 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

0433 L'AFFICHE  EN REVOLUTION 22,87 € OUVRAGES TVA 5.5 

0434 
JACQUES REATTU SOUS SIGNE DE LA 
REVOLUTION 27,44 € OUVRAGES TVA 5.5 

0435 
THE FRENCH REVOLUTION (VERSION 
ANGLAISE) 24,39 € OUVRAGES TVA 5.5 

0436 
ARYANISATION ECONOMIQUE ET 
RESTITUTION 27,44 € OUVRAGES TVA 5.5 

0437 LE PILLAGE DES APPARTEMENTS 18,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0438 ETRE JEUNE EN ISERE 1939-1945 18,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0439 PARLEMENT DE DAUPHINE 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0440 AUSCHWITZ EXPLIQUE A MA FILLE 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0441 L'ERE DU TEMOIN 18,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0442 PAYSAGES DE L'ENFANCE 3,85 € OUVRAGES TVA 5.5 

0498 
GUIDE PARC NATUREL REGIONAL 
CHARTREUSE 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0499 L'ABBE CALES PEINTRE, CURE DE TENCIN 30,49 € OUVRAGES TVA 5.5 

0502 HACHE EBENISTES A GRENOBLE COFFRET 228,67 € OUVRAGES TVA 5.5 

0629 
ARCABAS GUIDE PRATIQUE MUSEE D'ART 
SACRE CONTEMPORAIN 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0630 
ARCABAS CATALOGUE SAINT-HUGUES-DE-
CHATREUSE 22,10 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0631 ARCABAS PLAQUETTE 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0632 ARCABAS PAIN DE VIE DEPLIANT PMP8 4,57 € OUVRAGES TVA 5.5 

0633 
ARCABAS LIVRET REALISATIONS 
MONUMENTALES 1,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0634 ARCABAS PREDELLA TEXTS-INDEX 3,05 € OUVRAGES TVA 5.5 

0635 ARCABAS CERF - TRICORNE 90,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

0637 ARCABAS SAINT HUGUES EN ITALIEN 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0638 
LES CATHARES PAUVRES DU CHRIST N°319 
-4 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0639 
LES ECHECS ROI DES JEUX, JEU DES ROIS 
N°335-4 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0640 
CHAMPOLLION UN SCRIBE POUR L'EGYPTE 
N°96 -4 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0641 FIGURES DE L'HERALDIQUE n°284-4 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0642 J'AI NOM JEANNNE LA PUCELLE N°198-4 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0643 LES CHEVALIERS DE MALTE n°351-4 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0644 L'HEURE DU GRAND PASSAGE N°171-5 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0645 L'INVENTION DU TOURISME 12,96 € OUVRAGES TVA 5.5 

0646 L'ORIENT DES CROISADES N° 129-6 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

0647 POURQUOI LA PESTE N° 229-5 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0648 LES CATHEDRALES GISSEROT 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0649 LA CHEVALERIE GISSEROT 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0650 LA FEMME AU MOYEN AGE GISSEROT 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0651 LE CHATEAU FORT GISSEROT 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0652 LA POLLUTION AU MOYEN AGE 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0653 LES OUEVRIERS DES CATHEDRALES 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0654 LA VIE DES ENFANTS AU MOYEN AGE 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0655 
LE MOYEN AGE ARRET SUR IMAGE 
SORBIER 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0656 CONTES DE LA CHEVALERIE GRUND 8,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

0660 LA ROSE ET LA MANDRAGORE 41,92 € OUVRAGES TVA 5.5 

0661 CONTES ET LEGENDES DE L'AN MIL 7,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0662 
CONTES ET LEGENDES DE L'EUROPE 
MEDIEVALE 7,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0663 
LES CAPETIENS HISTOIRE ET 
DICTIONNAIRE 31,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0664 AU TEMPS DE CHARLEMAGNE 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0665 AU TEMPS DES CATHEDRALES 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0666 LE MOYEN AGE FANTASTIQUE 11,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0667 
LES VOIES DE LA CREATION EN 
ICONOGRAPHIE CHRETIENNE 11,20 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0668 L'IDEE DU MOYEN AGE 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0669 L'ECONOMIE RURALE T2 DUBY 7,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

0670 PERLE ET LES MENESTRELS 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0671 JEANNE D'ARC ET SON TEMPS 12,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

0672 LE SIECLE DE SAINT LOUIS 12,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

0673 LE MONDE GOTHIQUE 14,94 € OUVRAGES TVA 5.5 

0674 L'ABCDAIRE DES CISTERCIENS 9,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

0675 LA VILLE AU MOYEN AGE 5,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0676 UN FESTIN AU MOYEN AGE SORBIER 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0677 GUILLAUME PELERIN EN TERRE SAINTE 13,57 € OUVRAGES TVA 5.5 

0678 LANCELOT 13,57 € OUVRAGES TVA 5.5 

0679 L'ART GOTHIQUE 14,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

0680 L'ART DU HAUT MOYEN AGE 14,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

0681 LE LIVRE DE KELLS 24,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

0682 ATLAS DES CROISADES 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0683 
GENESE MEDIEVALE DE LA FRANCE 
MODERNE 7,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

0684 HISTOIRE DE LA BOURGEOISIE EN FRANCE 9,45 € OUVRAGES TVA 5.5 

0685 HISTOIRE DE LA VIE PRIVEE T2 9,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0686 HISTOIRE DES PRATIQUES DE SANTE 7,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

0687 HISTOIRE DE LA FRANCE RURALE T1 11,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0688 HISTOIRE DE LA FRANCE RURALE T2 11,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0689 
LA GUERRE DE CENT ANS VUE PAR CEUX 
QUI L'ONT VECUE 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0690 VIE ET MORT DE L'ORDRE DU TEMPLE 8,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0691 ART ET SOCIETE AU MOYEN AGE 5,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0692 L'HOMME MEDIEVAL 9,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

0693 LA FRANCE DE L'AN MIL 8,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0694 LA QUETE DU GRAAL 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0698 PRODUITS DE CHAMBARAN 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0699 LE REGIME DE VICHY 7,93 € OUVRAGES TVA 5.5 

0701 
LES SAINTS PATRONS DES METIERS ET 
CORPORATIONS 9,15 € OUVRAGES TVA 5.5 

0703 LE CROIRE ET LE VOIR 29,73 € OUVRAGES TVA 5.5 

0704 LE TEMPS DES CATHEDRALES 26,68 € OUVRAGES TVA 5.5 

0705 A L'OMBRE DES CHATEAUX FORTS 19,06 € OUVRAGES TVA 5.5 

0706 UN TAILLEUR DE PIERRE DU MOYEN AGE 7,47 € OUVRAGES TVA 5.5 

0707 PERCEVAL LE GALLOIS 53,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0708 PREMIERE CONTINUATION DE PERCEVAL 9,95 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0709 LES MOINES BLANCS 24,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0710 LES JUIFS A LA FIN DU MOYEN AGE 7,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0711 LE SACRE DE L'ARTISTE 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0712 LE JEU DE LA TENTATION 6227 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0713 LE CYCLE DE GUILLAUME D'ORANGE 14,45 € OUVRAGES TVA 5.5 

0714 FABLIAUX EROTIQUES 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0715 DE L'OR ET DES EPICES 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0716 BAUDOIN IV 11,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0717 FETES DES FOUS ET CARNAVALS 9,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

0718 LANCELOT DU LAC II 10,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

0719 
LE GUIDE DU PELERIN DE SAINT-JACQUES 
DE COMPOSTELLE 14,64 € OUVRAGES TVA 5.5 

0720 
ALIENOR D'AQUITAINE ET LES 
TROUBADOURS 13,42 € OUVRAGES TVA 5.5 

0721 
CHEMINS DE SAINT-JACQUES DE 
COMPOSTELLE 16,62 € OUVRAGES TVA 5.5 

0722 FIORETTI DE SAINT ANTOINE 10,52 € OUVRAGES TVA 5.5 

0723 SUR LA ROUTE DES CROISADES 5,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0724 L'AGONIE DU MOYEN AGE 7,17 € OUVRAGES TVA 5.5 

0725 LE LIVRE D'OR DES TROUBADOURS 19,51 € OUVRAGES TVA 5.5 

0726 CUISINE ET POTIONS DES TEMPLIERS 13,57 € OUVRAGES TVA 5.5 

0727 LA FRANCE DES PHARMACIES ANCIENNES 43,45 € OUVRAGES TVA 5.5 

0728 
LE GUIDE DU MUSEE DE LA RESISTANCE ET 
DE LA DEPORTATION 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0729 LE CHOIX DES X 22,87 € OUVRAGES TVA 5.5 

0730 SERVIR L'ETAT FRANCAIS 27,44 € OUVRAGES TVA 5.5 

0731 
LA SUISSE ET LES REFUGIES A L'EPOQUE 
DU NATIONAL-SOCIALISME 21,34 € OUVRAGES TVA 5.5 

0733 
LES DEPARTEMENTS ET LA GESTION DU 
PATRIMOINE 14,48 € OUVRAGES TVA 5.5 

0734 LES MAITRES DE L'ACIER 19,82 € OUVRAGES TVA 5.5 

0735 LES GEOGRAPHES INVENTENT LES ALPES 18,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0736 
LE JOURNAL DE L'EXPOSITION LES 
GEOGRAPHES DECOUVRENT LES ALPES 0,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0739 DL HECTOR BERLIOZ DL 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0740 DL LES PEINTRES DE PROVENCE T2 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0741 2001/1-3 LE TEMPS BRICOLE 23,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

0742 2001/4 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 16,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0743 CHANSONS POP NIVERNAIS T 6 VOL 22 28,97 € OUVRAGES TVA 5.5 

0746 CAHIER SAINT ANTOINE 1 2,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0747 CAHIER SAINT ANTOINE 3 2,29 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0748 CAHIER SAINT ANTOINE 4 2,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0749 CAHIER SAINT ANTOINE 5 2,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0750 CAHIER SAINT ANTOINE 6 2,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0751 CABINET AMATEUR 2,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0752 OCCIDENT CHRETIEN : VISAGES DE MARIE 2,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0753 THEATRE D'OMBRES ET MARIONETTES 7,62 € OUVRAGES TVA 5.5 

0754 ERASME OU L'ELOGE DE LA CURIOSITE 7,62 € OUVRAGES TVA 5.5 

0755 BIJOUX DU MONDE 7,62 € OUVRAGES TVA 5.5 

0756 OBJETS SACRES 7,62 € OUVRAGES TVA 5.5 

0757 MATERNITES DU MONDE 10,67 € OUVRAGES TVA 5.5 

0758 MARC PESSIN CATALOGUE 76,22 € OUVRAGES TVA 5.5 

0759 MYTHOLOGIES DU PORC 24,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

0820 
LIVRE DE MUSIQUE DU MOYEN AGE 
RHENAN 18,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0822 BARTHOME 5,34 € OUVRAGES TVA 5.5 

0858 AUX ARMES ET AUX ARTS 30,49 € OUVRAGES TVA 5.5 

0859 
AUX ORIGINES PROVINCIALES DE LA 
REVOLUTION 36,59 € OUVRAGES TVA 5.5 

0860 BALLADES AUTOUR DE GRENOBLE 23,63 € OUVRAGES TVA 5.5 

0861 BARNAVE ET LA PRE REVOLUTION 18,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0862 
BARNAVE LE CONSEILLER SECRET DE 
MARIE-ANTOINETTE 19,51 € OUVRAGES TVA 5.5 

0863 BONNET PHRYGIEN 3,05 € OUVRAGES TVA 5.5 

0864 
CATALOGUE DES PEINTURES, SCULPTURES 
ET DESSINS 38,11 € OUVRAGES TVA 5.5 

0865 PAYSAGES D'ITALIE 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

0866 
DROITS DE L'HOMME ET CONQUETES DES 
LIBERTES 9,15 € OUVRAGES TVA 5.5 

0867 ELEONORA 3,05 € OUVRAGES TVA 5.5 

0868 FAIENCES ET ESTAMPES DE NEVERS 18,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

0869 LA GUILLOTINE 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

0870 LA MORT DE JUNIUS BRUTUS 22,87 € OUVRAGES TVA 5.5 

0871 L'ECRIVAIN DEVANT LA REVOLUTION 13,72 € OUVRAGES TVA 5.5 

0873 LE MAUSOLEE LESDIGUIERES 3,05 € OUVRAGES TVA 5.5 

0874 MEMOIRES DU XVIII SIECLE 24,39 € OUVRAGES TVA 5.5 

0875 PAUL DARDE, DESSINS ET SCULPTURES 30,49 € OUVRAGES TVA 5.5 

0876 REATTU PORTRAIT D'UN MUSEE 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

0877 REVOLUTION PERIGORD 3,05 € OUVRAGES TVA 5.5 

0878 
UNE DYNASTIE DANS LA REVOLUTION LES 
PERIER 7,62 € OUVRAGES TVA 5.5 
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0879 VIZILLE EN VIS A VIS 9,15 € OUVRAGES TVA 5.5 

0880 WOMEN AT WORK 25,92 € OUVRAGES TVA 5.5 

0906 BERLIOZ EN CHINOIS 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0907 BREVE HISTOIRES DES CHATEAUX FORTS 8,55 € OUVRAGES TVA 5.5 

0908 
BREVE HISTOIRE DE LA GUERRE DE CENT 
ANS 8,55 € OUVRAGES TVA 5.5 

0909 
BREVE HISTOIRE DES ORDRES RELIGIEUX
MILITAIRES 8,55 € OUVRAGES TVA 5.5 

0910 BREVE HISTOIRE DU PARCHEMIN 8,55 € OUVRAGES TVA 5.5 

0911 
PRINCIPES ET ELEMENTS DE 
L'ARCHITECTURE RELIGIEUSE 14,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

0912 L'HISTOIRE DE L'ISERE EN BD 2 TOME 2 10,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

0913 
L'HISTOIRE DU MONASTERE DE LA GRANDE 
CHARTEUSE EN BD 10,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

0926 VINAY 17,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

0927 D'UNE REPUBLIQUE A L'AUTRE 29,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

0928 L'ABBAYE DE SILVACANE 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0929 MONT SAINT MICHEL 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0930 L'ABBAYE DU THORONET 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0931 LA CUISINE DES MONASTERES 53,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0932 LA SOCIETE MEDIEVALE 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0933 LA VIE DES ECOLIERS 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0934 
TREILLAGES DE JARDIN DU XIV AU XX 
SIECLE 43,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0935 LE VITRAIL 38,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0936 LA LEGENDE DE LA LICORNE 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0998 
LA DAME A LA LICORNE BARONIAN HENNO 
RMN 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

0999 LES JEUX AU MOYEN AGE 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1000 LE TOUR DU MUSEE EN 80 OEUVRES 13,72 € OUVRAGES TVA 5.5 

1001 B COMME BRUEGEL 11,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1002 ARTS PRECIEUX AU MOYEN AGE 7,62 € OUVRAGES TVA 5.5 

1003 LE LOUVRE UN CHATEAU AU MOYEN AGE 6,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

1004 L'ABBAYE DE SAINT DENIS ET SON TRESOR 6,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

1005 
CHRONIQUES D'UNE ABBAYE AU MOYEN 
AGE, GUERIR L'AME ET LE CORPS 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1006 ATLAS DE L'AN MIL 30,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1007 LE HAUT MOYEN AGE AUTREMENT JUNIOR 9,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1008 SERFS ET SEIGNEURS 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1009 LES PHILOSOPHES AU MOYEN AGE 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1010 LES CATHARES 5,50 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1011 LE MOYEN AGE LES ESSENTIELS MILAN 5,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1012 
RICHARD COEUR DE LION LE ROI 
CHEVALIER 29,73 € OUVRAGES TVA 5.5 

1013 L'AUTOMNE DU MOYEN AGE 10,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

1014 L'OEUVRE DE LIMOGES 59,46 € OUVRAGES TVA 5.5 

1015 POLYTYQUES LE TABLEAU MULTIPLE 30,49 € OUVRAGES TVA 5.5 

1016 TRESORS MEDIEVAUX DE MACEDOINE 19,82 € OUVRAGES TVA 5.5 

1017 LES BATISSEURS DE CATHEDRALES 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1018 L'ENFANCE AU MOYEN AGE 74,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

1019 HISTOIRE DE LA MUSIQUE AU MOYEN AGE 9,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1020 LE JONGLEUR DE NOTRE DAME 18,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

1021 LE MOYEN AGE HISTOIRE ILLUSTREE 86,44 € OUVRAGES TVA 5.5 

1022 LE MOYEN AGE DUBY 83,85 € OUVRAGES TVA 5.5 

1023 LA VIE AU MOYEN AGE 9,45 € OUVRAGES TVA 5.5 

1024 LES INTELLECTUELS AU MOYEN AGE 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1025 
LA SPIRIRUALITE DU MOYEN AGE 
OCCIDENTAL 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1026 MOINES ET RELIGIEUX AU MOYEN AGE 8,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1027 LA VILLE EN FRANCE AU MOYEN AGE 9,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1028 HISTOIRE DE LA VIE PRIVEE T1 9,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1029 PENSER AU MOYEN AGE 9,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1030 LES LOISIRS AU MOYEN AGE 21,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1031 VIVRE AU MOYEN AGE 5,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1032 
MUSEE NATIONAL DU MOYEN AGE 
THERMES DE CLUNY 13,72 € OUVRAGES TVA 5.5 

1033 ORFEVRERIE GOTHIQUE 68,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1034 LE TRESOR DE LA SAINTE-CHAPELLE 44,21 € OUVRAGES TVA 5.5 

1035 FARCES ET FABLIAUX DU MOYEN AGE 5,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1036 FABLIAUX DU MOYEN AGE 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1037 NAISSANCE D'UNE CATHEDRALE 6,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

1038 LA VIE DE CHATEAUX 5,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1039 RECITS D'AMOUR ET DE CHEVALERIE 28,81 € OUVRAGES TVA 5.5 

1040 
ENCYCLOPEDIE POETIQUE ET RAISONNEE 
DES HERBES 28,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1041 LE ROMAN DES JARDINS DE FRANCE 19,82 € OUVRAGES TVA 5.5 

1042 LA VIERGE ET LES SAINTS AU MOYEN AGE 19,82 € OUVRAGES TVA 5.5 

1043 PARIS AU MOYEN AGE 11,89 € OUVRAGES TVA 5.5 

1044 LANCELOT 10/18 9,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

1045 
J'APPRENDS A DESSINER CHEVALIERS ET 
CHATEAUX FORTS 4,95 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1046 
L'IMAGINERIE DE L'HISTOIRE LE MOYEN 
AGE 1,52 € OUVRAGES TVA 5.5 

1047 LE MOYEN AGE + PUZZLE FLEURUS 10,52 € OUVRAGES TVA 5.5 

1048 LE MOYEN AGE BOUQUINS 27,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1049 
LES JARDINS PAYSAGISTES JARDINIERS 
POETES 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1050 LA CATHEDRALE GOTHIQUE 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1051 L'ART ROMAN EN FRANCE 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1055 LES JARDINS DU MOYEN AGE 22,71 € OUVRAGES TVA 5.5 

1056 RIRE AU MOYEN AGE 19,06 € OUVRAGES TVA 5.5 

1057 ROBERT LE PIEUX 19,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

1058 VOYAGER AU MOYEN AGE 22,71 € OUVRAGES TVA 5.5 

1059 HISTOIRE DES FEMMES LE MOYEN AGE 48,78 € OUVRAGES TVA 5.5 

1060 
CONTES ET LEGENDES DU MOYEN AGE 
FRANCAIS 4,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

1061 
LE MONDE ROMAN VILLES CATHEDRALES 
ET MONASTERES 16,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1062 L'ART RELIGIEUX DE LA FIN DU MOYEN AGE 53,36 € OUVRAGES TVA 5.5 

1063 L'ART RELIGIEUX DU XII 48,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1064 LE MOYEN AGE LE TEMPS DES CRISES 3 40,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1065 LE MOYEN AGE L'EVEIL DE L'EUROPE 33,54 € OUVRAGES TVA 5.5 

1066 
LA LITTERATURE FRANCAISE DU MOYEN 
AGE 18,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

1067 PALEOGRAPHIE DU MOYEN AGE 37,81 € OUVRAGES TVA 5.5 

1068 LA LITTERATURE FRANCAISE DU MA TOPOS 9,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1069 L'ART DU MOYEN AGE COMPRENDRE 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1070 CONTES ET LEGENDES DU MOYEN AGE 8 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1071 
CONTES ET RECITS DES HEROS DU MOYEN 
AGE 7,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1072 HEROS ET ROIS DU MOYEN AGE 6,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1073 
LA CIVILISATION DU MOYEN AGE EN 
FRANCE 8,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

1074 DESSIN MALIN LA VIE AU CHATEAU FORT 5,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1075 LA VIE AU MOYEN AGE MEGASCOPE 6,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1076 
LE MOYEN AGE MIROIR DE LA 
CONNAISSANCE 10,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1077 LE MOYEN AGE ATLAS DE L'HISTOIRE 13,57 € OUVRAGES TVA 5.5 

1078 LES CHATEAUX FORTS TOUT UN MONDE 10,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1079 LES CHATEAUX FORTS KIDIDOC 9,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1080 LES CHEVALIERS TOUT UN MONDE 10,95 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1081 
LES ORDRES MONASTIQUES ET RELIGIEUX 
AU MOYEN AGE 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1082 
LES PLUS BELLES LEGENDES DU MOYEN 
AGE 12,04 € OUVRAGES TVA 5.5 

1083 LITTERATURE MOYEN AGE XVI  25,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

1084 LE THEATRE FRANCAIS DU MOYEN AGE 27,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1085 PAGES EPIQUES DU MOYEN AGE 18,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

1086 LA SAINTE-CHAPELLE 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1087 LA CITE DE CARCASSONNE 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1088 PATRIMOINE EN ISERE CHAMBARAN 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1093 
LA FRANCE DES CAMPS L'INTERNEMENT 
1938-1946 26,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1094 RECONNAITRE LES SAINTS 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1095 L'ARCHITECTURE ROMANE ED GISSEROT 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1096 L'ARCHITECTURE GOTHIQUE 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1097 LES CHATEAUX FORTS GISSEROT 5,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1098 
CHATEAUX FORTS ET CHEVALIERS ED 
GISSEROT 10,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1099 ARCHITECTURE ROMAN ET GOTHIQUE  10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1100 MILLE ANS DE JARDINS 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1102 LE JARDINIER FRANCAIS 24,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1103 JARDINS MEDIEVAUX 39,64 € OUVRAGES TVA 5.5 

1104 LA BONNE MAISON 39,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1105 
LES PLANTES AROMATIQUES ET 
MEDICINALES 23,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1106 
SECRETS ET MAGIE DES HERBES DU 
JARDINS 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1108 
MARTINOTTO FRERES PHOTOGRAPHES 
1880-1950 LIBRIS 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1121 
LA REVOLUTION FRANCAISE : IDEAUX, 
SINGULARITES, INFLUENCES 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1122 LA REVOLUTION PAR LA GRAVURE 48,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1123 
VERCORS ET PREHISTOIRE LES GRANDES 
ETAPES DE L'OCCUPATION HUMAINE 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1124 LES ANTONINS A BALAN 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1125 DL LES CHATEAUX EN VAUCLUSE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1126 DL LES GORGES DE L'ARDECHE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1127 DL LA PROVENCE ANTIQUE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1130 LES CHATEAUX FORTS EN SAVOIR PLUS 10,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1131 ARTHUR ET LA PIERRE PROPHETIQUE 14,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1132 
CHEVALIERS ET CHEVALERIE AU MOYEN 
AGE 19,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1133 LES ENFANTS AU MOYEN AGE 16,62 € OUVRAGES TVA 5.5 

1134 LE TRAVAIL AU MOYEN AGE 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1135 MANGER AU MOYEN AGE 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1136 AU TEMPS DES TROUBADOURS 16,62 € OUVRAGES TVA 5.5 

1137 JARDINS DE SENTEURS 22,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1138 JARDIN POTAGER 22,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1139 LES CHATEAUX FORTS  12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1140 LA CHANSON DE ROLAND 4524 6,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

1141 LE CONTE DU GRAAL 4525 7,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

1142 EREC ET ENIDE 4526 8,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1143 LE CHEVALIER DE LA CHARRETTE 4527 8,35 € OUVRAGES TVA 5.5 

1144 VILLON POESIES COMPLETES 4530 6,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1145 LE ROMAN DE LA ROSE 4533 13,51 € OUVRAGES TVA 5.5 

1146 LE ROMAN D'ENEAS 4550 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1147 LE CHEMIN DE LONGUE ETUDE 4558 9,15 € OUVRAGES TVA 5.5 

1148 
LA FEMME AU TEMPS DES CATHEDRALES 
5690 5,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1149 ALIENOR D'AQUITAINE 5731 5,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1150 LE NOM DE LA ROSE 5859 6,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

1151 LA CHAMBRE DES DAMES 6203 6,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1152 TRES SAGE HELOISE 6279 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1153 LA DAME DE BEAUTE 6341 3,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1154 
LA FEMME AUX TEMPS DES CROISADES 
9509 ARRET COMMERC. 6,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

1155 HILDEGARDE DE BINGEN 13913 5,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1156 GUIDE DE LA FRANCE MEDIEVALE  12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1157 LE ROMAN DES ROSES 15,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1158 LES PLANTES ET LEUR SYMBOLES 15,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1159 LES PLANTES ET LEURS VERTUS 15,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1160 
JARDINS LA RECHERCHE DU PARADIS 
PERDU 22,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1161 
PIERRE L'ERMITE ET LA PREMIERE 
CROISADE 26,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

1162 LES HOMMES DE LA CROISADE 21,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

1163 ARTHUR ROI D'HIER, ROI DE DEMAIN 18,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1164 
INTRODUCTION A l'HISTOIRE DE 
L'OCCIDENT MEDIEVAL 516 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1165 LE LIVRE DES OEUVRES DIVINES 79 9,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1166 LA COUR AUX ETOILES 7,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

1167 MERLIN L'ENCHANTEUR 31 RUPTURE EDIT. 9,50 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1168 MELUSINE 37 RUPTURE EDIT 8,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1169 LE GRAAL 69 9,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1170 
DICTIONNAIRE DU MOYEN AGE HISTOIRE 
RUPTURE EDIT 27,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1171 
DICTIONNAIRE DU MOYEN AGE 
LITTERATURE 27,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1172 LES CHEVALIERS OU LES MERVEILLES 29,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

1173 PAROLES DE TROUBADOURS 9,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1174 PAROLES D'ERMITES ARRET COMMERCIAL; 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1175 UNE PASSION 103 6,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1176 L'HISTOIRE DE L'ISERE EN BD 3 TOME 3 10,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

1193 MANUEL DE GRAVURE SUR BOIS 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1194 URBANISME ET ARCHITECTURE 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1195 LES FIANCES DE LA RESISTANCE 16,77 € OUVRAGES TVA 5.5 

1196 CARNETS AVENTUREUX 16,77 € OUVRAGES TVA 5.5 

1198 DICTIONNAIRE DU RHONE MEDIEVAL 70,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1199 CHANSONS POP NIVERNAIS T 7 VOL 24 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1200 TRANSHUMANCE 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1201 REGARD SUR LA GAULE 24,39 € OUVRAGES TVA 5.5 

1202 LE VOYAGE DE MARCUS 22,71 € OUVRAGES TVA 5.5 

1203 
1951 TRANSHUMANCE SUR LA ROUTE DES 
ALPAGES 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1206 HISTOIRE DE LA SHOAH QSJ3081 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1207 MONTAGNES MEDITERRANE MEMOIRE 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1208 GRENOBLE A L'EPOQUE GALLO-ROMAINE 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1209 
LES ALLOBROGES GAULOIS ET ROMAINS 
DU RHONE AUX ALPES 32,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1210 CESAR ET LA GAULE 56,41 € OUVRAGES TVA 5.5 

1211 LE DOSSIER VERCINGETORIX 22,71 € OUVRAGES TVA 5.5 

1212 LA VIE DES ENFANTS EN GAULE ROMAINE 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1213 J'ETAIS ENFANT EN ALGERIE 1962 6,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

1214 J'ETAIS ENFANT SOUS L'OCCUPATION 4,42 € OUVRAGES TVA 5.5 

1215 LA FRANCE ROMANE ET GOTHIQUE 53,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1216 LA GRANDE CHARTREUSE GLENAT 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1217 L'EXPULSION DES CHARTREUX 1903 16,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

1218 
JEUNE COMBAT LES JEUNES JUIFS DE LA 
MOI DANS LA RESISTANCE 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1219 
CARMAGNOLE ET LIBERTE LES ETRANGERS 
DANS LA RESISTANCE 19,86 € OUVRAGES TVA 5.5 

1220 
DES CAMPS AU GENOCIDE LA POLITIQUE 
DE L'IMPENSABLE 24,40 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1221 CHRONIQUES PONTOISES 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1222 ARCABAS L'ENFANCE DU CHRIST 25,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1224 SANGATTE LE HANGAR 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1225 PASSER EN SUISSE 14,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1226 ARCABAS ET INCARNATUS EST  29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1227 
APRES SANGATTE, NOUVELLES 
MIGRATIONS NOUVEAUX ENJEUX 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1228 MONT BLANC PAYOT 90,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1229 L'HISTOIRE DE L'ISERE EN BD 4 TOME 4 10,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

1230 BERLIOZ REMY ALBIN MICHEL 28,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1231 HECTOR BERLIOZ T1 CAIRNS FAYARD 32,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1232 HECTOR BERLIOZ T2 CAIRNS FAYARD 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1233 LE TEMPS DES LIBERTES EN DAUPHINE 40,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1234 
REVUE 13 D'HISTOIRE ET DU PATRIMOINE 
DU DAUPHINE PUG 30,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1235 DL VIZILLE DL 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1236 DL LE RHONE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1237 LE FAIT DU LOUP -2002/1-3 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1241 
DES BARRAGES, DES USINES ET DES 
HOMMES 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1242 LES ROUTES DE COMPOSTELLE GISSEROT 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1243 
LES PELERINAGES AU MOYEN AGE 
GISSEROT 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1244 
LES VILLES FORTES AU MOYEN AGE 
GISSEROT 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1245 
PELERINS DE SAINT-JACQUES GISSEROT 
GISSEROT 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1246 
ARCHITECTURE ROMANE GOTHIQUE PF 
GISSEROT 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1249 DL LE DAUPHINE ET LES PEINTRES 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1250 DL LES ENFANTS D'IZIEU 6 AVRIL 1944 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1251 BERLIOZ LES DEUX AILES DE L'AME N°51 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1252 STENDHAL L'ITALIE AU COEUR N°137 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1253 
AU NEOLITHIQUE LES PREMIERS PAYSANS 
DU MONDE N°98 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

1254 
JEANNE D'ARC RACONTEE PAR REGINE 
PERNOUD 21,04 € OUVRAGES TVA 5.5 

1255 LA MAITRISE DU VITRAIL 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1256 L'ABC DU CALLIGRAPHE 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1257 DECOUVERTE DE LA CALOGRAPHIE LATINE 11,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1258 LA CALLIGRAPHIE 29,90 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1259 ENLUMINURES ET CALLIGRAPHIE 12,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1260 
HISTOIRE DE LA MEDECINE LA 
DECOUVERTE POCHE 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1261 LA CROIX ET LE ROYAUME 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1262 LES ETENDARDS DU TEMPLE 21,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1263 CROISADES ET PELERINAGES 29,85 € OUVRAGES TVA 5.5 

1264 BOIRE AU MOYEN AGE 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1265 L'EPOPEE DES CROISADES 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1266 LE MONDE MEDIEVAL USBORNE 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1267 ROYAUTE ET IDEOLOGIE AU MOYEN AGE 31,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1268 MOTIFS ET THEMES DU RECIT MEDIEVAL 16,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1269 FINANCE ET FISCALITE AU BAS MOYEN AGE 20,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1270 L'ART CISTERCIEN DUBY FLAMMARION 40,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1271 MOYEN AGE CHRETIENTE ET ISLAM 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1272 
HISTOIRE DES JARDINS DE LA 
RENAISSANCE A NOS JOURS 65,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1273 
L'EUROPE AU MOYEN AGE DUBY 
FLAMMARION 41,92 € OUVRAGES TVA 5.5 

1274 LA BIBLE ET LES SAINTS FLAMMARION 32,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1275 LE MONDE ROMAN FLAMMARION 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1276 
CHATEAUX FORTS ET FORTIFICATIONS EN 
FRANCE FLAMMARION 32,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1277 L'ART ROMAN FLAMMARION 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1278 L'ART GOTHIQUE FLAMMARION 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1279 
L'ART FRANCAIS PRE-MOYEN AGE 
FLAMMARION 32,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1280 L'ABCDAIRE DU MONT SAINT MICHEL 9,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1281 CLOITRES FLAMMARION 44,97 € OUVRAGES TVA 5.5 

1282 HISTOIRE DE L'ART THUILLIER FLAMMARION 49,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1283 L'ABCDAIRE DES EPICES  9,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1284 L'ABCDAIRE DE BRUEGEL 9,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1285 L'ABCDAIRE DE L'ART ROMAN 9,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1286 L'ABCDAIRE DE LA CALLIGRAPHIE 9,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1287 
LE PELERINAGE DE VIE HUMAINE 
FLAMMARION 38,11 € OUVRAGES TVA 5.5 

1288 DES ARBRES ET DES HOMMES 14,94 € OUVRAGES TVA 5.5 

1289 NOUVELLES OCCITANES GF FLAMMARION 7,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

1290 FABLES FRANCAISES DU MOYEN AGE 6,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

1291 
HISTOIRE DE LA LITTERATURE FRANCAISE 
MOYEN AGE GF FLAMMARION 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1292 
LE MYTHE DE TRISTAN ET ISEUT GF 
FLAMMARION 4,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

1293 FABLIAUX DU MOYEN AGE GF FLAMMARION 2,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

1294 
LES CHEVALIERS DU MOYEN AGE GF 
FLAMMARION 2,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

1295 
INITIATION A LA SYMBOLIQUE ROMANE 
CHAMPS FLAMMARION 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1296 
LA SOCIETE CHEVALERESQUE CHAMPS 
FLAMMARION 6,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

1297 
SEIGNEURS ET PAYSANS CHAMPS 
FLAMMARION 6,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

1298 
LA LEGENDE DES ANGES CHAMPS 
FLAMMARION 8,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1299 LA FIN DES TEMPS CHAMPS FLAMMARION 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1300 
CHEZ NOUS AU MOYEN AGE CASTOR 
POCHE FLAMMARION 5,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1301 
DANS L'OFFICINE DE MAITRE ARNAUD 
CASTOR POCHE FLAMMARION 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1302 
LA CUISINE MEDIEVALE POUR TABLES 
D'AUJOURD'HUI FLAMMARION 19,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1303 
QU'EST CE QUE LA SOCIETE FEODALE ? 
FLAMMARION 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1304 
CORPS ET CHIRURGIE A L'APOGEE DU 
MOYEN AGE FLAMMARION 17,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1306 
ANTOINE LE GRAND PERE DES MOINES 
CERF 9,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1307 PAR MILLE CHEMINS CERF 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1308 LES TRES BELLES HEURES CERF 100,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1328 LA PETITE ENCYCLOPEDIE DE L'ART RMN 44,21 € OUVRAGES TVA 5.5 

1329 
LA PETITE ENCYCLOPEDIE DE LA MUSIQUE 
RMN 44,21 € OUVRAGES TVA 5.5 

1337 CHEVALIERS DU CHRIST SEUIL 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1338 HISTOIRE DES PEURS ALIMENTAIRES SEUIL 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1339 
LA REVOLUTION INDUSTRIELLE AU MOYEN 
AGE POINT SEUIL H19 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1340 LA LEGENDE DOREE POINT SEUIL SA137 11,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1341 CONTES DU MOYEN AGE SEUIL 14,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1342 LANCELOT DU LAC ECOLE DES LOISIRS 5,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

1343 JARDINS ET MUSEE LE PASSAGE 49,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1344 
L'ALGERIE DES ORIGINES A NOS JOURS 
AUTREMENT JUNIOR 9,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1345 
LES PRESIDENTS DE LA REPUBLIQUE 
FRANCAISE MILAN 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1346 HACHE EBENISTES A BRIE 32,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1347 DAUPHINE DROME HAUTES ALPES ISERE 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1348 NOMS DE LIEUX DU DAUPHINE  15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1349 
BLANC LA GOUTTE POETE DE GRENOBLE 
2002/4 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1350 AU TEMPS OU L'ON IMPLORAIT LE CIEL 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1366 FRANCAIS D'ISERE ET D'ALGERIE 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1367 SUR LA TERRE COMME AU CIEL 45,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1368 LA PETITE ENCYCLOPEDIE DES RELIGIONS 27,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1369 
H.BERLIOZ EPISODES DE LA VIE D' UN 
ARTISTE 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1370 POUVOIR IDENTITES ET MIGRATIONS 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1371 BERLIOZ T8 CORRESPONDANCES 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1373 DL ANNECY, UNE VILLE, UN LAC 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1374 
DL PREMIERS ALPINS, 50 000 ANS 
D'AVENTURE HUMAINE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1375 L'ETONNANTE INTOXICATION ERGOTEE 25,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1376 
MARIANNE, LES VISAGES DE LA 
REVOLUTION 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1377 MARIANNE, RMN 23,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1378 SUR BERLIOZ 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1381 PELERINER EN ISERE 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1382 CARNETS INTIMES D'HECTOR BERLIOZ 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1383 DECOUVRIR LA CHARTREUSE 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1384 
HECTOR BERLIOZ 3 CRITIQUES MUSICALES 
1837-1838 TOME 3 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1385 
HECTOR BERLIOZ 4 CRITIQUES MUSICALES 
1839-1841 TOME 4 49,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1402 
LES TRES RICHES HEURES D'UN JARDINIER 
CHENE ARRET COMM; 39,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1403 
LA VIE QUOTIDIENNE DES TEMPLIERS 
2346369 14,94 € OUVRAGES TVA 5.5 

1404 
LA VIE QUOTIDIENNE DES RELIGIEUX 
2346344 14,94 € OUVRAGES TVA 5.5 

1405 LES CATHARES DU LANGUEDOC 2355428 16,62 € OUVRAGES TVA 5.5 

1406 JEANNE D'ARC FAYARD  24,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1407 
GUIDE DE LA MUSIQUE DU MOYEN AGE 
FAYARD 3590155 26,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1408 L'ORDRE DE CLUNY FAYARD 3574852 21,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

1409 REMEDES POPULAIRES EN DAUPHINE 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1412 CONTES DU MOYEN AGE GRUND 9,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1413 LE MOYEN AGE ENTREZ GRUND 10,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1414 FORTS ET CHATEAUX GRUND ENTREZ 10,50 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1415 LES CHEVALIERS GRUND ENTREZ 10,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1416 
COMMENT ON VIVAIT AU MOYEN AGE 
GRUND 10,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1417 UNE VILLE AU MOYEN AGE GRUND 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1418 
LE MOYEN AGE GRUND L'HOMME ET SON 
HISTOIRE 38,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1419 LE MONDE MEDIEVAL GRUND 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1420 LE JOURNAL DE GEOFFROY GRUND 10,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1421 ENIGME A NOTRE-DAME 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1422 60 PULSATIONS MINUTE DUTRIEVOZ 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1423 DECOUVERTE DE LA CALLIGRAPHIE LATINE 11,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1445 BERLIOZ L'HERNE 49,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1451 BERLIOZ TALLANDIER 23,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1452 HECTOR BERLIOZ DECOUVERTE MUSICIEN 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1453 ARCABAS ET LES PELERINS D'EMMAUS 49,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1455 HECTOR BERLIOZ L'AVENTURE MUSICALE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1457 HECTOR BERLIOZ  CARICATURES 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1458 PATRIMOINE EN ISERE ROUSSILLON 32,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1460 
CORRESPONDANCE MERIMEE VILLOET LE 
DUC F304162 16,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1461 
LA NAISSANCE DES MONUMENTS 
HISTORIQUES F303 295 13,73 € OUVRAGES TVA 5.5 

1462 GRENOBLE ET SES AVOCATS 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1476 3 COLLECTIONS 3 PEINTRES 4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1477 GILIOLI 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1478 L. VAL 3,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

479 
ASPECTS DE LA GRAVURE 
CONTEMPORAINE 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1480 AUTOUR DU PEINTRE 2,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1481 DEDANS DEHORS 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1482 PARLES MOI DE MOI 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1483 LES ENFANTS DES MOI 2,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1484 TOMASINI ANATOMIE DU DESIR 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1485 J.TRAVERSIER 1875-1935 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1486 J. TRUPHEMUS 15,25 € OUVRAGES TVA 5.5 

1487 
FABRICE REBEYROLLE PEINTURES 1995-
2000 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1488 
SAINT-JOHN PERSE BRAQUE CLAVE 
GARANJOUD 15,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1489 RENE SCHLOSSER 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1490 HANS STEFFENS 6,10 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1491 JOE DOWNING UNE VIE DE PEINTURE 30,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1492 
BERTRAND DORNY EXPOSITION 
ITINERANTE 1993-1995 7,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1493 GERARD DROUILLET PEINTURES 1996-1999 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1494 ENOS 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1495 
GERARD SCHNEIDER OEUVRES DE 1916 A 
1986 7,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1496 MARC PESSIN ARCHEOLOGIE PESSINOISE 15,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1497 MORICE LIPSI SCULPTURES 1933 - 1980 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1498 HUBERT MARCELLY BAS RELIEFS 1986-87 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1499 MARFAING PEINTURES 1955-1986 15,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1500 MASQUES A MAD 1985 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1501 FRANCOIS MILLON 7,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1502 FRANCOISE NOVARINA RELIEFS 1983-1987 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1503 
IMITATIONNOITSTIMII - LORRAINE 
PELLEGRINI 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1504 SCULPTURE JEAN-PIERRE FILIPPI 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1505 FRANTA / POUR MEMOIRE 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1506 GARANJOUD 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

1507 
PIERRE GAUDU PEINTURES PASTEL 
ENCRES 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1508 GUNSETT 1,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1509 
SYMBOLISME MACONNIQUE A L'EPOQUE DE 
LA REVOLUTION FRANCAISE 1,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1510 FRANCIS HELGORSKY GENIUS LOCI 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1511 PAUL HICKIN GRAVURES 9,15 € OUVRAGES TVA 5.5 

1512 CHARLES JULIET RENCONTRES 15,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1513 
J.-F. KOENIG COLLAGES ET OEUVRES SUR 
PAPIER 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1514 DES ALPES A LA MEDITERRANEE 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1515 BLANDINE LECLERC 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1516 JEAN-LOUIS BERNARD 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1517 
ON REVIENT TOUJOURS JEAN-PIERRE 
BONFORT 18,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1518 F. CACHOUD1866-1943 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1519 ETAT DES CHOSES 2 CHRISTINE COBLENTZ 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1520 COLAS 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1521 
OLIVIER DEBRE VOYAGE IMAGINAIRE 1953-
1985 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1522 
FRANCOIS DECK PAYASAGES AVEC 
FABRIQUES 18,20 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1523 CHEMINS FRED DEUX - CECILE REIMS 13,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

1524 ALESSANDRI RELIEFS  10,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1525 TANCREDE BASTET 1858 - 1942 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1526 
PIERRE BONNARD 1867 - 1947 
AQUARELELS ET DESSINS 15,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1527 BRACONNIER 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1528 MARC BORJON 12,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1529 GEORGES FERRATO PEINTURES 1984 - 1993 7,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1530 TENDANCES 90 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1531 TENDANCES 91 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1532 TENDANCES 92 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1533 TENDANCES 93 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1534 TENDANCES 94 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1535 TENDANCES 95 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1536 TENDANCES 96 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1537 TENDANCES 97 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1538 TENDANCES 98 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1539 TENDANCES 99 4,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1540 TENDANCES 2000 6,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

1541 UN AIR DE FAMILLE 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1543 JOCHEN GERZ LES MOTS DE PARIS 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1544 UN REVE MEDITERRANEEN  22,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

1547 
QUAND ILS AVAIENT MON AGE...ALGER 
1954-1962 AUTREMENT 13,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1548 L'ARRIVEE DES PIEDS-NOIRS AUTREMENT 13,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1549 ALGER 1940-1962 AUTREMENT 19,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1550 
CES HOMMES EN GUERRE D'ALGERIE 
AUTREMENT 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1551 JEAN SENAC, L'ALGERIEN AUTREMENT 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1552 
SIGNES DE LA COLLABORATION ET DE LA 
RESISTANCE AUTREMENT 24,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1553 PEINTRE(S) A PROVEYSIEUX 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1558 DOMENE UN PRIEURE BENEDICTIN 7,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1564 DICTIONNAIRE BERLIOZ 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1565 BERLIOZ LA VOIX DU ROMANTISME 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1566 LES FRANCAIS D'ALGERIE FAYARD 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1567 DL ALPES EN GUERRE DL 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1575 BERLIOZ AGENDA 2004 BN 21,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1576 HECTOR BERLIOZ RENE MAUBON 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1577 ALPES EN GUERRE MRDI 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1602 ALEXANDRE DEBELLE A RIVES 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

603 
ERNEST HEBERT ENTRE ROMANTISME ET 
SYMBOLISME 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1604 NIETZCHE ET BERLIOZ 26,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1605 
HECTOR BERLIOZ OU LA PHILOSOPHIE 
ARTSITE TOME 1 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1606 
HECTOR BERLIOZ OU LA PHILOSOPHIE 
ARTISTE TOME 2 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1607 L'HISTOIRE DE L'ISERE EN BD 5 TOME 5 10,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

1609 LA RUPTURE PATRIMONIALE 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1610 DL VIENNE UN SITE EN MAJESTE DL 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1611 DL LE QUEYRAS UNE TERRE D'HISTOIRE  DL 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1612 LE NEOLITHIQUE MSM 4,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1613 LES CISTERCIENS 4,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1614 LES CHATEAUX DU PAYS CATHARE MSM 4,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1615 LA PREHISTOIRE MSM 4,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1616 LACLOS EN IMAGES 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1617 HECTOR BERLIOZ VISAGES D'UN MASQUE 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1622 
POUR UNE HISTOIRE DE LA GUERRE 
D'ALGERIE 33,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1623 ATLAS DE LA GUERRE D'ALGERIE 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1624 
PERSECUTIONS ET SPOLIATIONS DES JUIFS 
PENDANT LA SECONDE GUERRE MONDI 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1625 MONTAGNES TERRITOIRES D'INVENTIONS 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1626 GANTIERS DE GRENOBLE 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1627 LE PATRIMOINE C'EST LES GENS 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1628 
FONDATEURS ET ACTEURS DE 
L'ETHNOGRAPHIE DES ALPES 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1635 
AVICENNE OU LA ROUTE D'ISPAHAN 
SINOUE 8,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1636 LE PASSEUR DE LUMIERE FOLIO2688 6,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1637 LES ETOILES DE COMPOSTELLE FOLIO 1876 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1638 LES COMPAGNONS D'ETERNITE FOLIO2557 6,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1639 LES PEREGRINES FOLIO 6,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1640 LE GRAND FEU FOLIO1925 6,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1641 LES AMOURS BLESSES FOLIO2031 6,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1642 
QUAND LES CATHEDRALES ETAIENT 
PEINTES DECOUVERTES 180 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1643 
TOUS LES JARDINS DU MONDE 
DECOUVERTE207 13,80 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1644 
PORTRAIT D'UN HOMME HEUREUX 
FOLIO3656 4,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

1657 LES LIASONS DANGEREUSES POCHE 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1658 GRENOBLE ET LE VERCORS PUG 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1659 LA BATAILLE DE GRENOBLE PUG 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1660 
UNE FOIRE DE CHAMPS  LA FOIRE DE 
BEAUCROISSANT 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1661 LA VERBE ET LE CHAOS PUG 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1662 
REVUE 14 D'HISTOIRE ET DU PATRIMOINE 
EN DAUPHINE PUG 30,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1663 
LES PAYSANS ET LA TERRE EN DAUPHINE 
VERS L'AN MIL PUG 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1664 
REMEDES DE SANTE DE HILDEGARDE 
MARABOUT 2859 5,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1665 LA MEDECINE MEDIEVALE  FAYARD 26,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

1666 LES PILIERS DE LA TERRE LGF 4305 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1667 
LES DEFRICHEURS D'ETERNITE POCKET 
11521 6,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1668 SI JE T'OUBLIE JERUSALEM 11,89 € OUVRAGES TVA 5.5 

1669 LE MOYEN AGE EN LUMIERE FAYARD 100,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1670 LE MOYEN AGE EN IMAGES HAZAN 45,55 € OUVRAGES TVA 5.5 

1671 ROME ET LE MOYEN AGE PLURIEL 6,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1672 
LE BOSSU DE NOTRE DAME HACHETTE 
DISNEY 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1673 
HISTOIRE DES LEPREUX AU MOYEN AGE 
IMAGO 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1674 LES MANUSCRITS A PEINTURE  EN FRANCE 60,22 € OUVRAGES TVA 5.5 

1675 
COMPOSTELLE ET CULTRE DE SAINT 
JACQUES PUF 23,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1676 
LE MONDE DE LA BIBLE CASTERMAN 
REPERES 12,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

1677 JARDINS DE MONASTERE ACTES SUD 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1678 
GUERISON DU CORPS ET DE L'ESPRIT 
SELON HILDEGARDE DANGLES 22,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1679 
VIOLLET LE DUC OU LES DELIRES DU 
SYSTEME MENGES 14,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1680 DIEU LE VEULT 18,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1681 LES ABBAYES PAR GEO FRANCE SOLAR 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1682 
LA TECHNIQUE DE LA PEINTURE DES 
ICONES SOLAR 23,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1683 LE JARDIN MEDIEVAL  SUR LE MOTIF SOLAR 17,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1684 DELAHAYE VOYAGE DANS LE PATRIMOINE 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1685 REGARD DE L'ANATOMISTE  MANDRESSI 23,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1686 
GRANDES PEURS ET EPIDEMIES 
AUTREMENT 16,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

1687 UNE HISTOIRE DU CORPS AU MA LIANA LEVI 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1688 L'EUROPE EST ELLE NEE AU MA LE GOFF 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1689 BONIFACE VIII PAYOT 26,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1690 LES HARKIS AUTREMENT  19,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1691 L'AMOUR AU MOYEN AGE  AUTRES TEMPS 19,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1692 
LA GASTRONOMIE AU MOYEN AGE AUTRES 
TEMPS 18,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

1693 DL LE TRIEVES DL 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1695 CHALAIS DE 1101 A AUJOURD'HUI 9,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1696 JEAN VINAY CATALOGUE RAISONNE 75,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1697 PASSION-RESURECTION ARCABAS 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1708 BLASONS ET CORPORATIONS 9,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

1711 
UNE INDUSTRIE DANS LA VILLE 
BOUCHAYER VIALLET A GRENOBLE 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1712 
LITTERATURES ET TEMPS COLONIAL 
MARTINI 22,87 € OUVRAGES TVA 5.5 

1713 
SAINT ANTOINE ENTRE MYTHE ET 
LEGENDES ELLUG 14,48 € OUVRAGES TVA 5.5 

1714 
TRINITE DANS L'ART OCCIDENT 
STRASBOURG 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

1716 
LES PECHEUR UNE DYNASTIE D'ARTISANS 
POTIERS 16,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1717 CARNETS DU CAPITAINE BULLE SILOE 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1718 L'ALGERIE IDEES RECUES MORIN 8,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1719 
INITIATION A L'ARCHITECTURE FRANCAISE 
T 1 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1720 
INITIATION A L'ARCHITECTURE FRANCAISE 
T 2 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1721 
LES ARTS DE LA SCENE ET LA REVOLUTION 
FRANCAISE 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1724 FOSCOLO ACTES DU COLLOQUE PUG 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1727 HIPPOLYTE MULLER 1865-1933 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1728 
REGARDS SUR LE MOYEN AGE LE XIX 
SIECLE DE VIOLLET LE DUC 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1729 GOTHIC REVIVAL RMN 27,44 € OUVRAGES TVA 5.5 

1730 LE MUSEE NATIONAL DU MOYEN AGE RMN 19,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1731 
MOYEN AGE ENTRE ORDRE ET DESORDRE 
RMN 50,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1732 
SANTE MEDECINE ET ASSISTANCE AU MA 
CTHS 35,06 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1733 
LA MEDECINE ARABE ET OCCIDENT 
MEDIEVAL 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1734 LES ARCHIVES DE LA LEPRE CTHS 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1735 LE MOYEN AGE DES ROMANTIQUES 19,06 € OUVRAGES TVA 5.5 

1736 
AU MOYEN AGE AVEC VIOLLET LE DUC LE 
PARANGON 22,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

1737 
IMAGES DE LA VILLE SUR LA SCENE AU XIX 
CNRS 37,35 € OUVRAGES TVA 5.5 

1738 LA DAME A LA LICORNE TABLE RONDE 18,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1739 LES TEMPLIERS ED ROCHER 18,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1740 
BETES ET HOMMES DANS LE MONDE 
MEDIEVAL 60,22 € OUVRAGES TVA 5.5 

1741 
HISTOIRE DES MOINES CHANOINES 
BREPOLS 36,93 € OUVRAGES TVA 5.5 

1742 GRATIA DEI FIDES 28,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1743 LE DIEU DU MOYEN AGE BAYARD 14,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1744 LA DECLARATION DES DROITS DE L'HOMME 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1746 BOIX VIVES 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1747 LE TRIEVES D'EDITH BERGER 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1749 L'ISERE LIBEREE 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1750 
GRENOBLE EN RESISTANCE PARCOURS 
URBAINS 1939-1944 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1751 DL STENDHAL DL 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1753 LES NOMS DU PATRIMOINE ALPIN 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1754 BERLIOZ ET HUGO 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1755 CHAMPOLLION LACOUTURE POCHE 7,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1756 CHAMPOLLION LE SAVANT DECHIFFRE 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1757 UN JARDIN DE CHARTREUX GLENAT 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1777 
CHAMPOLLION L'EGYPTIEN JACQ. 
CHRISTIAN  19,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1793 
TRESORS D'EGYPTE LA CACHETTE DE 
KARNAK 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1794 UNE ANNEE A ROISSARD 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1795 MAISONS D'ENFANTS 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1796 CHATEAUX MEDIEVAUX EN RHONE ALPES 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1797 L'EGYPTE DES PHARAONS GISSEROT 5,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

1798 LES DRAPEAUX DE LA GARDE NATIONALE 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1799 LE PETIT CHAMPOLLION ILLUSTRE POCHE 4,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

1800 LE PETIT CHAMPOLLION ILLUSTRE LAFFONT 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1801 
CHAMPOLLION SA VIE SON OEUVRE 
PYGMALION 25,15 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1802 
CHAMPOLLION ET LE MYSTERE DES 
HIEROGLYPHES SORBIER 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1803 
CHAMPOLLION L'HOMME QUI DECHIFFRA 
LES HIEROGLYPHES ECOLE LOISIRS 12,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1804 LA PLACE DE L'ECRITURE ACTES SUD 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1805 
L'EGYPTE IMAGINAIRE DE LA RENAISSANCE 
A CHAMPOLLION 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1806 JEAN FRANCOIS CHAMPOLLION LE JEUNE  33,54 € OUVRAGES TVA 5.5 

1807 
L'UNIVERS DE L'EGYPTE PHARAONIQUE 
EDISUD 18,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

1808 
LES FRERES CHAMPOLLION DE FIGEAC AUX 
HIEROGLYPHES 20,58 € OUVRAGES TVA 5.5 

1809 
DL CHAMPOLLION DU DAUPHINE A 
L'EGYPTE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1810 BOIX VIVES MONOGRAPHIE 120,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1811 ANSELME BOIX VIVES 73,18 € OUVRAGES TVA 5.5 

1812 LES REVES ONT LEUR USINE GLENAT 39,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1813 KARNAK DANS L'OBJECTIF DE LEGRAIN 140,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1840 
TOMASINI ROYAUME KHMER CITES 
PERDUES 80,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1841 LE CHEMIN DE FER DE LA MURE 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1842 
DE LA HOUILLE BLANCHE AUX NOUVELLES 
TECHNOLOGIES 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1843 LE DICO DES EGYPTIENS MARTINIERE 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1844 CHAMPOLLION LACOUTURE GRASSET 22,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

1845 CARTE HISTOIRE DE L'EGYPTE ANCIENNE  7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1846 OBJETS TRADITIONNELS ET ARTISANS 39,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1847 PAROLES DE L'EGYPTE ANCIENNE  10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1848 
LA VIE DES MOINES AU TEMPS DES 
GRANDES ABBAYES 17,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

1849 PRIEZ POUR NOUS A COMPOSTELLE 18,29 € OUVRAGES TVA 5.5 

1850 
LA PRESSE QUOTIDIENNE GRENOBLOISE 
PUG 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1851 VIEUX OBJETS EN BOIS DE LA MONTAGNE 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1852 VOYAGE AVEC LES YEUX D'UN ESCARGOT 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1853 
A LA DECOUVERTE DES HIEROGLYPGES 
CASTOR DOC 8,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1854 EGYPTE ANCIENNE POINT H 231 7,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

1855 LA PIERRE DE ROSETTE POINT 1185 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1856 BD ARS ENGLOUTIE 10,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

1857 DL LE VERCORS FORTERESSE OUVERTE DL 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1858 
GERMAINE TILLION UNE FEMME MEMOIRE 
AUTREMENT 19,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1859 
RAVENSBRUCK GERMAINE TILLION PT 
SEUIL HISTOIRE 236 9,45 € OUVRAGES TVA 5.5 

1860 LE HAREM ET LES COUSINS PT SEUIL141 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1861 
IL ETAIT UNE FOIS L'ETHNOGRAPHIE PT
SEUIL 513 8,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1862 
GERMAINE TILLION UNE ETHNOLOGUE 
DANS LE SIECLE ACTES SUD 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1863 GRENOBLE EN SES APRES GUERRES 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1882 BOUCHARD ENTRE AU MUSEE 2,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1883 PRECHER EN SILENCE  60,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1884 
ATLAS CULTUREL DES ALPES 
OCCIDENTALES 86,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1886 
LES ANNES SOMBRES VOREPPE ET SES 
ENVIRONS 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1889 LA MANUFACTURE DE SAINT-MARCELLIN 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1891 
LES ENFANTS AU MOYEN AGE POCHE 
PLURIEL 7,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1892 LA NUIT AU MOYEN AGE POCHE PLURIEL 9,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

1893 MES AURES SERGE VOLLIN 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1894 
A LA RECHERCHE DE L'EGYPTE OUBLIEE 
N°1 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1895 
DEGAS JE VOUDRAIS ETRE ILLUSTRE ET 
INCONNU N°36 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1896 LE REVE CISTERCIEN N°95 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1897 
LES MOMIES UN VOYAGE DANS L'ETERNITE 
N°118 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1898 GERICAULT L'INVENTION DU REEL N°154 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

1899 
CLEOPATRE VIE ET MORT D'UN PHARAON 
N°183 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1900 GUSTAVE MOREAU MAITRE SORCIER N°312 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1901 
L'EXPEDITION D'EGYPTE LE REVE 
ORIENTAL DE BONAPARTE N°343 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1902 DELACROIX UNE FETE POUR L'OEIL N° 347 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1903 
LES PRERAPHAELITES UN MODERNISME A 
L'ANGLAISE N°368 11,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

1904 COROT LA MEMOIRE DU PAYSAGE N°277 13,75 € OUVRAGES TVA 5.5 

1905 LE MUSEE DES COULEURS 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1906 LE MUSEE DES POTAGERS 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1907 LE MUSEE DE LA NATURE 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1909 L'ABECEDAIRE DES ANIMAUX 13,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1910 MON PETIT CLUNY 9,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1911 
HEBERT CORRESPONDANCE AVEC LA 
PRINCESSE 60,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1912 LALLY TOLLENDAL 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1913 ANGES ET DEMONS 27,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1914 SAINT BERNARD DE CLAIRVAUX 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1915 L'ANGE DE LEONARD ALEXANDRE STURGIS 13,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

1916 L A TRAVERSEE DU MAL LACOUTURE 5,34 € OUVRAGES TVA 5.5 

1917 CICATRICES MURALES 2004/1-2 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1919 LES ANGES ET LEUR IMAGE AU MOYEN AGE 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1920 LE BESTIAIRE INACHEVE PHEBUS 19,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1921 
UNE HISTOIRE SYMBOLIQUE DU MOYEN 
AGE OCCIDENTAL 27,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1922 UNE PETITE LEGENDE DOREE LE PASSAGE 14,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1923 BESTAIRE MICHAEL SOWA SEUIL 18,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1924 DANS LA NUIT NOIRE SEUIL 22,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1925 
ALPAHBET DES MONSTRES PORTES DU 
MONDE 11,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1926 
C'EST QUOI LE PATRIMOINE AUTREMENT 
JEUNESSE 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1927 L'ORCHESTRE MILAN 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1928 
L'ART DU CHEF D'ORCHESTRE HACHETTE 
PLURIEL 8383 14,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1929 
LES CAHIERS DE LA MAISON DES DROITS 
DE L'HOMME N° 1 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1930 
HECTOR BERLIOZ 5 CRITIQUE MUSICALE 
1823-1863 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1931 HECTOR BERLIOZ LA MARTINIERE 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1932 LA CIVILISATION FEODALE AUBIER 28,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1933 LES ANGES D'ARCABAS 4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1934 DEPORTES DE L'ISERE PUG 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1935 
LE VERFUGBAR AUX ENFERS GERMAINE 
TILLION 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1936 L'ISERE EN RESISTANCE 1939 -1945 17,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1939 2004/3-4 LE MONDE ALPIN ET RHODANIEN 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1940 GRENOBLE VILLE DE GARNISON 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1941 LES ENNEMIS COMPLEMENTAIRES 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1942 DL MANDRIN DL 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1943 L'HISTOIRE DE MANDRIN EN BD 10,99 € OUVRAGES TVA 5.5 

1944 
LOUIS MANDRIN MALFAITEUR OU BANDIT 
AU GRAND COEUR 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1945 TEMPS DE POSE PORTRAITS DE FEMME 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1946 CARCASSES  4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

947 ETRES FANTASTIQUES EN ISERE 40,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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1948 A TIR D'AILES 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1949 MEMOIRES DE VISCOSIERS  29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1950 MEMOIRE TEXTILE DELA NUEE BLEUE 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1953 TORTURES A VIE 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1954 FEMME DE DEPORTES 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1955 LA VERITABLE HISTOIRE DE MANDRIN 19,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1956 VIZILLE-MAUTHAUSEN DEPORTE A 18 ANS 19,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1959 A L'OMBRE DES JUSTES 14,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1961 PROMENADES DANS LE GRESIVAUDAN 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

1962 LA COULEUR HABITEE ARCABAS 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1963 DL L'AVENTURE TEXTILE EN RHONE ALPE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1964 SOBOUL UN HISTORIEN EN SON TEMPS 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1965 
DES GENS DE METIERS AUX SANS 
CULOTTES 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1975 TCHETCHENIE SUREXEPOSES 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1976 LA LOGIQUE DES BOURREAUX  24,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1977 
NOTRE  GUERRE SOUVENIRS DE 
RESISTANCE 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1978 AUSCHWITZ 60 ANS APRES 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1979 VOYAGE DANS L'ENFANCE - SNYDERS PUF 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1980 
ALEXANDRE DEBELLE 1805 1897 PEINTRE 
EN DAUPHINE 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1981 ENFANTS DE LA VISCOSE 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1982 FRANCOIS GUIGUET 1860-1937 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1984 LE CONCERT DES AMATEURS LE LIVRE 12,96 € OUVRAGES TVA 5.5 

1985 LA REVOLUTION PAR L'ECRITURE 50,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

1987 PAPETIERS DANS LES ALPES 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2000 
DL GRENOBLE CARREFOUR DES SCIENCES 
ET DE L'INDUSTRIE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2001 
DES OBJETS QUI RACONTENT L'HISTORIE 
L'INFORMATIQUE 10,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2006 
LES CAHIERS DE LA MAISON DES DROITS 
DE L'HOMME N° 2 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2012 
HECTOR BERLIOZ REGARDS SUR UN 
DAUPHINOIS FANTASTIQUE 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2013 
CITOYENS ET CITOYENNETE SOUS LA 
REVOLUTION FRANCAISE 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2014 LA VIERGE DANS L'ART 59,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

2015 
PROMENADES DANS LES JARDINS 
DISPARUS 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2016 ENQUETE SUR LES PLANTES MAGIQUES 15,90 € OUVRAGES TVA 5.5 
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2017 LE MONDE AU MOYEN AGE 15,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2018 LA PASSION DU LIVRE AU MOYEN AGE 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2019 LA TAPISSERIE AU MOYEN AGE 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2020 
LES CHATEAUX FORTS DANS LA FRANCE 
DU MOYEN AGE 15,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2021 
LES CROISADES - ORIGINES ET 
CONSEQUENCES 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

022 
LES TEMPLIERS DE LA GLOIRE A LA 
TRAGEDIE 15,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2023 LA CUISINE MEDIEVALE EQUINOXE 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2024 LA CUISINE DES ALPES DAUPHINOSIES 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2025 GRENOBLE SERROY LIBRIS 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2026 
LA CARTOGRAPHIE DANS LES GRANDES 
ALPES 89,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2027 SUR LES PAS D'ALIENOR D'AQUITAINE 15,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2028 VIEUX REMEDES DES ALPES 5,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2029 
VICAT DEUX SIECLES AU SERVICE DU 
CIMENT 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2030 HECTOR BERLIOZ - CLAUDE DUFRESNE 23,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2031 LE CORPS DES IMAGES  SCHMITT 40,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2032 
HISTOIRE DE LA MEDECINE DACHEZ 
TALLANDIER 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2033 
SE SOIGNER AUTREFOIS, MEDECINS, 
SAINTS ET SORCIERS 6,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

2034 
HISTOIRE DU MEDECIN CALLEBAT 
FLAMMARION 60,22 € OUVRAGES TVA 5.5 

2035 SOIGNER ET REFORMER PAYOT 44,21 € OUVRAGES TVA 5.5 

2036 HISTOIRE DE LA PENSEE MEDICALE T1 45,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

2037 HISTOIRE DE LA PENSEE MEDICALE T2 46,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2038 HISTOIRE DE LA PENSEE MEDICALE T3 45,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

2039 
HISTOIRE DE LA PENSEE MEDICALE 
TUBIANA 10,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2040 
L'AGE D'OR DESSCIENCES ARABES LE 
POMMIER 8,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2041 
L'ABCDAIRE DES PLANTES AROMATIQUES 
ET MEDICINALES 9,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

2042 BLEU POINTS 1028 6,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2043 PASTEL  FOLIO BLEYS 5,40 € OUVRAGES TVA 5.5 

2044 EDEN LE JARDIN 35,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2045 
ATLAS DE L'HISTOIRE DE FRANCE 
AUTREMENT 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2046 
GUIDE ICONOGRAPHIQUE DE LA PEINTURE 
LAROUSSE 27,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

BODI N° 218  Juin 2008 93



2047 L'INDIVIDU AU MOYEN AGE AUBIER 28,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2048 
DECOUVERTE DES CALLIGRAPHIES 
ARABES 11,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2049 MANUSCRITS ENLUMINES PHAIDON 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2059 EXPERIENCE AVEC LES PLANTES NATHAN  11,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

2060 
LA MAGIE DU CORPS HUMAIN RACINE 
SAVOIR 23 16,77 € OUVRAGES TVA 5.5 

2061 RABELAIS MEDECIN MONTPELLIERAIN 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2062 CHEF D'OEUVRE A LA LOUPE 23,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2063 LE MONDE N'EST PAS UN PANORAMA 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2065 ARCABAS NOTRE DAME DE LA SALETTE 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2066 HOMMAGE AUX PAYSANS DE MONTAGNE 13,73 € OUVRAGES TVA 5.5 

2067 SYBILLE, REINE DE JERUSALEM 9,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

2068 GRENOBLE, LE PATRIMOINE AU COEUR 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2069 COMMENT REGARDER UN TABLEAU 39,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2070 ETRE FRANC MACON EN ISERE EN 1940 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2097 
DAMMNATION ! HECTOR BERLIOZ ET 
L'ALLEMAGNE 17,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2110 VOUS AVEZ DIT DROITS DE L'HOMME  20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2111 PROMENADES ITALIENNES 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2112 FRANCOIS WEIL SCULPTURES 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2113 SUR LA ROUTE D'ISPAHAN 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2114 STENDHAL LA REVOLTE ET LES REVES 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2115 
LESUEUR LES GOUACHES 
REVOLUTIONNAIRES 55,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2116 LA MEDECINE AU TEMPS DES CALIFES 53,30 € OUVRAGES TVA 5.5 

2117 LE CORPS MECENES 40,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2118 LE MUSEE D'HISTOIRE DE LA MEDECINE 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2121 L'ABECEDAIRE DE L'ART RMN 13,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2128 TRESOR MOYEN AGE JEUNESSE RMN 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2131 
LA CUISINE DU MONASTERE  ED DE 
L'HOMME 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2132 
LES BONNES SOUPES DU MONASTERE ED 
DE L'HOMME 22,25 € OUVRAGES TVA 5.5 

2133 
LES BONS LEGUMES DU MONASTERE ED 
DE L'HOMME 20,58 € OUVRAGES TVA 5.5 

2134 
L'ESPRIT DES MEDECINES ANCIENNES 
CHEMINEMENTS 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2135 SOUS LES IMAGES NOEL  PERROT SEUIL 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2136 
L'ARTISTE LA SERVANTE ET LE SAVANT 
ROEGIERS SEUIL 10,90 € OUVRAGES TVA 5.5 
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2137 LE COUSIN DE FRAGONARD SEUIL 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2138 DETECTIVE EN HERBES LES FLEURS 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2139 LE LIVRE DES SUBTILITES T1 MILLON 21,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2140 LE LIVRE DES SUBTILITES T 2 MILLON 21,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2141 LE LIVRE D'ANGELE DE FOLIGNO MILLON 24,39 € OUVRAGES TVA 5.5 

2142 LUNE SOLITAIRE ALI ABDULLAH KHALIFA 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2144 LE MOYEN AGE GISSEROT 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2145 
LES CATASTROPHES AU MOYEN AGE 
GISSEROT 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2146 
AUX ORIGINES DE LA TRANSHUMANCE 
PICARD 49,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2148 L'ARBRE EN SOI ALZIEUX 6,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2149 
ALGERIENS EN ISERE 1940 -2005 POUR 
MEMOIRE 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2151 CALLIGRAPHIE HEBRAIQUE 15,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2152 CALLIGRAPHIE LATINE 15,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2153 CALLIGRAPHIE ARABE 15,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2154 ART DE LA CALLIGRAPHIE 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2155 JARDINS DE SORCIERES 28,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2156 MOBILIER TRADITIONNEL DES ALPES 16,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2157 DECTECTIVE EN HERBES LES USAGES 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2158 DL BRIANCON SENTINELLE DES ALPES DL 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2159 
POUR DECODER UN TABLEAU RELIGIEUX 
CERF 28,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2160 
PATRIMOINE EN ISERE VALBONNAIS, 
MATHEYSINE,BEAUMONT, PAYS DE CORPS 40,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2161 LE TEMPS DES PASSAGES 19,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2162 L'ARBRE EN SA SAISON 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2163 BALLADES D'AUTOMNE 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2164 L'EPITRE DU DESIR TOURIA IKBAL 14,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2165 PROPOS PRECOCES TOURIA IKBAL 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2166 RETRAITE D'UN COEUR TOURIA IKBAL 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2167 RAREMENT TOURIA IKBAL 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2168 BERLIOZ DE B A Z 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2170 EMILE GILIOLI SCULPTEUR 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2171 ETRES FANTASTIQUES CATALOGUE EXPO 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2172 CENT ANS ! MUSEE DAUPHINOIS 1906-2006 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2173 ETRES FANTASTIQUES HAUTES ALPES 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2174 DE LA CHARITE AUX SOINS 3,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2175 DL L'ISLE CREMIEU UNE TERRE D'HISTOIRE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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2176 CULARO, GRATIANOPOLIS, GRENOBLE 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2177 LE LEGENDAIRE SARRASIN EN FRANCE 29,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2179 EUROPE PASSION GENOCIDAIRE 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2180 
LA BASTILLE DE GRENOBLE ET SON 
TELEPHERIQUE 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2181 
MOBILIER TRADITIONNEL ALPES 
OCCIDENTALES 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2182 ARCABAS PRIERES GLANEES 13,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

2183 HENRIETTE GROLL 38,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2184 HENRIETTE GROLL ED AUZIMOURD 15,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

2188 LE STYLE RURAL DE BEAUREPAIRE 17,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2189 RESTER LIBRES 32,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2190 LA VILLE INDUSTRIELLE ET SES POISONS 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2191 LA PIERRE A PAIN T1 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2192 LA PIERRE A PAIN T2 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2193 
LE THERMALISME DU GRAND SUD EST DE 
LA FRANCE 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2194 
ARCHIVES FAMILIALES ET NOBLESSE 
PROVINCIALE 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2195 LA PIERRE ET L'ECRIT  REVUE N° 16 31,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2197 LE DICTIONNAIRE DES ALPES 189,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2198 LABORATOIRE VILLE 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2199 LE CHATEAU D'URIAGE 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2318 MEDECINES ET SECOURS EN MONTAGNE 13,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

2319 LA DIGNITE ED LA DISPUTE 26,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2343 
LA FARCE DE MAITRE PATHELIN  BIBLIO 
COLLEGE 17 2,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

2347 LE ROMAN DE RENARD BIBLIO 2,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

2348 FABLIAUX DU MOYEN AGE BIBLIO 2,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

2349 
LA NATIVITE DANS L'ART MEDIEVAL 
CITADELLE MAZENOD 94,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2350 
ART ET BEAUTE DANS ESTHETIQUE 
MEDIEVALE POCHE 7,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2351 
DES SORCIERES AUX MANDARINES 
CALMANN LEVY 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2352 
ESCLAVES ET DOMESTIQUES AU M A 
PLURIEL 8,20 € OUVRAGES TVA 5.5 

2353 
LE MONDE DES VILLES AU M A CARRE 
HISTOIRE 16,39 € OUVRAGES TVA 5.5 

2354 
LES ORDRES MONASTQIUES ET RELIGIEUX 
ARMAND COLIN 24,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2355 MANGER AU MOYEN AGE PLURIEL POCHE 8,40 € OUVRAGES TVA 5.5 
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2356 
BERLIOZ TRAITE D'INSTRUMENTATION 
LEMOINE 83,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2368 
PENDANT LA GUERRE DE CENT ANS 
GALLIMARD JEUNESSE 7,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

2369 
SUR LES TRACES DE JEANNE D'ARC 
GALLIAMRD JEUNESSE 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2370 
LE SECRET DE MAITRE JOACHIM 
GALLIMARD JEUNESSE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2371 LES COULEURS L'ART DES TOUT-PETITS 4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2372 LES FRUITS L'ART DES TOUT-PETITS 4,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2373 
FACE AUX ABUS DE MEMOIRE TERRAY 
ACTES SUD 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2374 
AUX PREMIERS TEMPS DE L'EGLISE FOLIO 
HIST 124 13,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2375 NOTRE DAME D'ORSAN 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2376 A LA RENCONTRE DES CHEVALIERS  8,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2377 LES EVANGILES DES QUENOUILLES 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2378 JOSEPH UNE IMAGE DE LA PATERNITE 24,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2379 VOL ET BRIDANGAGE AU MOYEN AGE 28,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2380 MYTHOLOGIES CHRETIENNES 20,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2387 VINAY CATALOGUE ST ANTOINE 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2397 INVENTAIRE DE PLEIN PIED 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2409 
HISTOIRE DE LA COMEDIE FRANCAISE 
BLANC - PERRIN 24,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

2411 
HELOISE ET ABELARD L'AMOUR SOUVERAIN 
PERRIN 16,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2412 UNE MEMOIRE ARMENIENNE 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2413 PATRIOTES EN SCENE  35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2414 GASTON FEBUS PERRIN 22,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2415 JE, FRANCOIS VILLON POCKET 13135 7,10 € OUVRAGES TVA 5.5 

2416 PAROLES D'ETOILES LIBRIO 549 2,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2417 
LES ENFANTS DU SILENCE MILAN 
JEUNESSE 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2418 
LE MOYEN AGE EXPLIQUE AUX ENFANTS 
SEUIL 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2419 EN AVANT CHEVALIERS ! TOURBILLON 12,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2420 CHATEAUX FORTS ET CHEVALIERS SEUIL 16,95 € OUVRAGES TVA 5.5 

2421 COULEURS NATURE SEUIL 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2422 
DES NAINS SUR DES EPAULES DE GEANTS 
TALLANDIER 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2423 JARDINS D'EAU ET DE ROCAILLE MANISE 28,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2424 
L'ANATOMIE HUMAINE : CINQ SIECLES DE 
SCIENCES ET D'ART 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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2425 
LES EPIDEMIES TERRASSEES : UNE 
HISTOIRE DES PAYS RICHES 19,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2426 JARDINS D'EAU AUBANEL 17,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2427 
A LA RECHERCHE DU MOYEN AGE 
POINT357 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2428 
LE CHATEAU D'URIAGE MILLE ANS 
D'HISTOIRE 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2433 
GRANDE ET PETITE HISTOIRE DE LA 
COMEDIE FRANCAISE 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2434 ROUTE NAPOLEON GUIDE GALLIMARD 22,11 € OUVRAGES TVA 5.5 

2435 
NAPOLEON ROUTE GUIDE GALLIMARD 
ANGLAIS 23,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2436 
MEMOIRE, PATRIMOINE ET MUSEES 2005 /1-
4 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2437 INDEX DES TRENTE ANS 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2441 
L'ESCLAVAGE DES NEGRES OLYMPE DE 
GOUGES 19,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2442 LE LIEN COMMUNAUTAIRE HOVANESSIAN 27,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2443 
EUGENIE GOLDSTERN 1884 1942 ETRE 
ETHNOLOGUE ET JUIVE DANS L'EUROPE 13,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2444 
INSTANTANES A LA VILLA MEDICIS 1888 
1895 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2445 JE VISITE UN MONUMENT ED GISSEROT 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2446 
OMBRES ET LUMIERES ROMANES ED 
GISSEROT 10,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2447 
LES  CHATEAUX FORTS JEUNESSE ED 
GISSEROT 2,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

2448 
LA VILLE AU MOYEN AGE JEUNESSE ED 
GISSEROT 2,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

2449 
HISTOIRE DE FRANCE JEUNESSE ED 
GISSEROT 2,80 € OUVRAGES TVA 5.5 

2450 LES PLANTES AROMATIQUES ED GISSEROT 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2451 
DICTINNAIRE DE SAINT JACQUES ET 
COMPOSTELLE ED GISSEROT 8,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2452 
MEMENTO DES SAINTS ET DE  LEURS 
ATTRIBUTS ED GISSEROT 2,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2453 MEMENTO DES CHATEAUX FORTS 2,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2454 LA VIE AU MOYEN AGE ED GISSEROT 10,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2455 
MEMENTO DES CATHEDRALES EGLISES ED 
GISSEROT 2,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2457 MEMOIRE D'OBIOU N°12 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2458 BERLIOZ A FLEURET MOUCHETE CAUSSE 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2460 
BLEU ET OR LA SALLE ET LA SCENE AU 
TEMPS DES LUMIERE CNRS 39,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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TALMA L'ACTEUR FAVORI DE NAPOLEON 
1ER 2461 24,24 € OUVRAGES TVA 5.5 

2462 
LES THEATRES DE PARIS PENDANT LA 
REVOLUTION 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2463 
LES DECORS DETHEATRE A L'EPOQUE 
ROMANTIQUE 80,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2464 MARIE-OLYMPE DE GOUGE 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2465 
PORTRAITS DE FEMMES, ARTISTES ET 
MODELES 49,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2466 PAMELA OU LA VERTU RECOMPENSEE 100,23 € OUVRAGES TVA 5.5 

2471 
PARTITION SYMPHONIE FANTASTIQUE 
PIANO 5,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

2472 PARTITION MARCHE HONGROISE 5,60 € OUVRAGES TVA 5.5 

2473 
HISTOIRE DE LA MUSIQUE EN BANDES 
DESSINEEES 21,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2474 
PETITE HISTOIRE ILLUSTREE DES 
INSTRUMENTS DE MUSIQUE 11,70 € OUVRAGES TVA 5.5 

2475 LE VER A SOIE HISTOIRE D'UN FIL 5,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2477 ETRES FANTASTIQUES DE LA DROME 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2478 
MON COMBAT DANS LA RESISTANCE FTP-
MOI 21,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2480 L'APPEL DES COULMES 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2481 DE LARMES ET DE SANG  25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2482 JARDINS, POTAGERS ET LABYRINTHES 27,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2499 DL LE DIOIS 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2510 ATLAS DU PATRIMOINE INDUSTRIEL 32,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2511 AU TEMPS DES JARDINS MEDIEVAUX 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2512 LA CUISINE A REMONTER LE TEMPS 29,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2513 MON POTAGER MEDIEVAL 19,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2514 
SUR LES PAS DES TEMPLIERS EN TERRE 
DE FRANCE 15,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2518 DANIEL SCHAPFER 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2520 ROMPRE LE SILENCE 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2521 GRENOBLE, VISIONS D'UNE VILLE 45,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2522 NOUVELLE HISTOIRE DU DAUPHINE 49,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2523 SAUVE DES EAUX 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2524 IMAGE ICONE  28,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2525 LE COMMERCE DES REGARDS 23,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2526 LA CHAMBRE CLAIRE 22,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2527 
DL LE TRAMWAY DE GRENOBLE UN SIECLE 
D'HISTOIRE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2528 DL LA NOIX DE GRENOBLE 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 
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2529 LA FURE 27,44 € OUVRAGES TVA 5.5 

2531 
GUIDE DES PLANTES MEDICINALES 
DELACHAUX 27,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2532 JARDINS EN COMPTINES 12,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2533 
RENCONTRES AVEC BRAM VAN VELDE 
CHARLES JULIET 12,50 € OUVRAGES TVA 5.5 

2534 
EUGENIE GOLDSTERN  LE MONDE ALPIN 
ETHNOLOGUE DE L'ARC ALPIN 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2535 JEUX D'EAU A GRENOBLE 22,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2536 A L'ATELIER A L'USINE 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2537 LES EPICES CHENE 15,90 € OUVRAGES TVA 5.5 

2550 RESISTER MILITER DEFENDRE LES DROITS 30,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2552 DL FROMAGES DES ALPES 7,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2554 GUIDE DU MUSEE DE LA REVOLUTION 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2562 1846, LE DAIT DE LA SALETTE PUG 12,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2563 GASPARD DE LA MEIJE PUG 15,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2564 LESDIGUIERES PUG 35,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2566 BAYARD PUG 25,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2567 LA PIERRE ET L'ECRIT REVUE 17 31,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2568 GARANJOUD CATALOGUE 39,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

2569 CIEL BLANC 18,00 € OUVRAGES TVA 5.5 

Article 2 :  

Une remise de 20 % sera consentie, dans les boutiques des musées, au personnel du Conseil 
général de l'Isère titulaire de la carte d'adhérent à l'Association des œuvres sociales du 
personnel du Conseil général (AOSPCGI). 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département et le Payeur départemental de l'Isère 
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Produits mis en vente dans les boutiques des musées départementaux 
(TVA à 2,1%) 
Arrêté n°2008-1835 du 28 février 2008 
Dépôt en Préfecture le 16 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

Vu la loi n°81.766 du 10 août 1981, modifiée, relative au prix du livre, 
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Vu l’instruction codificatrice n° 98-037-A-B-M du 20 février 1998 relative aux règles 
d’organisation, de fonctionnement et de contrôle des régies des collectivités locales et 
des établissements publics locaux, 

Vu l'arrêté n° 2002-255 du 9 janvier 2002, instituant une régie de recettes pour le budget 
annexe "boutiques des musées",  

Vu l'arrêté n° 2002-256 du 29 janvier 2002, instituant une sous-régie aux musées 
Berlioz, de la Révolution française, de Saint Antoine l'Abbaye et de St Hugues de 
Chartreuse, 

Vu les arrêtés 2003-7199 du 12 décembre 2003, et 2006-2130 du 4 avril 2006 portant 
sur les articles mis en vente dans les boutiques des musées départementaux,  

Sur proposition du directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :. 

Les articles ci-après, supportant un taux de TVA à 2,1 %, sont mis en vente dans les 
boutiques des musées : 

 

Code Désignation Prix de vente Famille 

0187 REVUE DADA ARTS SACRES 6,10 € REVUE  TVA 2.1 

0189 L'ALPE  1 GENS DE L'ALPE 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0190 L'ALPE  2 FRANCHIR LES ALPES 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0191 L'ALPE  3 TRANSHUMANCES 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0192 L'ALPE  4 VILLEGIATURES 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0193 L'ALPE  5 VINS, VIGNES ET VIGNERONS 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0194 L'ALPE  6 TOURNANT DE MILLENAIRE 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0195 L'ALPE  7 CARTOGRAPHIER LA MONTAGNE 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0196 L'ALPE  8 BESTIAIRE 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0197 L'ALPE  9 L'EAU 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0198 L'ALPE 10 FETES D'HIVER 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0199 L'ALPE 11 L'OR DES ALPAGES 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0200 L'ALPE 12 LA MONTAGNE AU FEMININ 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0201 L'ALPE VERCORS EN QUESTIONS 11,89 € REVUE  TVA 2.1 

0226 L'ALPE 13 CHANTS D'UN MONDE 14,99 € REVUE  TVA 2.1 

0393 REVUE RESISTANCE ET DEPORTATION 6,10 € REVUE  TVA 2.1 

0732 L'ALPE 14 TERRE DE REFUGE 14,99 € REVUE  TVA 2.1 

0914 L'ALPE 15 A TABLE ! 14,99 € REVUE  TVA 2.1 

1101 L'ALPE 16 NATURE PARTAGEE 14,99 € REVUE  TVA 2.1 

1204 L'ALPE 17 ECONOMIE DE MONTAGNE 14,99 € REVUE  TVA 2.1 

1223 
L'ALPE 18 LES GRANDES PEURS DANS LA 
MONTAGNE 14,99 € REVUE  TVA 2.1 

1247 L'ALPE 19 DES SPORTS ET DES JEUX 14,99 € REVUE  TVA 2.1 
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1372 L'ALPE 20 ENFANTS DES MONTAGNES 14,99 € REVUE  TVA 2.1 

1459 L'ALPE 21 ARTISTES AU SOMMET 14,99 € REVUE  TVA 2.1 

1608 L'ALPE 22 CUEILLIR LA MONTAGNE  14,99 € REVUE  TVA 2.1 

1694 L'ALPE 23 VIA ALPINA 14,99 € REVUE  TVA 2.1 

1748 L'ALPE 24 LA CITE DANS LA MONTAGNE 14,99 € REVUE  TVA 2.1 

1815 L'ALPE 25 L'ALMANACH QUATRE SAISONS 9,95 € REVUE  TVA 2.1 

1887 L'ALPE 26 MONTAGNE ET LITTERATURE 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

1888 LOCAL.CONTEMPORAIN 7,00 € REVUE  TVA 2.1 

1918 L'ALPE 27 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

1957 LES GENIES DE LA SCIENCE CHAMPOLLION 5,95 € REVUE  TVA 2.1 

1960 L'ALPE 28 HABITER LA MONTAGNE 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

1986 
L'ALPE 29 NOUVELLE TRAVERSEES 
FERROVIAIRES 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

2002 C'EST DIMANCHE ! 8,00 € REVUE  TVA 2.1 

2003 L'ALPE 30 TRACES OLYMPIQUES 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

2004 L'ALPE 31 LA MAURIENNE 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

2050 L'ALPE 32 DES METS ET DES MONTS 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

2150 L'ALPE 33 MUSEES ET COLLECTIONS 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

2178 L'ALPE 34 PEUPLES ET PEUPLEMENTS 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

2196 L'ALPE 35 STARS ET TOILES (DES NEIGES) 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

2398 L'ALPE 36 VOYAGES ET VOYAGEURS 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

2493 L'ALPE 37 CITADELLES D'ALTITUDE 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

2509 REVUE LES ANTONINS 2006 5,00 € REVUE  TVA 2.1 

2519 L'ALPE 38 QUI VA A LA CHASSE 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

2530 L'ALPE ABONNEMENT 37,22 € REVUE  TVA 2.1 

2553 
L'ALPE 39 CLIC PHOTOGRAPHIER LA 
MONTAGNE 15,00 € REVUE  TVA 2.1 

Article 2 :  

Une remise de 20 % sera consentie, dans les boutiques des musées, au personnel du 
Conseil général de l'Isère titulaire de la carte d'adhérent à l'Association des œuvres 
sociales du personnel du Conseil général (AOSPCGI). 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département et le Payeur départemental de l'Isère 
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 
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DIRECTION DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE 
SERVICE DES EQUIPEMENTS DE L’ASE 
Montant et répartition, pour l’exercice  2008, des frais de siège social 
accordés à l’association  départementale pour la Sauvegarde de l’enfant à 
l’adulte de l’Isère (ADSEA 38) située au 129 cours Berriat à Grenoble 
Arrêté n°2008-4060 du 5 mai 2008 
Dépôt en préfecture le :  27 mai 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu le code de l’Action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre I  

(établissements et services soumis à autorisations) ; 
Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 29 

décembre 1983 relatives à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat ;  

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 
18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action 
sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté n° 2004-8081 du Président du Conseil général du département de l'Isère en 
date du 11 janvier 2005 autorisant les dépenses de frais du siège social de l’association 
départementale pour la Sauvegarde de l’enfant à l’adulte de l’Isère (ADSEA38) située au 
129 cours Berriat à Grenoble ; 

Vu la délibération du Conseil général de l'Isère en date du 13 décembre 2007 fixant l'objectif 
annuel d'évolution des dépenses  2008 en application de l'article L.313.8 du code de l'action 
sociale et des  familles ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2008, transmises par la 
personne ayant qualité pour représenter l’association ; 

Vu  les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers du Président  du 
Conseil général de l'Isère ; 

Vu les courriers en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter 
l’association ; 

Sur proposition du Directeur de l’enfance et de la famille ; 

Arrête : 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, le montant global des frais de siège de l’association  
départementale pour la Sauvegarde de l’enfant à l’adulte de l’Isère (ADSEA 38) est fixé à 
907 795 euros répartis conformément à l’article 93 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 
de la façon suivante :  

 

Structures et services Frais de siège 
Action éducative en milieu ouvert 205 858 euros 
Foyer 44   39 824 euros 
Rose Pelletier   57 173 euros 
Catalpa   30 621 euros 

BODI N° 218  Juin 2008 103



Le Village de l’amitié 150 112 euros 
Le Home   27 326 euros 
Point clé     1 205 euros 

Unité d’accueil Berriat 
Conseil général/CAF 

 
  12 403 euros 

Action et promotion en milieu voyageur 
Conseil général/DRASS/DDASS 

 
  24 126 euros 

Accompagnement social spécifique logement – Fonds de 
solidarité logement 

    2 457 euros 

Institut médico-pédagogique 
« Le Barioz » 

  99 000 euros 

Service d’éducation spécialisée et de soins à domicile   16 918 euros 
Centre d’accueil pour demandeurs d’asile   60 710 euros 
Tutelles prestations sociales   26 836 euros 
Centre éducatif renforcé 
« La Minardière » 

  32 586 euros 

Service d’adaptation progressive en milieu naturel     7 914 euros 
Centre éducatif fermé   50 000 euros 
Enquête sociale juge des enfants,  Investigation et 
Orientation Educative 

  41 691 euros 

Service investigation : enquêtes juge aux affaires 
familiales 

   5 953 euros 

Pôle d’hébergement pour les étrangers en situation 
irrégulière 

  15 082 euros 

 

Article 2 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 3 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à  l’association  départementale pour la 
Sauvegarde de l’enfant à l’adulte de l’Isère (ADSEA 38). 

Article 4 : 

En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre susvisé, le tarif fixé 
à l’article 2 du présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l'Isère. 

Article 5 : 

Le Directeur de l'enfance et de la famille est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au bulletin officiel de l'Isère et au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 
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Ouverture d’un concours sur titre par l’établissement public 
départemental « Le Charmeyran » pour le recrutement de 4 assistants 
socio-éducatifs (éducateur spécialisé)   
Arrêté n°2008-4081 du 28 avril 2008 
Dépôt en Préfecture le : 21 mai 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE  
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière, 
Vu le décret n° 93-652 du 26 mars 1993 modifié portant statut particulier des assistants socio-

éducatifs de la fonction publique hospitalière, 
Vu l'arrêté du 27 juillet 1993, paru au journal officiel du 18 août 1993, relatif aux conditions 

d'accès et aux modalités d'organisation des concours sur titres pour le recrutement des 
assistants socio-éducatifs, des conseillers en économie sociale et familiale, des animateurs, 
des éducateurs techniques spécialisés, des éducateurs de jeunes enfants et des moniteurs 
éducateurs de la fonction publique hospitalière, 

Vu la demande du Directeur de l’établissement public départemental « Le Charmeyran » en 
date du 31 mars 2008, 

Sur proposition du Directeur de l'enfance et de la famille, 

Arrête : 

Article 1 : 

Un concours sur titre est ouvert en vue du recrutement par l’établissement public départemental 
« Le Charmeyran », de 4 assistants socio-éducatifs (éducateur spécialisé). 

Article 2 : 

Les dossiers de candidatures devront être adressés dans un délai de deux mois (le cachet de la 
poste faisant foi) à compter de la date de publication du présent arrêté au journal officiel à 
l'adresse suivante : 

Monsieur le Directeur 

Etablissement public départemental « Le Charmeyran » 

BP 76 

38702 La Tronche cedex 

Article 3 :  

Le directeur de l'enfance et de la famille et le directeur de l’établissement public « Le 
Charmeyran », sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au bulletin officiel de l'Isère. 

* * 

 
Composition du jury de recrutement par l’établissement public 
départemental « Le Charmeyran », de 4 assistants socio-éducatifs 
(éducateur spécialisé) 
Arrêté n°2008-4082 du 18 avril 2008 
Dépôt en Préfecture le :  24 avril 2008LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière ;  
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Vu l'arrêté n° 2008-4081 de Monsieur le Président du Conseil général de l'Isère relatif à 
l'ouverture du concours sur titre en vue du recrutement de 4 assistants socio-éducatifs 
(éducateur spécialisé) pour l’établissement public départemental « Le Charmeyran » ; 

Vu la demande du directeur de l’établissement public départemental « Le Charmeyran  » en 
date du 31 mars 2008 ; 

Sur proposition du directeur de l'enfance et de la famille  

Arrête 

Article 1 :  

Le jury du concours sur titre ouvert pour le recrutement de 4 assistants socio-éducatifs  
(éducateur spécialisé) pour l’établissement public départemental « Le Charmeyran », est 
composé comme suit : 

Monsieur Nicolas Klein, directeur adjoint de l’établissement public départemental « Maison 
d’enfants Le Chemin », 6 rue des Brieux, BP 211, 38522 Saint Egrève cedex, 

Monsieur Georges Noblot, directeur de l’établissement public départemental « Le 
Charmeyran », 9 chemin Duhamel, BP 76, 38702 La Tronche cedex, 

Monsieur  Jean-Bernard Suchel, cadre socio-éducatif au Foyer départemental de la Côte Saint-
André, 44 avenue Hector Berlioz BP 14, 38261 La Côte Saint-André cedex. 

Article 2 : 

Le directeur de l'enfance et de la famille et le directeur de l’établissement public départemental 
« Maisons d’enfants Le Chemin », sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté.  

* * 

 
Création d’un lieu de vie et d’accueil dénommé « le Château du Mollard » 
géré par l’association « le Château du Mollard » situé à  Saint Marcellin 
(38160)  
Arrêté n°2008 – 4225 du 13 mai 2008 
Dépôt en préfecture le : 27 mai 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre 1 

(établissements et services soumis à autorisation) ; 
Vu les lois 82-213 du 2 mars 1982 et 82-632 du 22 juillet 1982 relatives aux droits et 

libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu les lois 83-8 du 7 janvier 1983, 83-663 du 22 juillet 1983 et 83-1186 du 29 décembre 1983 

relatives à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions 
et l’Etat ; 

Vu le décret 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif à la procédure de création, de 
transformation et d’extension des établissements et des services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu le décret 2003-1136 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités de mise en oeuvre de la 
visite de conformité ; 

Vu le décret 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales 
d’organisation de fonctionnement des lieux de vie et d’accueil mentionnés au III de l’article 
L.312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le schéma départemental d’organisation de l’action sociale en faveur de l’enfance et de la 
famille adopté le 26 octobre 2007 ; 

Vu la demande formulée en novembre 2007 par l’association « Le château du Mollard » située 
à Saint Marcellin ; 
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Vu le dossier du promoteur déclaré complet en date du 5 novembre 2007 ; 
Vu l’avis favorable émis par le rapporteur dans son rapport présenté au comité régional de 

l’organisation sanitaire et médico-sociale ; 
Vu l’avis défavorable du comité régional de l’organisation sanitaire et médico-sociale lors de sa 

séance du 11 avril 2008 ; 
Sur proposition du directeur de l’enfance et de la famille ; 

Arrête : 

Article 1 : 

L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 
l’association « le château du Mollard » située à Saint Marcellin pour la création d’un lieu de vie 
et d’accueil de 7 places, pour des filles et garçons âgés de 5 à 18 ans, relevant des 1°, 2°, et 3° 
de l’article L222-5 du code de l’action sociale et des familles. 

Article 2 :  

Cette autorisation est délivrée pour 15 ans. Son renouvellement sera subordonné aux résultats 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L312-8 du code de l’action sociale et des familles, 
dans les conditions prévues par l’article L 313-5 du même code.  

Article 3 :  

Conformément aux dispositions de l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles, la 
présente autorisation est caduque si elle n'a pas reçu de commencement d'exécution dans un 
délai de 3 ans suivant sa notification.  

Article 4 :  

La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 
conformité mentionnée à l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles dont les 
conditions de mises en œuvre sont prévues par les articles D313-11 à D313-14. 

Article 5 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 
son autorisation devra être porté à la connaissance du Président du Conseil général selon 
l’article L313-1. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord du Président du Conseil général. 

Article 6 : 

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant le Président du Conseil général, soit d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif compétent.  

Article 7 : 

Le directeur de l’enfance et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 
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Représentation des représentants des conseillers généraux, des 
représentant de la collectivité territoriale et des assistants maternels 
à la commission consultative paritaire départementale des assistants 
maternels et familiaux 
Arrêté n° 2008-4846 du28 avril 2008 
Dépôt en Préfecture : le 10 juin 2008 

VU la loi N° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la loi N° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants 
familiaux modifiant le code d'action sociale et des familles, le code de la santé publique, le 
code de la construction et de l'habitation et le code du travail,  

VU le décret N° 2006-1153 du 14 septembre 2006 relatif à l’agrément des assistants maternels 
et aux assistants familiaux modifiant le code de l'action sociale et des familles (partie 
réglementaire), 

VU l’arrêté N° 92.2582 du 14 décembre 1992 du Président du Conseil général instituant la 
commission consultative paritaire départementale et définissant sa composition, 

VU l’arrêté N° 93.732 du 12 mars 1993 relatif à la composition de la commission consultative 
paritaire départementale,  

VU l’élection du Président du Conseil général, lors de la séance de l’assemblée départementale 
le 20 mars 2008, 

VU l’élection des représentants de la collectivité territoriale, lors de la séance de l’assemblée 
départementale le 18 avril 2008, 

VU l’arrêté N° 2004-7218 du 14 décembre 2004 du Président du Conseil général organisant les 
élections des représentants des assistant(e)s maternel(le)s à la commission consultative 
paritaire départementale,  

VU l’arrêté N° 2005-1736 du 12 avril 2005 relatif aux représentants des assistant (e)s maternel 
(le)s, 

Arrête 

ARTICLE 1er :  

Pour faire suite aux élections cantonales du 16 mars 2008, la liste des représentants des 
conseillers généraux à la commission consultative paritaire départementale des assistants 
maternels et familiaux est la suivante : 
 

Titulaire représentant le Président du Conseil général Brigitte Périllié 

 
Titulaires représentant l’assemblée Suppléants 

Denis Pinot Gisèle Pérez 

Georges Colombier Alain Moyne-Bressand 

 

ARTICLE 2 –  

La liste des représentants de la collectivité territoriale est la suivante : 

Titulaires Suppléants 

Dr Marianne Hauzanneau Maryvonne Boileau 

Nicole Genty Nicole Morineau 
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ARTICLE 3 – 

 Modification de la liste des représentants des assistants maternels et familiaux, à la suite du 
déménagement hors du département de l’Isère de la première suppléante sur la liste de Mme 
Tirard-Collet, la nouvelle liste est la suivante : 

 
Titulaires Suppléants 

Madame Graciette Mendez Madame Danielle Orcel 

Madame Christine Khouda Madame Samia Hassissene 

Madame Evelyne Dussert Monsieur Serge Jallud 

Madame Hélène Doucet Madame Christiane Clavel-Reynaud-Segaut 

Madame Catherine Tirard-Collet Madame Valérie Ceccaldi 

 

ARTICLE 4 :  

Remplacement de la Présidente de la commission 

En cas d’absence ponctuelle de la Présidente, la commission consultative paritaire 
départementale des assistants maternels et familiaux peut être présidée par un des conseillers 
généraux membres titulaires. 

ARTICLE 5  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Autorisation des services d’action éducative de milieu ouvert, géré par 
l’Association départementale pour la  Sauvegarde de l’enfant à l’adulte de 
l’Isère ( ADSEA38), à exercer des mesures d’assistance éducative et 
d’aide éducative à domicile 
Arrêté n°2008-5047 du 11 juin 2008 
Dépôt en préfecture le :  17 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu le code civil, notamment ses articles 375 relatifs à l’assistance éducative ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre 1 

(établissements et services soumis à autorisation) ; 
Vu les lois 82-213 du 2 mars 1982 et 82-632 du 22 juillet 1982 relatives aux droits et 

libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu les lois 83-8 du 7 janvier 1983, 83-663 du 22 juillet 1983 et 83-1186 du 29 décembre 1983 

relatives à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions 
et l’Etat ; 

Vu la loi 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de 
compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 

Vu les orientations stratégiques du schéma départemental d’organisation de l’action sociale en 
faveur de l’enfance et de la famille «  Diversifier les modes de prises en charge » ; 

Sur proposition du directeur de l’enfance et de la famille ; 
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Arrête : 

Article 1 : 

Le service d’action éducative en milieu ouvert, géré par l’Association départementale pour la 
Sauvegarde de l’enfant à l’adulte de l’Isère, est autorisé à exercer :  

- des mesures d’assistance éducative prononcées par l’autorité judiciaire au titre des articles 
375 du code civil 

- des mesures d’aide éducative à domicile prise en charge par le service de l’aide sociale à 
l’enfance sur décision du Président du Conseil général de l’Isère  

- des mesures d’assistance éducative renforcées à titre expérimental. 

Article 2 :  

Cette autorisation est délivrée pour une durée de 18 mois compte tenu de l’évolution des 
mesures d’assistance éducative en milieu ouvert et de l’expérimentation de l’assistance 
éducative renforcée.  

Article  3 : 

La capacité de prise en charge simultanée du service est fixée à :  

-1 344 mineurs âgés de 0 à 18 ans, au titre des actions éducatives prononcées par l’aide 
sociale à l’enfance ou par l’autorité judiciaire 

- 10 mineurs âgés de 0 à 3 ans  au titre des actions éducatives renforcées prononcées par 
l’aide sociale à l’enfance ou par l’autorité judiciaire. 

Article 4 :  

Le renouvellement de cette autorisation ne pourra intervenir que par nouvel arrêté, sur 
demande de l’association gestionnaire deux mois avant l’échéance et assortie d’un bilan de 
l’évolution du service au cours de cette période, ainsi qu’un nouveau projet de service. 

Article  5 : 

Le service d’action éducative en milieu ouvert devra respecter les objectifs poursuivis et les 
moyens mis en œuvre et notamment le protocole relatif aux aides éducatives à domicile 
confiées par le Conseil général de l’Isère à l’Association départementale pour la  Sauvegarde 
de l’enfant à l’adulte de l’Isère et à l’association du comité dauphinois d’action socio-éducative 
signé le 22 février 2008.   

Article 6 :  

L’association devra communiquer au Président du Conseil général, direction de l’enfance et de 
la famille :  

- le budget prévisionnel de l’exercice suivant et ses annexes avant le 31 octobre,   

- le rapport d’activité et le compte administratif avant le 30 avril de l’année qui suit celle de 
l’exercice, 

- une liste nominative mensuelle des mineurs accueillis indiquant les dates d’entrée et de sortie, 
ainsi que l’autorité qui a prescrit  leur placement. 

Article 7 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 
son autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L. 
313-1. 
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Article 8: 

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif compétent. 

Article 9 : 

Le Directeur de l’enfance et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Ouverture d'un concours sur titre par l’établissement public 
départemental « Le Charmeyran », pour le recrutement d’un cadre 
supérieur socio-éducatif   
Arrêté n°2008-5355 du 28 avril 2008 
Dépôt en Préfecture le : 22 mai 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière ;  
Vu le décret 2007-839 du 11 mai 2007 portant statut particulier du corps des cadres socio-

éducatifs de la fonction publique hospitalière ;  
Vu l’arrêté du 11 mai 2007 fixant la composition des jurys et les modalités d’organisation des 

concours sur titres permettant l’accès au corps des cadres socio-éducatifs ;  
Vu la demande du directeur de l’établissement public départemental « Le Charmeyran » en 

date du 31 mars 2008 ; 
Sur proposition du directeur de l'enfance et de la famille, 

Arrête : 

Article 1 : 

Un concours sur titre est ouvert en vue du recrutement par l’établissement public départemental 
« Le Charmeyran » situé  9 chemin Duhamel à La Tronche (38702) d’un cadre supérieur socio-
éducatif.  

Article 2 : 

Cet avis d’ouverture de concours sera publié par insertion au Journal officiel de la République 
française ainsi que par affichage dans les locaux de l’établissement public départemental « Le 
Charmeyran ».  

Article 3 : 

Les dossiers de candidatures devront être adressés dans un délai de deux mois (le cachet de la 
poste faisant foi) à compter de la date de publication du présent arrêté, à l'adresse suivante : 

Monsieur le Directeur 

Etablissement public départemental « Le Charmeyran » 

9 chemin Duhamel - BP 76 

38702 LA TRONCHE cedex 
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Article 4 : 

Le directeur de l'enfance et de la famille et le directeur de l’établissement public « Le 
Charmeyran », sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

* * 

 
ANNULE ET REMPLACE L’ARRETE N° 2008-4195  EN DATE DU 18 AVRIL 
2008 
Composition du jury de recrutement par l’établissement public 
départemental « Le Charmeyran », d’un cadre supérieur socio-éducatif 
Arrêté n°2008-5356 du 19 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le :  27 mai 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ;  

Vu le décret 2007-839 du 11 mai 2007 portant statut particulier du corps des cadres socio-
éducatifs de la fonction publique hospitalière ;  

Vu l’arrêté du 11 mai 2007 fixant la composition des jurys et les modalités d’organisation des 
concours sur titres permettant l’accès au corps des cadres socio-éducatifs ;  

Vu l'arrêté n° 2008-5355 de Monsieur le Président du Conseil général de l'Isère relatif à 
l'ouverture du concours sur titre en vue du recrutement d’un cadre supérieur socio-éducatif  
pour l’établissement public départemental « Le Charmeyran » ; 

Vu la demande du directeur de l’établissement public départemental « Le Charmeyran » en 
date du 31 mars 2008 ; 

Sur proposition du  directeur de l'enfance et de la famille  

Arrête 

Article 1 :  

Le jury du concours sur titre ouvert pour le recrutement d’un cadre supérieur socio-éducatif pour 
l’établissement public départemental « Le Charmeyran », est composé comme suit : 

Monsieur Georges Noblot, directeur de l’établissement public départemental « Le 
Charmeyran », 9 chemin Duhamel, BP 76, 38702 La Tronche cedex 

Monsieur Jacques Vallet, directeur du Foyer de l’enfance 1 allée de la Petite Reyssouze 01012 
Bourg en Bresse  

Monsieur Luc Joye, cadre socio-éducatif au Foyer départemental de la Côte Saint André, 44 
avenue Hector Berlioz, BP 14, 38260 La Cote Saint André. 

Article 2 :  

Le directeur de l'enfance et de la famille et le directeur de l’établissement public départemental 
« Le Charmeyran », sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

** 
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DIRECTION DE LA SANTE ET DE L'AUTONOMIE 
SERVICE DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES POUR 
PERSONNES HANDICAPEES 
Tarification 2008 du budget P (personnes handicapées) de la résidence 
d’accueil et de soins du Perron 
Arrêté n° 2008-4377 du 18 avril 2008 
Dépôt en Préfecture le : 2 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles, 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées,  
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 9 novembre 2007 fixant 

l’objectif annuel d’évolution des dépenses 2008 pour les établissements, les services sociaux 
et médico-sociaux pour personnes âgées et personnes adultes handicapées, 

Vu la délibération prise par l’assemblée départementale en date du 13 décembre 2007 
déterminant le budget départemental 2008 pour le secteur d’intervention « personnes 
handicapées », 

Vu les propositions budgétaires présentées par l’établissement concerné, 
Sur proposition du Directeur général des services, 

ARRETE : 

ARTICLE 1 :  

Les prix de journée applicables sur le budget P (personnes handicapées) de la résidence 
d’accueil et de soins du Perron à Saint Sauveur, sont fixés ainsi qu’il suit à compter du 1er mai 
2008.  

Pour l’exercice budgétaire 2008, les recettes et dépenses prévisionnelles sont autorisées 
comme suit : 

Prix de journée hébergement                107,00 €                                        

Prix accueil de jour                                   80,25 €                                       

 Montants des charges et produits autorisés par groupes fonctionnels :  

 
Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 
870 206,18 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 3 223 603,77 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la 
structure 

            909 855,38 €     

 Total         5 003 665,33 € 

Recettes Groupe I : produits de la tarification et 
assimilés  

4 612 990,00 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

390 675,33 € 
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 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 € 

 Total 5 003 665,33 € 

Reprise de  0,00 € 

résultat 2006   

 

ARTICLE 2 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir à Monsieur le Président du 
tribunal inter-régional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon, 119 avenue Maréchal de 
Saxe, 69427 Lyon Cedex 03, dans un délai d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

ARTICLE 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.  

* * 

 
Tarification 2008 du foyer de vie «  les Poètes et les Cèdres  » géré par 
l’association des paralysées de France ( APF ) 
Arrêté n° 2008-5196 du 7 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 3 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles, 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées,  
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 9 novembre 2007 fixant 

l’objectif annuel d’évolution des dépenses 2008 pour les établissements, les services sociaux 
et médico-sociaux pour personnes âgées et personnes adultes handicapées, 

Vu la délibération prise par l’assemblée départementale en date du 13 décembre 2007 
déterminant le budget départemental 2008 pour le secteur d’intervention « personnes 
handicapées », 

Vu les propositions budgétaires présentées pour l’établissement concerné, 
Sur proposition du Directeur général des services, 

ARRETE : 

ARTICLE 1 :  

La dotation globalisée du foyer de vie, géré par l’association APF est fixée, ainsi qu’il suit au 
titre de l’année 2008. 

Le prix de journée est fixé ainsi qu’il suit à compter du 1er juin 2008. 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les recettes et dépenses prévisionnelles sont autorisées 
comme suit : 

• Dotation globalisée : 1 892 568 € 

• Prix de journée : 156 € 
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• Montants des charges et produits autorisés par groupes fonctionnels :  

 

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 200 751 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 1 396 686 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 259 820 € 

 Total 1 857 257 € 

Recettes Groupe I : produits de la tarification et assimilés  1 892 568 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

4 500 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

 

 Total 1 897 068 € 

Reprise de Déficit de  39 811 € 

résultat 2006   

 

ARTICLE 2 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir à Monsieur le Président du 
tribunal inter-régional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon, 119 avenue Maréchal de 
Saxe, 69427 Lyon Cedex 03, dans un délai d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

ARTICLE 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarification 2008 du service d’accompagnement à la vie sociale, service 
d’activités de jour et foyer logement gérés par l’association régionale 
pour l'insertion et l'autonomie 38 (ARIA 38) 
Arrêté n° 2008-5296 du 15 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 3 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles, 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées,  
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 9 novembre 2007 fixant 

l’objectif annuel d’évolution des dépenses 2008 pour les établissements, les services sociaux 
et médico-sociaux pour personnes âgées et personnes adultes handicapées, 

Vu la délibération prise par l’assemblée départementale en date du 13 décembre 2007 
déterminant le budget départemental 2008 pour le secteur d’intervention « personnes 
handicapées », 

Vu les propositions budgétaires présentées pour l’établissement concerné, 
Sur proposition du Directeur général des services, 
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ARRETE : 

ARTICLE 1 :  

Les dotations globalisées des établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées du département de l’Isère mentionnés ci-après par l’association ARIA 38, sont 
fixées ainsi qu’il suit, au titre de l’année 2008. 

Le prix de journée est fixé ainsi qu’il suit à compter du 1er juin 2008. 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les recettes et dépenses prévisionnelles sont autorisées 
comme suit : 

SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE - ASSOCIATION ARIA 38 

Dotation globalisée : 488 631 € 

Montants des charges et produits autorisés par groupes fonctionnels :  

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 35 232 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 406 850 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 47 363 € 

 Total 489 445 € 

Recettes Groupe I : produits de la tarification et assimilés  488 631 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 0 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

546 € 

 Total 489 177 € 

Reprise de Excédent de  268 € 

résultat 2006   

 

FOYER LOGEMENT - ASSOCIATION ARIA 38 

 

Dotation globalisée : 912 393 € 

Prix de journée : 113,25 € 

Montants des charges et produits autorisés par groupes fonctionnels :  

 

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 63 027 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 696 707 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 146 240 € 

 Total 905 974 € 

Recettes Groupe I : produits de la tarification et assimilés  912 393 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 0 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

0 € 

 Total 912 393 € 
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Reprise de Déficit de  6 419 € 

résultat 2006   

 

SERVICE D’ACTIVITES DE JOUR – ASSOCIATION ARIA 38 

 

Dotation globalisée : 303 051 € 

Prix de journée : 63,75 € 

Montants des charges et produits autorisés par groupes fonctionnels :  

 

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 30 903 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 249 308 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 29 775 € 

 Total 309 986 € 

Recettes Groupe I : produits de la tarification et assimilés  303 051 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 0 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

0 € 

 Total 303 051 € 

Reprise de Excédent de  6 935 € 

résultat 2006   

ARTICLE 2 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir à Monsieur le Président du 
tribunal inter-régional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon, 119 avenue Maréchal de 
Saxe, 69427 Lyon Cedex 03, dans un délai d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

ARTICLE 3 : 

 Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Autorisation de création d’un service d’activités de jour et de deux foyers 
d’hébergement par  l’association « Projet Arche de Jean Vannier à 
Grenoble » sur le territoire de l’agglomération grenobloise 
Arrêté n° 2008-5929 du 10 juin 2008 
Dépôt en Préfecture le : 19 juin 2008  

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE, 
Vu le titre 1er du Livre III du code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles 

L 313-1 à L 313 9 ; 
Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983 et n° 83-663 du 22 juillet 1983, relatives à la répartition des 

compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat, modifiées par 
l'ordonnance n° 2000-1249 du 21 décembre 2000 ; 
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Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 

et la citoyenneté des personnes handicapées ; 
Vu la demande déposée par l’association « Projet Arche de Jean Vannier à Grenoble » - 

1 chemin Eymard Duvernay - 38700 La Tronche, pour la création d’un service d’activités de 
jour et de deux foyers d’hébergement ; 

Vu l’avis favorable du comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale lors de sa 
séance du 30 mai 2008 ;  

Sur proposition du Directeur général des services ; 

ARRETE : 

ARTICLE 1er : 

 Monsieur le Président de l’association « Projet Arche de Jean Vannier à Grenoble » 1 chemin 
Eymard Duvernay - 38700 La Tronche, est autorisé à créer sur le territoire de l’agglomération 
grenobloise un service d’activités de jour de 20 places et deux foyers d’hébergement de 8 
places chacun (7 places permanentes et 1 place d’accueil temporaire par foyer) pour des 
personnes adultes, de 20 à 60 ans, présentant une déficience intellectuelle et/ou mentale, avec 
éventuellement troubles physiques ou psychologiques associés. 

ARTICLE 2 :  

Cette autorisation est accordée pour une durée de 15 ans à compter de la date de notification 
du présent arrêté. 

Cette autorisation de réalisation deviendra caduque si elle ne reçoit pas un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans à compter de sa date de notification. 

Le présent arrêté vaut autorisation de fonctionnement sous réserve des conclusions favorables 
du contrôle de conformité à réaliser avant l’ouverture 

ARTICLE 3 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté devront parvenir au greffe du Tribunal 
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification pour les personnes ou organismes auxquels il aura été notifié. 

ARTICLE 4 :  

Le Directeur général des services du Département, est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère et notifié à 
Monsieur le Président de l’association de recherche et d’insertion sociale des trisomiques. 

* * 

 
Tarifs dépendance de l’EHPAD « Résidence l’Argentière » à Vienne 
Arrêté n°2008-5195 du 6 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 3 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du           22 
juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

BODI N° 218  Juin 2008 118



Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 29 mars 2002 relative à la 

mise en œuvre de l'allocation personnalisée d'autonomie ; 
Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Vu la convention d’habilitation partielle à l’aide sociale signée entre l’établissement et le 
Président du Conseil général, 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, et en application de la convention tripartite signée entre l’Etat, le Conseil général et 
l’établissement, 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes de l’EHPAD  
« Résidence l’Argentière » à Vienne sont autorisées comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montant 
dépendance 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

40 457,69 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

254 529,34 € 

Groupe III  

Dépenses afférentes à la structure 

Reprise du résultat antérieur 

Déficit 

11 169,00 € 

D
ép

en
se

s 

TOTAL DEPENSES 306 156,03 € 
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Groupe I 

Produits de la tarification 

306 156,03 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe III  

Produits financiers et produits encaissables 

Reprise de résultats antérieurs  

Excédent 

R
ec

et
te

s 

TOTAL RECETTES 306 156,03 € 

 

Article 2 :  

Les tarifs dépendance applicables à l’EHPAD « Résidence l’Argentière » à Vienne sont fixés 
ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

Tarifs dépendance 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  19,84 € 

Tarif dépendance GIR 3 et 4  12,59 € 
 

Tarif prévention à la charge du résidant 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,34 € 

Article 3 :  

Tous les résidants âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif hébergement et du tarif 
prévention (tarif dépendance pour les GIR 5 et 6). 

Article 4 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 5 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement et dépendance de l’EHPAD « Notre Dame de l’Isle » à 
Vienne 
Arrêté n°2008-5197 du 7 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 3 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 
1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale Vu la 
délibération prise par l'assemblée départementale en date du 29 mars 2002 relative à la mise 
en œuvre de l'allocation personnalisée d'autonomie ; 

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, les nouveaux tarifs intègrent la baisse d’activité due à la suppression d’une chambre, 
la réévaluation des dépenses afférentes à l’exploitation courante et au personnel de 
l’établissement ; 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1er :  

pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes de l’EHPAD « Notre Dame de l’Isle » 
à Vienne sont autorisées comme suit à compter du 1er juin 2008 : 

 
Groupes fonctionnels Montant 

hebergement 
Montant 

dépendance 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante

204 622,20 € 28 771,80 € 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

742 918,60 € 333 706,50 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

234 492,00 € 6 566,00 €

 

Dépenses 

Reprise du résultat antérieur 

Déficit 

0,00 € -12 608,13 €
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 TOTAL DEPENSES 1 162 571,96 € 381 652,43 €

Groupe I 

Produits de la tarification 

1 126 643,32 € 374 794,43 € 

 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

33 234,00 € 6 858,00 € 

Recettes 

Groupe III 

Produits financiers et produits encaissables 

0,00 € 0,00 €

Reprise de résultats antérieurs 

Excédent 

19 460,84 € 0,00 € 

TOTAL RECETTES 1 162 571,96 € 381 652,43 €

 

Article 2 : 

Les tarifs hébergement et dépendance applicables à l’EHPAD « Notre Dame de l’Isle » à 
Vienne sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

Tarif hébergement : 

Tarif hébergement  47,79 € 

Tarif hébergement des moins de 60 ans  63,33 € 
 
Tarifs dépendance : 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  19,94 € 

Tarif dépendance GIR 3 et 4  12,66 € 
Tarif prévention à la charge du résidant 

Tarif dépendance GIR 5 et 6   5,37 € 

Article 3 : 

Tous les résidants âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif hébergement et du tarif 
prévention (tarif dépendance pour les GIR 5 et 6). 

Article 4 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 5 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 
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Tarifs hébergement du logement foyer pour personnes âgées « La Colline 
aux Oiseaux » aux Avenières. 
Arrêté n°2008-5229 du 13 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 3 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du                 
22 juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale Vu la 
délibération prise par l’assemblée départementale en date du 24 novembre 2006 relative aux 
modalités de tarification des logements foyers pour personnes âgées ; 

Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 14 décembre 2006 relative 
aux modalités de tarification des établissements, des services sociaux et médico-sociaux et 
des services d’aide à domicile pour personnes âgées et adultes handicapés ; 

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, les nouveaux tarifs intègrent le réajustement des charges par rapport au réalisé 2007 
sur le budget du logement foyer. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes du logement foyer pour personnes 
âgées « La Colline aux Oiseaux » aux Avenières sont autorisées comme suit : 
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Groupes fonctionnels Montant 
hebergement 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

52 300,00 €

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

85 440,00 €

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

145 510,00 €

Reprise du résultat antérieur 

Déficit 

€

 

 

 

 

Dépenses 

TOTAL DEPENSES 283 250,00 €

Groupe I 

Produits de la tarification 

228 900,00 €

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

29 150,00 €

Groupe III 

Produits financiers et produits encaissables 

 

 

 

Recettes 

200,00 €

Reprise de résultats antérieurs 

Excédent 

25 000,00 €

TOTAL RECETTES 283 250,00 €

 

Article 2 : 

Les tarifs hébergement applicables au logement foyer pour personnes âgées « La Colline aux 
Oiseaux » aux Avenières sont fixés ainsi qu'il suit à compter du  
1er juin 2008 : 

 
Tarif hébergement T1 bis 22,89 € 

Tarif hébergement T1 (tarif T1 bis 1 x 0,80) 18,32 € 

Tarif hébergement T2 (tarif T1 bis 1 x 1,20) 27,47 € 
Hébergement temporaire 

1 personne 25,90 € 
2 personnes 33,20 € 

Article 3 : 

Les bénéficiaires de l’aide sociale conservent leurs ressources dans la limite du montant de 
l’allocation spéciale vieillesse majorée de l’allocation supplémentaire (ex – fonds national de 
solidarité). 

Si leurs ressources dépassent ce chiffre, un prélèvement de 90 % prévu à l’article L 
1323 du code de l’action sociale et des familles est opéré sur l’excédent et vient en 
atténuation des frais d’hébergement. 
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Article 4 : 

Les personnes âgées dont les ressources sont inférieures au plafond fixé pour l’octroi de 
l’allocation supplémentaire du fonds national de solidarité peuvent, pour leur frais de repas, 
bénéficier compte tenu de leurs ressources, d’une prise en charge partielle par l’aide sociale, 
suivant décision de la commission d’admission. 

Article 5 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement du logement foyer pour personnes âgées « Roger 
Meffreys » à Gières. 
Arrêté n°2008-5276 du 13 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 3 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du                 
22 juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale Vu la 
délibération prise par l’assemblée départementale en date du 24 novembre 2006 relative aux 
modalités de tarification des logements foyers pour personnes âgées ; 

Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 14 décembre 2006 relative 
aux modalités de tarification des établissements, des services sociaux et médico-sociaux et 
des services d’aide à domicile pour personnes âgées et adultes handicapés ; 

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
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médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, les nouveaux tarifs intègrent le réajustement des charges par rapport au réalisé 2007 
sur le budget du logement foyer. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes du logement foyer pour personnes 
âgées « Roger Meffreys » à Gières sont autorisées comme suit : 

 
Groupes fonctionnels Montant 

hebergement 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

141 876,00 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

240 000,00 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

121 600,00 € 

Reprise du résultat antérieur 

Déficit 

58 397,04 € 

 

 

 

 

Dépenses 

TOTAL DEPENSES 561 873,04 € 

Groupe I 

Produits de la tarification 

301 846,86 €  

 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

260 026,18 €  

Recettes 

Groupe III 

Produits financiers et produits encaissables 

 € 

Reprise de résultats antérieurs 

Excédent 

 € 

TOTAL RECETTES 561 873,04  € 

 

Article 2 : 

Les tarifs hébergement applicables au logement foyer pour personnes âgées « Roger 
Meffreys » à Gières sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

 
Tarif hébergement F1  20,91 € 

Tarif hébergement F1 bis 2 (tarif F1 x 1,18)  24,68 € 
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Hébergement temporaire (tarif F1 x 0,82)  17,15 € 

Article 3 : 

Les bénéficiaires de l’aide sociale conservent leurs ressources dans la limite du montant de 
l’allocation spéciale vieillesse majorée de l’allocation supplémentaire (ex – fonds national de 
solidarité). 

Si leurs ressources dépassent ce chiffre, un prélèvement de 90 % prévu à l’article L 1323 du 
code de l’action sociale et des familles est opéré sur l’excédent et vient en atténuation des 
frais d’hébergement. 

Article 4 : 

Les personnes âgées dont les ressources sont inférieures au plafond fixé pour l’octroi de 
l’allocation supplémentaire du fonds national de solidarité peuvent, pour leur frais de repas, 
bénéficier compte tenu de leurs ressources, d’une prise en charge partielle par l’aide sociale, 
suivant décision de la commission d’admission. 

Article 5 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement du logement foyer pour personnes âgées «Pierre 
Sémard » à Saint Martin d’Hères - 
Arrêté n°2008-5277 du 14 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 3 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du         22 
juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale Vu la 
délibération prise par l’assemblée départementale en date du 24 novembre 2006 relative aux 
modalités de tarification des logements foyers pour personnes âgées ; 

Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 14 décembre 2006 relative 
aux modalités de tarification des établissements, des services sociaux et médico-sociaux et 
des services d’aide à domicile pour personnes âgées et adultes handicapés ; 

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 
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Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, les nouveaux tarifs intègrent : 

l’ajustement des prévisions par rapport aux charges réelles de l’établissement, 
l’évolution des carrières du personnel, 
la perte de recettes liée à une location annexe 
l’évolution des dotations aux amortissements  
Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes du logement foyer pour personnes 
âgées « Pierre Sémard » à Saint Martin d’Hères sont autorisées comme suit : 

 
Groupes fonctionnels Montant 

hebergement 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

87 983,00 €

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 303 199,00 €

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

 135 722,97 €

Reprise du résultat antérieur 

Déficit 

0,00 €

 

 

 

 

Dépenses 

TOTAL DEPENSES 526 904,97 €

Groupe I 508 004,97 €

Produits de la tarification 

 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

18 900,00 €

 

 

Recettes 

Groupe III 

Produits financiers et produits encaissables 

 €
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Reprise de résultats antérieurs  €

Excédent 

 

TOTAL RECETTES 526 904,97 €

 

Article 2 :  

Les tarifs hébergement applicables au logement foyer pour personnes âgées « Pierre Sémard » 
à Saint Martin d’Hères sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

 
Tarif F1 bis 1 personne  20,75 € 

Tarif F1 bis 2 personnes  24,38 € 

Article 3 : 

Les bénéficiaires de l’aide sociale conservent leurs ressources dans la limite du montant de 
l’allocation spéciale vieillesse majorée de l’allocation supplémentaire    (ex – fonds national de 
solidarité). 

Si leurs ressources dépassent ce chiffre, un prélèvement de 90 % prévu à l’article L 
1323 du code de l’action sociale et des familles est opéré sur l’excédent et vient en 
atténuation des frais d’hébergement. 

Article 4 : 

Les personnes âgées dont les ressources sont inférieures au plafond fixé pour l’octroi de 
l’allocation supplémentaire du fonds national de solidarité peuvent, pour leur frais de repas, 
bénéficier compte tenu de leurs ressources, d’une prise en charge partielle par l’aide sociale, 
suivant décision de la commission d’admission. 

Article 5 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement du logement foyer pour personnes âgées « Le 
Verger » à Corenc. 
Arrêté n°2008-5278 du 14 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 3 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du                 
22 juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 
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Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale Vu la 
délibération prise par l’assemblée départementale en date du 24 novembre 2006 relative aux 
modalités de tarification des logements foyers pour personnes âgées ; 

Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 14 décembre 2006 relative 
aux modalités de tarification des établissements, des services sociaux et médico-sociaux et 
des services d’aide à domicile pour personnes âgées et adultes handicapés ; 

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, les nouveaux tarifs intègrent : 

- l’évolution de carrière du personnel, 
- l’augmentation des crédits de remplacements, 
- la prise en compte du poste de psychologue qui anime un groupe de parole pour le personnel, 
- la reprise de l’excédent qui est inférieur de 13 877,56 € par rapport à celui incorporé sur 

l’exercice 2007. 
Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes du logement foyer pour personnes 
âgées « Le Verger » à Corenc sont autorisées comme suit : 

 
Groupes fonctionnels Montant 

hebergement 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

96 541,98 € 

 

 

 
Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

110 743,38 €
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Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

60 296,19 €

Reprise du résultat antérieur 

Déficit 

€

Dépenses 

TOTAL DEPENSES 267 581,55 €

Groupe I 153 856,93 €

Produits de la tarification 

 

 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

90 670,87 € 

Recettes 

Groupe III 244,00 €

Produits financiers et produits encaissables 

Reprise de résultats antérieurs 22 809,75 €

Excédent 

TOTAL RECETTES 267 581,55 €

 

Article 2 : 

Les tarifs hébergement applicables au logement foyer pour personnes âgées « Le Verger » à 
Corenc sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

 
Tarif hébergement F1 bis 1  21,78 € 

Tarif hébergement F1bis 2 (tarif F1 bis 1 x 1,20)  26,14 € 
 

Article 3 : 

Les bénéficiaires de l’aide sociale conservent leurs ressources dans la limite du montant de 
l’allocation spéciale vieillesse majorée de l’allocation supplémentaire (ex – fonds national de 
solidarité). 

Si leurs ressources dépassent ce chiffre, un prélèvement de 90 % prévu à l’article L 
1323 du code de l’action sociale et des familles est opéré sur l’excédent et vient en 
atténuation des frais d’hébergement. 

Article 4 : 

Les personnes âgées dont les ressources sont inférieures au plafond fixé pour l’octroi de 
l’allocation supplémentaire du fonds national de solidarité peuvent, pour leur frais de repas, 
bénéficier compte tenu de leurs ressources, d’une prise en charge partielle par l’aide sociale, 
suivant décision de la commission d’admission. 

Article 5 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 6 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement du logement foyer pour personnes âgées « Le 
Belvédère » à Seyssins. 
Arrêté n°2008-5284 du 15 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 3 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du                 
22 juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale Vu la 
délibération prise par l’assemblée départementale en date du 24 novembre 2006 relative aux 
modalités de tarification des logements foyers pour personnes âgées ; 

Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 14 décembre 2006 relative 
aux modalités de tarification des établissements, des services sociaux et médico-sociaux et 
des services d’aide à domicile pour personnes âgées et adultes handicapés ; 

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, les nouveaux tarifs intègrent le réajustement des charges par rapport au réalisé 2007 
sur le budget du logement foyer. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes du logement foyer pour personnes 
âgées « Le Belvédère » à Seyssins sont autorisées comme suit : 
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Groupes fonctionnels Montant 

hebergement 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

26 050,00 €  

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

44 126,45 €  

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

100 718,47 € 

 

Dépenses 

Reprise du résultat antérieur € 

Déficit 

TOTAL DEPENSES 170 894,92 € 

Groupe I 128 786,60 € 

Produits de la tarification 

 

 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

41 954,00 €  

Recettes 

Groupe III  € 

Produits financiers et produits encaissables 

Reprise de résultats antérieurs 154,32 € 

Excédent 

TOTAL RECETTES 170 894,92 € 

 

Article 2 : 

Les tarifs hébergement applicables au logement foyer pour personnes âgées « Le Belvédère » 
à Seyssins sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

 
Tarif hébergement F1  11,52 € 

Tarif hébergement F1 bis 1 personne  14,60 € 

Tarif hébergement F1 bis 2 personnes  17,67 € 

Tarif hébergement F2  20,28 € 

Article 3 : 

Les bénéficiaires de l’aide sociale conservent leurs ressources dans la limite du montant de 
l’allocation spéciale vieillesse majorée de l’allocation supplémentaire (ex – fonds national de 
solidarité). 

Si leurs ressources dépassent ce chiffre, un prélèvement de 90 % prévu à l’article L 
1323 du code de l’action sociale et des familles est opéré sur l’excédent et vient en 
atténuation des frais d’hébergement. 
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Article 4 : 

Les personnes âgées dont les ressources sont inférieures au plafond fixé pour l’octroi de 
l’allocation supplémentaire du fonds national de solidarité peuvent, pour leur frais de repas, 
bénéficier compte tenu de leurs ressources, d’une prise en charge partielle par l’aide sociale, 
suivant décision de la commission d’admission. 

Article 5 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement du logement foyer pour personnes âgées « Résidence 
Charminelle » à Voreppe 
Arrêté n°2008-5388 du 21 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 3 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du                
22 juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale Vu la décision 
de la commission permanente du 24 novembre 2006 relative à la tarification des logements 
foyers pour personnes âgées ; 

Vu la délibération prise par l’assemblée départementale en date du 24 novembre 2006 relative 
aux modalités de tarification des logements foyers pour personnes âgées ; 

Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 14 décembre 2006 relative 
aux modalités de tarification des établissements, des services sociaux et médico-sociaux et 
des services d’aide à domicile pour personnes âgées et adultes handicapés ; 

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 
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Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le Code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général,  

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes du logement foyer pour personnes 
âgées « Résidence Charminelle » à Voreppe sont autorisées comme suit : 

 
Groupes fonctionnels Montant 

hebergement 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

103 934,00 €

Groupe II 

 

 

Dépenses afférentes au personnel 

187 636,00 €

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

120 063,80 €

 

 

Dépenses 

Reprise du résultat antérieur 0,00 €

Déficit 

TOTAL DEPENSES 411 633,80 €

Groupe I 347 953,52 €

Produits de la tarification 

 

 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

43 600,00 € 

Recettes 

Groupe III 3 882,00 €

Produits financiers et produits encaissables 

Reprise de résultats antérieurs 16 198,08 €

Excédent 

TOTAL RECETTES 411 633,80 €

 

Article 2 : 

Les tarifs hébergement applicables au logement foyer pour personnes âgées « Résidence 
Charminelle » à Voreppe sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er  juin 2008 : 

 
Tarif  F1 bis 1 16,26 € 
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Tarif  F1 bis 2 personnes 18,70 € 

Tarif  F2 22,29 € 

Studio 11,71 € 

Chambre   9,01 € 

Article 3 : 

Les bénéficiaires de l’aide sociale conservent leurs ressources dans la limite du montant de 
l’allocation spéciale vieillesse majorée de l’allocation supplémentaire (ex – fonds national de 
solidarité). 

Si leurs ressources dépassent ce chiffre, un prélèvement de 90 % prévu à l’article L 
1323 du code de l’action sociale et des familles est opéré sur l’excédent et vient en 
atténuation des frais d’hébergement. 

Article 4 : 

Les personnes âgées dont les ressources sont inférieures au plafond fixé pour l’octroi de 
l’allocation supplémentaire du fonds national de solidarité peuvent, pour leur frais de repas, 
bénéficier compte tenu de leurs ressources, d’une prise en charge partielle par l’aide sociale, 
suivant décision de la commission d’admission. 

Article 5 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement et dépendance de l’EHPAD « Résidence Abel 
Maurice » à Bourg d’Oisans 
Arrêté n°2008-5405 du 21 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 3 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du           22 
juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 29 mars 2002 relative à la 

mise en œuvre de l'allocation personnalisée d'autonomie ; 
Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
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des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, et en application de la convention tripartite signée entre l’Etat, le Conseil général et 
l’établissement, 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes de l’EHPAD  
« Résidence Abel Maurice » à Bourg d’Oisans sont autorisées comme suit  

 

Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

291 242,60 € 39 508,99 €

Groupe II 772 711,60 € 384 236,01 €

Dépenses afférentes au personnel 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

391 002,14 € 10 775,59 €

D
ép

en
se

s 

Reprise du résultat antérieur  

Déficit 

TOTAL DEPENSES 1 454 956,34 € 434 520,59 €

Groupe I 1 344 956,34 € 434 520,59 €

Produits de la tarification 

Groupe II 110 000,00 € 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Groupe III 

Produits financiers et produits encaissables 

 

R
ec

et
te

s 

Reprise de résultats antérieurs 

Excédent 
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 TOTAL RECETTES 1 454 956,34 € 434 520,59 €

 

Article 2 :  

Les tarifs hébergement et dépendance applicables à l’EHPAD « Résidence Abel Maurice » à 
Bourg d’Oisans sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

Tarif hébergement 

Tarif hébergement  43,52 € 

Tarif hébergement des moins de 60 ans  57,70 € 
 
Tarifs dépendance 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  17,28 € 

Tarif dépendance GIR 3 et 4  10,96 € 
 

Tarif prévention à la charge du résidant 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 4,65 € 
 

Article 3 :  

Tous les résidants âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif hébergement et du tarif 
prévention (tarif dépendance pour les GIR 5 et 6). 

Article 4 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 5 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

Tarifs hébergement du logement foyer pour personnes âgées « Résidence 
Plein Soleil » à Montferrat 
Arrêté n°2008-5443 du 22 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 5 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du                
22 juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
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Vu la décision de la commission permanente du 24 novembre 2006 relative à la tarification des 
logements foyers pour personnes âgées ; 

Vu la délibération prise par l’assemblée départementale en date du 24 novembre 2006 relative 
aux modalités de tarification des logements foyers pour personnes âgées ; 

Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 14 décembre 2006 relative 
aux modalités de tarification des établissements, des services sociaux et médico-sociaux et 
des services d’aide à domicile pour personnes âgées et adultes handicapés ; 

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, les nouveaux tarifs intègrent 

l’achat du bâtiment, 
les travaux de mise en sécurité du bâtiment et mise en conformité de la cuisine, 
l’évolution des carrières du personnel administratif (promotion interne, changement de grade) 
baisse des recettes en atténuation (fin des contrats aidés, fin d’indemnisation du CNASEA)° 
évolution des dotations aux amortissements, 
un excédent de 36 308, 70 € 
Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes du logement foyer pour personnes 
âgées « Résidence Plein Soleil » à Montferrat sont autorisées comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montant 
hebergement 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

165 920,00 €

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 403 690,00 €

 

 

 

Dépenses 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

90 628,70 €
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Reprise du résultat antérieur 

Déficit 

0,00 € 

TOTAL DEPENSES 660 238,70 €

Groupe I 383 930,00 €

Produits de la tarification 

 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

240 000,00 €

 

 

Recettes 

Groupe III 0,00 €

Produits financiers et produits encaissables 

Reprise de résultats antérieurs 36 308,70 €

Excédent 

TOTAL RECETTES 660 238,70 €

 

Article 2 :  

Les tarifs hébergement applicables au logement foyer pour personnes âgées « Résidence Plein 
Soleil » à Montferrat sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

 
Tarif  F1 bis 1 17,21 € 
Tarif  F1 bis 2 19,46 € 
Tarif  F1 bis 1 M 20,70 € 
Tarif  F1 bis 2 M 23,40 € 
Tarif F1 a 13,80 € 
Tarif F2 b 15,57 € 

Article 3 : 

Les bénéficiaires de l’aide sociale conservent leurs ressources dans la limite du montant de 
l’allocation spéciale vieillesse majorée de l’allocation supplémentaire    (ex – fonds national de 
solidarité). 

Si leurs ressources dépassent ce chiffre, un prélèvement de 90 % prévu à l’article L 1323 du 
code de l’action sociale et des familles est opéré sur l’excédent et vient en atténuation des frais 
d’hébergement. 

Article 4 : 

Les personnes âgées dont les ressources sont inférieures au plafond fixé pour l’octroi de 
l’allocation supplémentaire du fonds national de solidarité peuvent, pour leur frais de repas, 
bénéficier compte tenu de leurs ressources, d’une prise en charge partielle par l’aide sociale, 
suivant décision de la commission d’admission. 

Article 5 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 6 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement et dépendance de l’EHPAD « Sévigné » à Saint-Martin 
le Vinoux 
Arrêté n°2008-5444 du 22 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 5 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL D L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du        22 
juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale Vu la 
délibération prise par l'assemblée départementale en date du 29 mars 2002 relative à la mise 
en œuvre de l'allocation personnalisée d'autonomie ; 

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du Code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, les nouveaux tarifs intègrent la prise en compte de déficits hébergement et 
dépendance à apurer, 0,26 ETP de remplacement de personnel aide-soignant 
supplémentaire, la ré-évaluation des dépenses d’animation pour les résidants ; 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes de l’EHPAD « Sévigné » à Saint-
Martin le Vinoux sont autorisées comme suit à compter du 1er juin 2008 : 
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Groupes fonctionnels Montant 
hebergement 

Montant 
dépendance 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante

145 563,50 € 30 838,50 €

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

424 833,01 € 200 619,85 €

 

 

 

 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

198 688,65 € 7 210,43 €

Reprise du résultat antérieur 

Dépenses 

47 000 € 10 156,37 €

Déficit 

TOTAL DEPENSES 816 085,16 € 248 825,15 €

Groupe I 800 537,16 € 248 825,15 €

Produits de la tarification 

 

 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

15 500,00 € 0,00 € 

Recettes 

Groupe III 48,00 € 0,00 €

Produits financiers et produits encaissables 

Reprise de résultats antérieurs 0,00 € 0,00 € 

Excédent 

TOTAL RECETTES 816 085,16 € 248 825,15 €

 

Article 2 : 

Les tarifs hébergement et dépendance applicables à l’EHPAD « Sévigné » à Saint-Martin le 
Vinoux sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

Tarif hébergement : 

Tarif hébergement  54,54 € 

Tarif hébergement des moins de 60 ans  71,63 € 
 
Tarifs dépendance : 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,87 € 

Tarif dépendance GIR 3 et 4  13,88 € 
 

Tarif prévention à la charge du résidant 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,89 € 
 
Article 3 : 

Tous les résidants âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif hébergement et du tarif 
prévention (tarif dépendance pour les GIR 5 et 6). 
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Article 4 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 5 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement du logement foyer pour personnes âgées « La 
Berjallière », « Le Renouveau » et « Le Foyer Soleil » à Bourgoin-Jallieu. 
Arrêté n°2008-5453 du 24 avril 2008 
Dépôt en Préfecture le : 5 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du          22 
juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale Vu la 
délibération prise par l’assemblée départementale en date du 24 novembre 2006 relative aux 
modalités de tarification des logements foyers pour personnes âgées ; 

Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 14 décembre 2006 relative 
aux modalités de tarification des établissements, des services sociaux et médico-sociaux et 
des services d’aide à domicile pour personnes âgées et adultes handicapés ; 

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, les nouveaux tarifs intègrent : 

- le réajustement des charges par rapport au réalisé 2007 sur le budget des logements foyers, 
- la baisse d’activité liée aux travaux importants de réfection des appartements des logements 

foyers, 
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- la modification de la répartition des charges communes et l’organisation du personnel le 
centre social et les logements foyers (services de restauration et d’animation). 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes des logements foyers pour personnes 
âgées « La Berjallière », « Le Renouveau » et « Le Foyer Soleil » à Bourgoin-Jallieu sont 
autorisées comme suit : 

 
Groupes fonctionnels Montant hebergement 

Groupe I 157 670,00 €

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

631 990,00 € 

 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

398 490,00 €Dépenses 

Reprise du résultat antérieur €

Déficit 

TOTAL DEPENSES 1 188 150,00 €

Groupe I 364 460,00 €

Produits de la tarification 

 

 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

793 640,52 € 

Recettes 

Groupe III 

Produits financiers et produits encaissables 

 €

Reprise de résultats antérieurs 30 049,48 €

Excédent 

TOTAL RECETTES 1 188 150,00 €

 

Article 2 : 

Les tarifs hébergement applicables aux logements foyers pour personnes âgées « La 
Berjallière », « Le Renouveau » et « Le Foyer Soleil » à Bourgoin-Jallieu sont fixés ainsi qu'il 
suit à compter du 1er juin 2008 : 

 

Tarif hébergement F1 bis 1  20,51 € 

Tarif hébergement F1 bis 2 (tarif F1 bis 1 x 1,20)  24,61 € 
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Article 3 : 

Les bénéficiaires de l’aide sociale conservent leurs ressources dans la limite du montant de 
l’allocation spéciale vieillesse majorée de l’allocation supplémentaire (ex – fonds national de 
solidarité). 

Si leurs ressources dépassent ce chiffre, un prélèvement de 90 % prévu à l’article  
L 1323 du code de l’action sociale et des familles est opéré sur l’excédent et vient en 
atténuation des frais d’hébergement. 

Article 4 :  

Les personnes âgées dont les ressources sont inférieures au plafond fixé pour l’octroi de 
l’allocation supplémentaire du fonds national de solidarité peuvent, pour leur frais de repas, 
bénéficier compte tenu de leurs ressources, d’une prise en charge partielle par l’aide sociale, 
suivant décision de la commission d’admission. 

Article 5 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement et dépendance de l’EHPAD « Maison du Lac » à Saint-
Egrève 
Arrêté n°2008-5487 du 2 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 5 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du           22 
juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 29 mars 2002 relative à la 

mise en œuvre de l'allocation personnalisée d'autonomie ; 
Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 
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Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :. 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes du budget principal de l’EHPAD 
« Maison du Lac » à Saint-Egrève sont autorisées comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

Groupe I 298 800,00 € 32 500,00 € 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

611 380,00 € 334 559,24 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

301 798,53 € 15 532,39 € 

Reprise du résultat antérieur 

Déficit 

0 € - 18 907,66 € 

D
ép

en
se

s 

TOTAL DEPENSES 1 211 978,53 € 401 499,29 € 

Groupe I 967 352,16 € 349 389,29 € 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

241 569,33 € 52 110,00 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits encaissables 

0 € 0 € 

Reprise de résultats antérieurs 

Excédent 

3 057,04 € 0 € 

R
ec

et
te

s 

TOTAL RECETTES 1 211 978,53 € 401 499,29 € 

 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes du budget annexe de l’accueil de jour 
de la « Maison du Lac » à Saint-Egrève sont autorisées comme suit : 
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Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

Groupe I 51 869,33 € 0 € 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

3 520,00 € 35 710,76 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0 € 0 € 

Reprise du résultat antérieur 0 € 0 € 

Déficit 

D
ép

en
se

s 

TOTAL DEPENSES 55 389,33 € 35 710,76 € 

Groupe I 55 389,33 € 35 710,76 € 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

0 € 0 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits encaissables 

0 € 0 € 

Reprise de résultats antérieurs 0 € 0 € 

Excédent 

R
ec

et
te

s 

TOTAL RECETTES 55 389,33 € 35 710,76 € 

Article 2 :  

Les tarifs hébergement et dépendance applicables à l’EHPAD « Maison du Lac » à Saint-
Egrève sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

 

Tarif hébergement 

Tarif hébergement  48,75 € 

Tarif hébergement des moins de 60 ans  67,36 € 
 
Tarifs dépendance 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,31 € 

Tarif dépendance GIR 3 et 4  13,52 € 
 

Tarif prévention à la charge du résidant 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,74 € 
 

Tarifs spécifiques 
Tarif hébergement chambre double (-10%)  43,88 € 
Tarif hébergement chambre double des moins 
de 60 ans (-10%)  60,63 € 
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Tarifs hébergement temporaire (+5%) 

Tarif hébergement chambre individuelle  51,19 € 
Tarif hébergement des - de 60 ans chambre 
individuelle  70,73 € 

Tarif hébergement chambre double (-10%)  46,07 € 
Tarif hébergement des - de 60 ans chambre 
double (-10%)  63,66 € 

 

Les tarifs hébergement et dépendance applicables à l’accueil de jour de la « Maison du Lac » à 
Saint-Egrève sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

 

Tarifs accueil de jour 

Tarif accueil de jour hébergement  26,22 € 

Tarif accueild de jour dépendance 1 et 2  24,36 € 

Tarif accueild de jour dépendance 3 et 4  15,46 € 
 

Article 3 :  

Tous les résidants âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif hébergement et du tarif 
prévention (tarif dépendance pour les GIR 5 et 6). 

Article 4 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 5 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

 

* * 

 
Tarifs hébergement et dépendance de l’EHPAD « Maison des Anciens » à 
Echirolles 
Arrêté n°2008-5490 du  26 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 5 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du           22 
juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
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Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 29 mars 2002 relative à la 
mise en œuvre de l'allocation personnalisée d'autonomie ; 

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes de l’EHPAD « Maison des Anciens » 
à Echirolles sont autorisées comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

686 316,28 € 78 734,12 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

754 111,00 € 402 336,70 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

412 266,80 € 12 119,00 € 

Reprise du résultat antérieur 

Déficit 

13 805,55 € 0 € 

D
ép

en
se

s 

TOTAL DEPENSES 1 866 499,63 € 493 189,82 € 

Groupe I 

Produits de la tarification 

1 714 661,63 € 493 189,82 € 

R
ec

et
te

s 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

145 158,00 € 0 € 
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Groupe III 

Produits financiers et produits encaissables 

6 680,00 € 0 € 

Reprise de résultats antérieurs 

Excédent 

0 € 0 € 

 

TOTAL RECETTES 1 866 499,63 € 493 189,82 € 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes du budget annexe de l’accueil de jour 
de la « Maison des Anciens » à Echirolles sont autorisées comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

Groupe I 11 280,00 € 1 020,00 € 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe II 0 € 12 164,94 € 

Dépenses afférentes au personnel 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

12 299,17 € 0 € 

Reprise du résultat antérieur 0 € 0 € 

Déficit 

D
ép

en
se

s 

TOTAL DEPENSES 23 579,17 € 13 184,94 € 

Groupe I 

Produits de la tarification 

23 579,17 € 13 184,94 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

0 € 0 € 

Groupe III 0 € 0 € 

Produits financiers et produits encaissables 

Reprise de résultats antérieurs 0 € 0 € 

Excédent 

R
ec

et
te

s 

TOTAL RECETTES 23 579,17 € 13 184,94 € 

Article 2 :  

Les tarifs hébergement et dépendance applicables à l’EHPAD « Maison des Anciens » à 
Echirolles sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

 

Tarif hébergement 
 

Tarif hébergement  49,74 € 

Tarif hébergement des moins de 60 ans  64,01 € 
Tarifs dépendance 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  18,54 € 
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Tarif dépendance GIR 3 et 4  11,77 € 
 

Tarif prévention à la charge du résidant 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,00 € 
 

Tarifs spécifiques 
Tarif hébergement chambre rénovée et unité 
psycho-gériatrique (+ 8,50 €)  58,24 € 

Tarif hébergement chambre rénovée et unité 
psycho-gériatrique –de 60 ans  
(+ 8,50 €) 

 72,51 € 

 

Les tarifs hébergement et dépendance applicables à l’accueil de jour de la « Maison des 
Anciens » à Echirolles sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

Tarifs accueil de jour 
 

Tarif accueil de jour hébergement  23,89 € 

Tarif accueil de jour dépendance 1 et 2  21,19 € 

Tarif accueil de jour dépendance 3 et 4  13,45 € 
 

Article 3 :  

Tous les résidants âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif hébergement et du tarif 
prévention (tarif dépendance pour les GIR 5 et 6). 

Article 4 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 5 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement et dépendance des logements foyers pour personnes 
âgées gérés par le CCAS de Grenoble 
Arrêté n°2008-5669 du 23 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 17 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du           22 
juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 
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Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 29 mars 2002 relative à la 

mise en œuvre de l'allocation personnalisée d'autonomie ; 
Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, les nouveaux tarifs intègrent la prise en compte des évolutions salariales des 
différentes catégories de personnel et la régularisation des charges sur les sections tarifaires 
correspondantes. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes des logements foyers pour personnes 
âgées de Grenoble sont autorisées comme suit :  

 

Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

Groupe I 693 789,70 € 15 354,30 € 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe II 1 707 623,86 € 189 241,01 € 

Dépenses afférentes au personnel 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

1 192 087,00 €  

Reprise du résultat antérieur   

Déficit 

D
ép

en
se

s 

TOTAL DEPENSES 3 593 500,56 € 204 595,31 € 
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Groupe I 

Produits de la tarification 

2 618 696,39 € 204 595,31 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

900 142,17 €  

Groupe III 74 662,00 €  

Produits financiers et produits encaissables 

Reprise de résultats antérieurs   

Excédent 

R
ec

et
te

s 

TOTAL RECETTES 3 593 500,56 € 204 595,31 € 

 

Article 2 :  

Les tarifs hébergement et dépendance applicables aux logements foyers pour personnes âgées 
de Grenoble sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

 

Tarif hébergement 

Tarif hébergement 22,03 € 

Tarif hébergement des moins de 60 ans 22,69 € 
 
Tarifs dépendance 

Tarif dépendance GIR 1 et 2 2,04 € 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 1,30 € 
 

Tarif prévention à la charge du résidant 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 0,55 € 
 

Tarifs spécifiques 

Tarif hébergement F1 15,86 € 

Tarif hébergement F2 30,18 € 

Tarif hébergement F1 moins de 60 ans 16,33 € 

Tarif hébergement F2 moins de 60 ans             31,08 € 
 
Article 3 :  

Tous les résidants âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif hébergement et du tarif 
prévention (tarif dépendance pour les GIR 5 et 6). 

Article 4 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement et dépendance de l’EHPAD « L’Eglantine » à Fontaine 
Arrêté n°2008-5919 du 23 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 17 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du           22 
juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 29 mars 2002 relative à la 

mise en œuvre de l'allocation personnalisée d'autonomie ; 
Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 présentées par l’établissement au Conseil 
général, 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :. 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes de l’EHPAD « L’Eglantine » à 
Fontaine sont autorisées comme suit  

 

Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 
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Groupe I 310 176,10 € 30 733,90 € 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe II 379 901,20 € 233 541,00 € 

Dépenses afférentes au personnel 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

125 318,00 € 19 480,00 € 

Reprise du résultat antérieur 0 € 0 € 

Déficit 

D
ép

en
se

s 

TOTAL DEPENSES 815 395,30 € 283 754,90 € 

Groupe I 721 723,52 € 266 936,13 € 

Produits de la tarification 

Groupe II 72 031,00 € 4 800,00 € 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Groupe III 0 € 0 € 

Produits financiers et produits encaissables 

Reprise de résultats antérieurs 21 640,78 € 12 018,77 € 

Excédent 

R
ec

et
te

s 

TOTAL RECETTES 815 395,30 € 283 754,90 € 

 

Article 2 :  

Les tarifs hébergement et dépendance applicables à l’EHPAD « L’Eglantine » à fontaine sont 
fixés ainsi qu'il suit à compter du : 

 

Tarif hébergement 

Tarif hébergement  50,98 € 

Tarif hébergement des moins de 60 ans  70,31 € 
 
Tarifs dépendance 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,49 € 

Tarif dépendance GIR 3 et 4  13,64 € 
 

Tarif prévention à la charge du résidant 

Tarif dépendance GIR 5 et 6  5,79 € 

Article 3 :  

Tous les résidants âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif hébergement et du tarif 
prévention (tarif dépendance pour les GIR 5 et 6). 
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Article 4 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 5 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs hébergement et dépendance de l’EHPAD « La Bajatière » à 
Grenoble 
Arrêté n°2008-6051 du 28 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 17 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 
1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 29 mars 2002 relative à la 

mise en œuvre de l'allocation personnalisée d'autonomie ; 
Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’article L 314-7 IV bis de l’ordonnance du 1er décembre 2005 selon lequel « dans le cas où 
les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en cours et jusqu’à 
l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation 
des dits tarifs journaliers sont liquidés et perçus dans les conditions en vigueur au cours de 
l’exercice précédent. 

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés en 
prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de 
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet ». 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Considérant les propositions budgétaires de l’établissement intégrant la prise en compte de 2 
agents de sécurité incendie en année pleine (imposés par la commission de sécurité) ; 
l’intégration de dotations supplémentaires pour solder l’amortissement des bâtiments de 1980 
avant la reconstruction de La Bajatière ; l’intégration de déficits antérieurs pour 51 987,51 € 
sur la section hébergement et 17 311,73 € sur la section dépendance ; 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2008, les dépenses et recettes de l’EHPAD « La Bajatière » à 
Grenoble sont autorisées comme suit  

 

Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

Groupe I 698 809,68 € 94 769,44 € 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe II 626 377,45 € 408 367,30 € 

Dépenses afférentes au personnel 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

267 221,64 € 1 500,00 € 

Reprise du résultat antérieur - 51 987,51 € - 17 311,73 € 

Déficit 

D
ép

en
se

s 

TOTAL DEPENSES 1 644 396,28 € 521 948,46 € 

Groupe I 1 549 396,28 € 494 948,46 € 

Produits de la tarification 

Groupe II 75 000,00 € 27 000,00 € 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Groupe III 20 000,00€ 0 € 

Produits financiers et produits encaissables 

Reprise de résultats antérieurs 0 € 0 € 

Excédent 

R
ec

et
te

s 

TOTAL RECETTES 1 644 396,28 € 521 948,46 € 

 

Article 2 :  

Les tarifs hébergement et dépendance applicables à l’EHPAD « La Bajatière » à  Grenoble sont 
fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er juin 2008 : 

 

Tarif hébergement 

Tarif hébergement  53,00 € 

Tarif hébergement des moins de 60 ans  69,52 € 
 
Tarifs dépendance 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  18,71 € 

Tarif dépendance GIR 3 et 4  11,87 € 
 

Tarif prévention à la charge du résidant 
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Tarif dépendance GIR 5 et 6  5,04 € 
 

Article 3 :  

Tous les résidants âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif hébergement et du tarif 
prévention (tarif dépendance pour les GIR 5 et 6). 

Article 4 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 5 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Tarifs dépendance 2008 de l’EHPAD privé Les portes du Vercors sis à 
Sassenage (38). 
Arrêté n° 2008-6136 du 10 juin 2008 
Dépôt en Préfecture le : 19 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 
1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 prévoyant 
une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 29 mars 2002 relative à la 
mise en œuvre de l'allocation personnalisée d'autonomie ; 

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et des établissements mentionnés au 2ème de l’article L 6111-2 du code de la santé 
publique ; 

Vu le décret 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des 
familles ; 

Vu la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 9 novembre 2007 relative 
aux modalités de tarification 2008 des établissements, services sociaux et médico-sociaux et 
services d’aide à domicile pour personnes âgées et adultes handicapés ; 

Considérant les propositions budgétaires 2008 du gestionnaire établies au regard de la 
convention tripartite négociée et en cours de signature,  

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1er : 

les montants de charges et produits de fonctionnement de la section dépendance de l’EHPAD 
Les portes du Vercors sont fixés comme suit au titre de l’exercice budgétaire 2008 : 

 

      Groupes 

 

Montant 
dépendance 
calculé sur 365 
jours 

Montant 
dépendance 
proratisé sur 199 
jours 

DEPENSES    

Groupe I 52 971,00 € 28 880,87 € 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

 

                                 Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

348 537,00 € 190 025,10 €  

 

                                 Groupe III   

Dépenses afférentes à la structure 

Reprise du résultat antérieur   

Déficit 

TOTAL DEPENSES 401 508,00 € 218 905,97 € 

RECETTES   

Groupe I 401 508,00 € 218 905,97 € 

Produits de la tarification 

Reprise du résultat antérieur   

Excédent 

TOTAL RECETTES 401 508,00 € 218 905,97 € 

 

Article 2 : 

les tarifs dépendance T.T.C.applicables à l’EHPAD Les portes du Vercors sont fixés comme 
suit à compter du 16 juin 2008 : 

Tarifs dépendance 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  17,16 € 

Tarif dépendance GIR 3 et 4   10,89 € 
 
Tarif prévention à la charge du résidant 

Tarif dépendance GIR 5 et 6  4,62 € 
 

Article 3 : 

Tous les résidants âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif prévention (tarif 
dépendance pour les GIR 5 et 6). 
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Article 4 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (DRASS - 107, rue Servient - 
69418 LYON CEDEX 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 5 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Participation 2008 du département de l'Isère aux frais de repas des 
bénéficiaires de l'aide sociale départementale 
Arrêté n°2008-6245 du 12 juin 2008, 
Dépôt en Préfecture le : 19 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 
22 juillet 1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie et notamment l'article 5 
prévoyant une tarification à titre transitoire ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu le décret modifié n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de 

financement des EHPAD ; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 14 décembre 
2006 relative à la mise en œuvre de l'allocation personnalisée d'autonomie ; 

Considérant la délibération prise par l'assemblée départementale en date du 14 janvier 2006 
relative à la tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux des secteurs 
personnes âgées et personnes handicapées ; 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1er :  

Le montant maximal de la participation aux frais de repas des bénéficiaires de l'aide sociale pris 
en charge par le Département de l'Isère est fixé à 8,50 € par jour à dater du 1er juillet 2008. 

Article 2 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal inter-régional de la 
tarification sanitaire et sociale – 119 avenue de Saxe – 69427 Lyon Cedex 03 dans un délai 
franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de 
sa publication pour les autres personnes. 
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Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Politique : - Personnes âgées 
Programme : Personnes âgées 
Opération : Etablissements personnes âgées 
Signature d'un avenant à la convention tripartite de l'EHPAD "Notre Dame 
des Roches" à Anjou 
Extrait des décisions de la commission permanente du 30 mai 2008, 
dossier N° 2008 C05 B  541 
Dépôt en Préfecture le : 05 juin 2008 

1 – Rapport du Président 

Le modèle PATHOS permet de déterminer les niveaux de soins médicaux, para-médicaux et 
techniques nécessaires pour tous les états pathologiques présents chez un patient. Le modèle 
est depuis 2007 utilisé en EHPAD pour évaluer la charge en soins et permettre l’allocation de 
moyens supplémentaires de l’assurance maladie à partir du Pathos Moyen Pondéré (PMP). Les 
PMP sont validés par le médecin de la CRAM prioritairement dans les établissements en cours 
de renouvellement de convention, ou ayant un GMP (GIR Moyen Pondéré) supérieur à 700 ou 
ayant opté pour le forfait global.  

Ces validations ont permis de mettre en évidence les besoins générés par le niveau de soins 
requis. Dans ce cadre un avenant à la convention tripartite initiale a été négocié pour la 
résidence « Notre Dame des Roches » à Anjou. 

A l’issue de cette validation, des moyens supplémentaires sur les sections soins et dépendance 
ont été négociés avec la DDASS et le Conseil général. 

Cet avenant sera conclu pour toute la durée restant à couvrir par ladite convention.  

Je vous propose d’approuver cet avenant conformément au projet joint dont les principales 
caractéristiques sont résumées ci-dessous et de m’autoriser à le signer.  

 

EHPAD « Notre Dame des Roches » à Anjou 
Territoire : Isère Rhodanienne  

1/ Contexte dans lequel l’avenant à la convention a été négocié :  

La convention tripartite signée avec effet au 1er janvier 2005 avait pour objectif d’équilibrer le 
nombre de soignants par rapport au nombre de résidants. L’établissement est devenu EHPAD 
« Etablissement hébergeant des personnes âgées dépendantes ». 

Compte tenu du niveau de dépendance atteint dans cet établissement, la coupe pathos a pu 
être validée et va permettre de tenir compte du niveau de soins requis. 

Nombre de places de l’EHPAD : 75 places 

2/ Objectif de l’avenant : 

Prise en compte de besoins nouveaux générés par l’évolution de la dépendance des résidants 
accueillis (GMP) ainsi que du niveau de soins requis (PMP). 

3/ Nombre de bénéficiaires de l’aide sociale dans l’établissement : 23 

4/ GMP : 722 lors de la signature de la convention tripartite  

BODI N° 218  Juin 2008 161



    794 en 2008 

   PMP : 142 

5/ Dotation soins pour 2008 en année pleine :  

Avant avenant n° 1 :   608 076 €, 
Après avenant n° 1 :   771 131 €, soit une augmentation de 26,8 %. 

6/ Moyens alloués par le CG conformément aux ratios d’encadrement moyens et aux 
projets de l’établissement : 

-  financement de 1,65 ETP d’aides-soignantes sur la section dépendance correspondant à 5,5 
ETP créés dans l’établissement 

7/ Effet de l’avenant n° 1 à la convention tripartite (hors augmentation du coût de la vie) : 

- charges nettes hébergement : + 0 %  
- charges nettes dépendance : + 3,45 % 

Les tarifs à la charge du résidant augmentent de 0,29 %.  

2 – Décision 

La commission permanente adopte le rapport du Président. 

 

ANNEXE 

 

Préfecture de l’Isère Conseil général de l’Isère 
DDASS DSA 
17-19 rue du Cdt l’Herminier   17-19 rue du Cdt l’Herminier 
38000 GRENOBLE 38000 GRENOBLE 

Avenant n°…. à la convention tripartite concernant l’EHPAD ………. 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi d'orientation n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions ; 
VU la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées dépendantes et à l’allocation personnalisée d’autonomie (APA); 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale  
VU la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système 

de santé ; 
VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 modifié par le décret n° 2001-388 du 4 mai 2001 relatif 

aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes ; 

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, et des établissements mentionnés au 2° de l’article L.6111-2 du code de la santé 
publique ; 

VU le décret n° 2007-793 du 9 mai 2007 relatif aux modalités de médicalisation et de tarification 
des établissements mentionnés, au 1 bis de l’article L. 313 – 12 du code de l’action sociale et 
des familles  
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 VU l’arrêté du 26 avril 1999 relatif à la composition du tarif journalier afférent aux soins 
résultant du droit d'option tarifaire mentionné à l'article 9 du décret n° 99-316 du 26 avril 1999 
modifié par le décret n° 2001-388 du 4 mai 2001 ; 

VU l’arrêté du 26 avril 1999 relatif aux modalités d’organisation et de fonctionnement de la 
commission départementale de coordination médicale (CDCM) ; 

VU l'arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention 
pluriannuelle prévue à l'article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire du 17 octobre 2006 relative à l’actualisation de la dotation en fonction du degré 
de dépendance moyen de l’ensemble des résidants accueillis au sein des EHPAD et de la 
prise en considération des soins requis par la coupe Pathos ;  

VU la convention tripartite de l’établissement hébergeant des personnes âgées dépendantes de 
…………., signée le ………….. entrée en vigueur le …………. 

CONSIDERANT la dotation globale de soins de l’établissement, 
CONSIDERANT le Pathos Moyen Pondéré de la structure de ….., validé le ….. par l’échelon 

local du service médical local, 
 
Il est convenu et arrêté : 
 
entre : 

- le Préfet de l’Isère  

- le Président du Conseil général de l’Isère, 

- la représentante de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes « …… » à …... 

ce qui suit : 

 
ARTICLE 1ER – MODIFICATION DE LA DOTATION SOINS : 

A partir du………….., en application des articles 7, 8, 10 et 12 de la convention tripartite entrée 
en vigueur le ………………………….., la dotation soins de l’établissement est modifiée. A 
compter de cette date, elle se montera désormais à ……………………….€ pour douze mois, en 
année pleine. 

ARTICLE 2– AFFECTATION DES RESSOURCES 

Les effectifs seront modifiés conformément aux tableaux de personnel joints en annexe.  

 

  Établi en trois exemplaires originaux. 

    A                     , le  
Le Préfet de l’Isère Le Président du Conseil 

général 
Le Représentant de 
l’établissement 

 
EHPAD « Notre Dame des Roches » à Anjou 

 

1/ Contexte dans lequel l’avenant à la convention a été négocié :  

Afin d’officialiser la qualité de la prise en charge des personnes âgées dans le cadre du schéma 
d’organisation gérontologique de l’Isère, la convention tripartite a été signée avec effet au 1er 
janvier 2005. Celle-ci avait pour objectif d’équilibrer le nombre de soignants par rapport au 
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nombre de résidants. L’établissement est devenu EHPAD « Etablissement hébergeant des 
personnes âgées dépendantes ». 

Compte tenu du niveau de dépendance atteint dans cet établissement, la coupe pathos a pu 
être validée et va permettre de tenir compte du niveau de soins requis. 

Nombre de places de l’EHPAD : 75 places 

Territoire : Isère Rhodanienne  

2/ Objectif de l’avenant : 

Prise en compte de besoins nouveaux générés par l’évolution de la dépendance des résidants 
accueillis (GMP) ainsi que du niveau de soins requis (PMP). 

3/ Nombre de bénéficiaires de l’aide sociale dans l’établissement : 23 

4/ GMP :  722 lors de la signature de la convention tripartite  

     794 en 2008 

   PMP :  142 

 

5/ Dotation soins pour 2008 en année pleine :  

Avant avenant n° 1 :   608 076 €, 
Après avenant n° 1 :   771 131 €, soit une augmentation de 26,8 %. 

6/ Moyens alloués par le CG conformément aux ratios d’encadrement moyens et aux 
projets de l’établissement : 

- Financement de 1,65 ETP d’aides-soignantes sur la section dépendance correspondant à  
5,5 ETP créés dans l’établissement 

7/ Effet de l’avenant n° 1 à la convention tripartite (hors augmentation du coût de la vie) : 

- Charges nettes hébergement : + 0 %  
- Charges nettes dépendance : + 3,45 % 

Les tarifs à la charge du résidant augmentent de 0,29 %.  

* * 

 
Politique : - Personnes âgées 
Programme : Hébergement personnes âgées 
Opération : Etablissements personnes âgées 
Renouvellement de 4 conventions tripartites avec les EHPAD suivants : Le 
Bon Accueil à Saint-Bueil, Les Solambres à La Terrasse, Bévière à 
Grenoble et La Bastide de Jardin à Jardin 
Extrait des décisions de la commission permanente du 30 mai 2008, 
dossier N° 2008 C05 B  540 
Dépôt en Préfecture le : 05 juin 2008 

1 – Rapport du Président 

Les conventions tripartites signées avec les établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes définissent les conditions de fonctionnement des établissements tant sur le 
plan financier que sur le plan de la qualité pour une durée de 5 ans. Les conventions signées fin 
2002 et en 2003 arrivent à leur échéance. 

Leur renouvellement s’organise autour d’un bilan qualitatif mais aussi d’activité de ces 
établissements : niveau de dépendance atteint, niveau de soins requis, nombre de places 
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effectives, diversification de l’activité et prise en charge des démences de type Alzheimer ou 
apparentées. 

Les établissements ont tout d’abord transmis à la DDASS et au Conseil général leur auto-
évaluation puis les autorités de tutelle se sont rendues sur place afin de valider ces bilans et de 
prévoir les objectifs futurs. 

A l’issue de cette visite, les nouveaux objectifs à réaliser sur 5 ans et les moyens nécessaires à 
leur réalisation sont négociés. 

Dans ce cadre, des conventions avec les établissements listés ci-après pour une durée de cinq 
ans à compter du 1er juillet 2008 ont été établies : 

- l’EHPAD « Bévière » à Grenoble de 62 places d’hébergement permanent,  

- l’EHPAD « le Bon Accueil » à Saint Bueil de 53 places d’hébergement permanent, 

- l’EHPAD « la Bastide de jardin » à Jardin de 73 places d’hébergement permanent, 

- l’EHPAd « les Solambres » à La Terrasse de 80 places d’hébergement permanent. 

Je vous propose d’approuver ces conventions conformément au modèle joint et dont le contenu 
est résumé ci-dessous, et de m’autoriser à les signer.  

 

« Le Bon Accueil » 
SAINT-BUEIL 

 
Territoire : Voironnais-Chartreuse 

 

L’établissement « Le Bon Accueil » a été créé et géré par la congrégation des petites sœurs du 
Rosaire et comptait 45 places d’hébergement permanent + 1 place d’hébergement temporaire. 

Il est aujourd’hui géré par une association intercommunale régie par la loi 1901. 

Le bâtiment connaît une première phase de travaux de mise aux normes en 1999, puis une 
rénovation complète en 2001. Les travaux permettent une première augmentation de capacité 
de 5 places en hébergement permanent. 

Afin de formaliser les objectifs qualité en terme de prise en charge des personnes âgées, la 
première convention tripartite a été signée en janvier 2003. Celle-ci avait notamment pour 
objectif d’adapter le nombre de soignants au nombre et aux besoins des résidants. 

Nombre de places avant renouvellement : 

 HP : 50 places, 

 plus 1 en hébergement temporaire. 

Nombre de places après renouvellement : 

 HP : 53 places. 

1/ Bilan de la première convention :  

- le directeur d’établissement s’est formé aux missions administratives et financières 
(diplôme de gestion des établissements médico-sociaux), 

- le projet institutionnel et le projet d’établissement ont été réalisés, 

- des sorties pour les résidants sont régulièrement organisées, 

- 2 ASH ont obtenu la qualification d’AS (mais ont quitté l’établissement), 

- l’équipe soignante a été renforcée : 1 IDE et 2 AS ont été recrutées, 
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- 15 lits médicalisés supplémentaires ont été acquis, 

- les tâches de distribution des médicaments ont été redéfinies, 

- la capacité d’accueil a été augmentée de 3 places d’hébergement permanent, 

- la présence de 2 salariés la nuit est assurée, 

- le rôle de tous les salariés dans l’établissement a été redéfini (fiches de poste). 

- le développement de partenariats et réseaux reste à réaliser. 

2/ Objectifs de la deuxième convention :  

- développer un projet de prise en charge de la population atteinte de troubles de type 
Alzheimer évolutifs selon les différents stades de la maladie, 

- réfléchir à la possibilité de diminuer l’amplitude horaire entre le repas du soir et le petit 
déjeuner, 

- améliorer la signalétique extérieure et intérieure de l’établissement, 

- formaliser certaines procédures : 

- accueil et admission des nouveaux résidants, 

      - accueil du nouveau personnel, 

      - suivi de la mise en œuvre des protocoles rédigés, 

      - rédaction des protocoles en cas d’urgence et de décès, 

      - partenariat avec l’Hôpital de Saint-Geoire en Valdaine, 

      - encadrement des bénévoles. 

- améliorer la sécurité des bâtiments, notamment la nuit, 

- mettre en place un cahier des évènements indésirables, 

- étudier la faisabilité d’une extension, 

- utiliser le dossier unique départemental de demande d’entrée en établissement et 
participer à la coordination gérontologique territoriale. 

3/ GMP : 

 GMP début 1ère convention : 644 

 GMP fin 1ère convention : 638 

 GMP 2ème convention : 640 

 PMP inférieur à 80 

4/ Nombre de bénéficiaires de l’aide sociale dans l’établissement :  

 4 résidants 

5/ Dotation soins : 

 Avant renouvellement : 363 670 € 
  Renouvellement : 399 809 € 

6/ Moyens alloués par le CG : Conformément aux ratios moyens d’encadrement et au projet 
d’établissement : 

- création de 0,20 équivalents temps plein d’aide soignante sur la section dépendance 
(0,15 de personnel permanent et 0,05 en crédits de remplacement). 

Ces mesures ont été acceptées dès le budget prévisionnel 2008, pour un montant de 5 737,58 
€ sur la section dépendance. 

7/ Effet de la convention sur les tarifs Hébergement + GIR 5/6 : 
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L’incidence des mesures nouvelles se limite à 0,22 % au 1er janvier 2008. 

 

« Bévière » GRENOBLE 
 

Territoire : Agglomération grenobloise 

Etablissement géré par l’A.R.R.B.P.A. (Association des Résidences Reyniès et Bévière pour 
Personnes Âgées) 

Histoire de l’établissement :  

L’établissement accueille 62 personnes âgées. 

Afin d’officialiser la qualité de la prise en charge des personnes âgées dans le cadre du schéma 
d’organisation gérontologique de l’Isère 2000/2004, la convention tripartite a été signée en 
décembre 2002 avec effet au 1er janvier 2003. Celle-ci avait pour objectif d’équilibrer le nombre 
de soignants par rapport au nombre de résidants. L’établissement est devenu EHPAD 
« Etablissement hébergeant des personnes âgées dépendantes ». 

La capacité de la résidence « Bévière » est toujours de 62 places en hébergement permanent 
dont 11 en unité psycho-gériatrique. L’association a déposé un dossier pour présentation au 
CROSMS en juin 2008 dans le cadre du projet d’extension et de réhabilitation de 
l’établissement.  

1/ Bilan de la première convention :  

Certains des objectifs ont été atteints au terme de cette première convention (diminution du 
temps entre le dîner et le petit-déjeuner, évaluation du personnel) mais la réalisation d’une 
grande partie des objectifs a été reportée dans l’attente de l’extension et restructuration de 
l’établissement (remise à jour du livret d’accueil et du projet institutionnel)  

2/ Objectifs de la deuxième convention :  

- poursuivre les objectifs de la première convention, 

- conduire le projet d’extension et de réhabilitation de l’établissement, 

- mettre en place les projets d’hébergement temporaire et d’accueil de jour, 

- remettre à jour le livret d’accueil et le projet institutionnel, 

- formaliser le travail de la psychologue, 

- réduire l’intervalle de temps entre le dîner et le petit-déjeuner, 

- formaliser les projets de vie individualisés et leur suivi, 

- améliorer les conditions de travail du personnel et préserver l’intimité des résidants 
accueillis par l’acquisition de matériel médical ou para-médical, 

- utiliser les techniques de communication pour réaliser des diagnostics de résidants 
à distance par des spécialistes aux compétences reconnues, 

- intégrer les aides-soignantes dans le projet d’animation, 

- étudier l’éventualité de recruter des médecins salariés de la structure. 

3/ GMP : 816 

4/ PMP (Pathos Moyen Pondéré) : 225 

5/ Nombre de bénéficiaires de l’aide sociale dans l’établissement :  

 10 résidants 

6/ Dotation soins : 941 999 € 
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7/ Moyens alloués par le CG : Conformément aux ratios moyens d’encadrement et au projet 
d’établissement : 

- création de 0,10 ETP de secrétaire,  

- création de 0,07 ETP de comptable, 

- prise en compte de la promotion de l’homme d’entretien,  

- augmentation des crédits alloués à la prestation hôtelière (souhaitée) afin de 
réduire le temps entre dîner et petit-déjeuner, 

- prise en compte de la dotation aux amortissements de la douche au lit sur la section 
dépendance. 

Ces moyens nouveaux prennent effet au 1er juillet 2008. Afin de ne pas arrêter un nouveau prix 
de journée en cours d’année, une partie de l’excédent constaté en 2007 sera affecté à 
l’exercice 2008 pour financer ces mesures nouvelles.  

8/ Effet de la convention sur les tarifs Hébergement + GIR 5/6 : 

+ 0,81 % sans prise en compte de l’évolution du coût de la vie en 2009 

 

« Les Solambres » LA TERRASSE 
 

Territoire : Grésivaudan 

Etablissement géré par l’U.D.M.I. 

Histoire de l’établissement :  

L’établissement accueille 80 personnes âgées. 

Afin d’officialiser la qualité de la prise en charge des personnes âgées dans le cadre du schéma 
d’organisation gérontologique de l’Isère 2000/2004, la convention tripartite a été signée en 
janvier 2002. Celle-ci avait pour objectif d’équilibrer le nombre de soignants par rapport au 
nombre de résidants. L’établissement est devenu EHPAD « Etablissement hébergeant des 
personnes âgées dépendantes ». 

Au terme de cette convention, il a été établi que certains objectifs fixés n’avaient pas été 
atteints. Un avenant a donc reconduit la convention d’origine pour une année supplémentaire 
afin de laisser à la direction de l’établissement le temps d’atteindre les objectifs fixés. Cette 
convention arrive donc à échéance le 30 juin 2008. 

Nombre de places : 

      - hébergement Permanent : 80 places dont 15 en unité psycho-gériatrique 

1/ Bilan de la première convention :  

Les objectifs de la 1ère convention ont été atteints avec notamment le recrutement du médecin 
coordonateur, la remise à jour du projet institutionnel ainsi que l’augmentation du GMP de 
l’établissement.  

2/ Objectifs de la deuxième convention :  

- poursuivre les objectifs de la première convention, 

- finaliser la rédaction du projet institutionnel et le faire vivre en axant le travail sur : 

- la formalisation du projet de soin,  

- le suivi d’un projet de vie et médical personnalisé à chaque résidant, 

- le développement de l’accueil personnalisé des résidants, 

- le développement du partenariat avec les familles, 
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- la réponse aux besoins de la population du territoire, 

- le suivi des exigences législatives. 

- sécuriser les veilles de nuit, 

- sécuriser les toilettes, assurer la surveillance de l’état de santé des résidants et la 
continuité de soins y compris le week-end, 

- améliorer l’animation de l’établissement en valorisant notamment les formations AMP 
au sein de l’institution, 

- recréer la mixité dans l’établissement en réfléchissant à l’intégration des résidants de  
l’unité psycho-gériatrique au reste de l’établissement, ainsi que l’apport des nouvelles 
technologies, 

- répondre aux besoins psychothérapiques de la population présentant des troubles 
cognitifs et comportementaux en étudiant la possibilité de créer un accueil de jour 
interne et des activités thérapeutiques, 

- développer l’accompagnement psychologique et social des résidants et des familles, 

- poursuivre la réflexion sur le sens donné au travail des équipes, (projets de soin et de 
vie), 

- respecter les intervalles horaires de repas et répondre aux exigences HACCP et de 
traçabilité, 

- repenser l’organisation du travail en cohérence avec le projet de soin, 

- mener une réflexion sur ce que peut apporter l’établissement au maintien à domicile 
(par la création d’un accueil de jour externe et d’un hébergement temporaire et par une 
collaboration avec les services d’aide à domicile…), 

- limiter l’usure professionnelle par l’acquisition de matériel médical ou paramédical et 
par la généralisation des formations et soutien psychologique des équipes, 

- revoir et formaliser la procédure d’admission, 

- améliorer les conditions de travail des agents par la suppression des horaires coupés, 

- valoriser les compétences du personnel et favoriser les échanges professionnels par 
l’ouverture de l’établissement sur l’extérieur (participation à de conférences, formations, 
publications…), 

- améliorer les transmissions des données individuelles des résidants par 
l’informatisation des dossiers, 

- actualiser et assurer le suivi des protocoles et travailler sur les thèmes non abordés, 

- travailler sur l’accompagnement en fin de vie par, notamment, la mise en place d’une 
collaboration entre l’établissement et Palliavie, 

- répondre aux exigences législatives concernant la sécurité incendie, les ascenseurs et 
la cuisine (reclassement de l’établissement en type J). 

3/ GMP : 793 

4/ PMP (Pathos Moyen Pondéré) : 200 

5/ Nombre de bénéficiaires de l’aide sociale dans l’établissement :  

 17 résidants 

6/ Dotation soins : 

  Renouvellement : 928 188 € (soit + 50,6 %) 

7/ Moyens alloués par le CG : Conformément aux ratios moyens d’encadrement et au projet 
d’établissement : 
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- financement de 1,24 ETP d’aides soignantes sur la section dépendance 
correspondant à 4,13 ETP créés sur l’établissement, 

- financement de 0,30 ETP d’AMP sur la section dépendance correspondant à  
1 ETP créé sur l’établissement, 

- création de 0,50 ETP de psychologue, 

- incorporation dans le prix de journée des dotations aux amortissements pour les 
travaux de sécurité incendie, de rénovation des ascenseurs ainsi que l’acquisition 
de matériel divers et réfléchir sur la création d’un espace Snoezelen, 

- formation de l’ensemble du personnel de l’établissement sur le thème de la 
démence des personnes âgées, 

- prise en compte des charges induites par le changement de catégorie de 
l’établissement (type U à type J), 

- prise en compte des crédits de remplacements induits par la mise en place de 
réunions afin de formaliser le projet institutionnel (de vie, de soins…) ainsi que les 
projets individuels. 

8/ Effet de la convention sur les tarifs Hébergement + GIR 5/6 : 

+ 1,07 % sans prise en compte de l’évolution du coût de la vie pour 2009 

 

« La Bastide » JARDIN 
 

Territoire : Isère rhodanienne 

La Bastide de Jardin est un EHPAD privé à but lucratif non habilité à l’aide sociale 
départementale, d’une capacité autorisée de 73 lits d’hébergement permanent, géré par la 
société Dolcéa, filiale de gestion des établissements du groupe Korian. 

Ouvert depuis mars 1997, cet établissement a signé en janvier 2003 une première convention 
tripartite sur la base d’un GMP évalué à 714 et modifiée par avenant du 3 décembre 2007 pour 
tenir compte de l’évolution du GMP évalué à 804 en juin 2007 (majoration de la dotation soins 
et financement par le budget dépendance de 0,60 ETP supplémentaire d’aide-soignante). 

En tout état de cause, la durée de validité de cette convention étant aujourd’hui atteinte (cinq 
ans + prorogation de six mois), l’Etablissement a fait une demande de renouvellement de 
convention instruite conjointement par vos services et ceux de l’Etat. 

1/ Bilan de la première convention :  

L’ensemble des objectifs fixés dans la première convention tripartite signée en 2003 a été atteint 
sauf à finaliser : 

- la rédaction de certains protocoles comme le protocole de prise en charge de la douleur et de 
la dénutrition chez la personne âgée, 

- la poursuite de l’informatisation des projets individuels de vie des résidants. 

2/ Objectifs de la deuxième convention :  

- améliorer l’intégration de l’établissement dans le réseau gérontologique local et territorial 
notamment dans le cadre de la mise en place des commissions territoriales et utiliser le  
dossier unique départemental de demande d’entrée en établissement,  

- formaliser les relations avec l’ensemble des partenaires locaux et notamment avec 
l’hôpital de Vienne au travers de conventions, 

- augmenter la quotité de travail de la psychologue conformément à un 
nouveau projet professionnel précis de prise en charge, 
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- augmenter le temps de présence infirmier dans le cadre des nouveaux moyens accordés 
par l’Etat (Pathos), 

 - entrer dans une démarche qualité que le siège social veut faire labelliser, 

 - rédiger un livret d’accueil pour le personnel, 

- réfléchir à la possibilité de l’habilitation partielle à l’aide sociale départementale de 
l’Etablissement, 

 - finaliser l’informatisation des projets de vie des résidants entrés avant 2007, 

 - actualiser le contrat de séjour, 

- développer un projet de prise en charge de la population atteinte de troubles de    type 
Alzheimer évolutifs selon les différents stades de la maladie. 

3/ GMP et PMP : 

GMP 1ère convention : 714 

GMP 1ère convention modifiée par avenant : 804 

GMP 2ème convention validé par le médecin départemental: 804 

PMP validé par l’échelon local du service médical fin 2007 : 198 

4/ Dotation annuelle soins : 

Avant renouvellement : 627 476 € 

Après renouvellement : 850 732 € soit + 223 256 € qui permet le financement de 2,48 ETP 
d’aide-soignante, 1,17 ETP d’infirmier, 0,50 ETP d’ergothérapeute. 

5/ Moyens alloués par le CGI : conformément aux ratios moyens d’encadrement et au projet 
d’établissement : 

Extension du temps de travail du psychologue qui passera de 0,10 à 0,50 ETP (17 680 €) 

Diminution sur la section dépendance de 0,54 ETP d’ASH (- 16 200 €) et création de 1,06 ETP 
d’aide-soignante (34 450 €). 

6/ Effet du renouvellement de la convention sur les tarifs dépendance : 

 

TARIFS 
DEPENDANCE 

AVANT 
RENOUVELLEMENT 

APRES 
RENOUVELLEMENT 

GIR 1-2 15,29 € 16,80 € 

GIR 3-4 9,71 € 10,66 € 

GIR 5-6 4,12 € 4,52 € 

 
2 – Décision 

La commission permanente adopte le rapport du Président. 

 

ANNEXE 

Préfecture de l’Isère 

DDASS 

17-19 rue Commandant l’Herminier 

38000 Grenoble 

Conseil général de l’Isère 

DSA 

17-19 rue Commandant l’Herminier 

38000 Grenoble 
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Renouvellement de convention tripartite pour l’accueil des personnes 
âgées dépendantes concernant l’établissement privé ou public "…" à … 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles ; 
VU  le code de la sécurité sociale ; 
VU  le code général des collectivités territoriales ; 
VU  le code de la santé publique ; 
VU  la loi n° 90-600 du 6 juillet 1990 relative aux conditions de fixation des prix des prestations 

fournies par certains établissements assurant l’hébergement des personnes âgées ; 
VU  la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie 

des personnes âgées dépendantes et à l’allocation personnalisée d’autonomie et ses décrets 
d’application n° 2001-1085 et 2001-1086 du 20 novembre 2001; 

VU  la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;  
VU  la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé et notamment son article 96 ;  
VU  le décret modifié n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de 

financement des EHPAD ; 
VU  le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, et des établissements mentionnés au 2° de l’article L.6111-2 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention 
pluriannuelle prévue à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU    La circulaire du 15 février 2007 relative à l’actualisation de la dotation en fonction du 
degré de dépendance moyen de l’ensemble des résidants accueillis au sein des EHPAD et de 
la prise en considération des soins requis par la coupe Pathos ; 

VU  le règlement départemental d’aide sociale de l’Isère ; 
VU  le schéma départemental d’Organisation Gérontologique 2006/2010 arrêté par le Président 

du Conseil général de l’Isère le 22 juin 2006 
VU  la convention tripartite signée entre le Préfet de l’Isère (ou le directeur de l’Agence 

Régionale de l’Hospitalisation), le Président du Conseil général de l’Isère et le représentant de 
l’établissement ………….. le……………… arrivée à échéance le ……. et prolongée pour 6 
mois ; 

VU    le bilan de convention initiale et l’état de  réalisation des objectifs de l’établissement 
Il est convenu et arrêté : 

entre : 

- le Préfet de l’Isère  

- le Président du Conseil général de l’Isère, 

- le représentant de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

ce qui suit : 

1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention tripartite s’inscrit dans les axes définis : 

1. Par l’article L.313-12 du code de l’action sociale et des familles qui dispose que l’accueil de 
personnes âgées dépendantes dans un établissement est subordonné à la signature 
d’une convention avec le président du conseil général et l’autorité compétente pour 
l’assurance maladie. 
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2. Par l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles qui pose l’obligation aux 
établissements médico-sociaux de mettre en œuvre une évaluation de leurs pratiques et 
de leurs résultats. 

Elle a pour objet :  
 

- de définir les conditions de fonctionnement de l’établissement tant sur le plan financier 
que sur le plan de la qualité de prise en charge de la dépendance et des soins, pour une 
durée de 5 ans ; 

- de définir les objectifs de l’établissement, leurs conditions de mise en œuvre et les 
modalités de leur évaluation ; 

2 - DIAGNOSTIC PREALABLE 

La présente convention est conclue  :  

 

a) à partir du bilan de réalisation des objectifs de la convention initiale (annexe 1) et 
résumé ci-dessous 
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ETAT DE REALISATION DES OBJECTIFS DE LA CONVENTION TRIPARTITE 
 

Actions et moyens 
effectivement mis en 
œuvre 

Niveau de réalisation des 
objectifs 

Désignation de l’objectif à 
atteindre 

Actions et moyens 
prévus 

Actions Moyens Total Partiel 
Absence 
de 
réalisation

Calendrier  
de  

réalisation 
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b) à partir des points forts et des points faibles recensés dans le cadre de l’AUTO-
EVALUATION réalisée à l’aide de l’outil "ANGELIQUE" (annexe 2) comprenant le 
questionnaire d’auto-évaluation et le rapport d’évaluation et résumé dans le tableau ci-
dessous : 

Points forts Points faibles  

  

  

  

 

c) à partir du niveau de DEPENDANCE évalué avec la grille AGGIR sous forme de fiches 
individuelles anonymes (annexe 3) et résumé dans le tableau ci-dessous : 

Capacité autorisée : 

- Hébergement permanent :   

- Dont places Unité psycho-gériatrique :    

- Hébergement temporaire :   

- Accueil de jour "externe" :   

Total :   

 

GIR 1 2 3 Date 
Evaluation 4 5 6 Total  GMP Date 

Validation 

Nb de 
personnes 

           

 
d) à partir du niveau de SOINS requis évalué avec l’outil PATHOS sous forme de fiches 

individuelles anonymes (annexe 3) et résumé dans le tableau ci-dessous  :  
 
Niveau de 

soin SMTI T2 au long 
court 

 PMP Date 
Evaluation 

Date de 
validation 

Nombre       

 
e) BUDGET approuvé par groupes fonctionnels de l’année en cours  2008 avant 
renouvellement de la convention : (un tableau pour chaque type d’accueil) 

 
  e1) Hébergement permanent 
 

 
BUDGET 2008 

Hébergement permanent 
 

Hébergement Dépendance Soins 

 
CHARGES D'EXPLOITATION 

 
   

Groupe I – dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 
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Groupe II – dépenses afférentes au 
personnel 
 
Groupe III – dépenses afférentes à 
la structure 

 
S/total 

 
Couverture de déficits antérieurs 
 
 
TOTAL GENERAL DES CHARGES 
D'EXPLOITATION 
 
    

 
PRODUITS D'EXPLOITATION 

 
   

Groupe I – Produits de la tarification 
et assimilés 
 
Groupe II – autres produits relatifs à 
l'exploitation 
 
Groupe III – produits financiers et 
produits non encaissables 
 

 
S/total 

 
Reprise d'excédents antérieurs 
 
 
TOTAL GENERAL DES PRODUITS 
D'EXPLOITATION 
 
 
e2) Hébergement temporaire 
 

 
BUDGET 2008 

Hébergement temporaire 
 

Hébergement Dépendance Soins 

 
CHARGES D'EXPLOITATION 

Groupe I – dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 
 
Groupe II – dépenses afférentes au 
personnel 
 
Groupe III – dépenses afférentes à 
la structure 
 

 
S/total 

Couverture de déficits antérieurs 
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TOTAL GENERAL DES CHARGES 
D'EXPLOITATION 
 

 

  
 

PRODUITS D'EXPLOITATION 
 

 

Groupe I – Produits de la tarification 
et assimilés 
 

 

Groupe II – autres produits relatifs à 
l'exploitation 
 

 

Groupe III – produits financiers et 
produits non encaissables 
 

 

S/total  

Reprise d'excédents antérieurs 
  

 
TOTAL GENERAL DES PRODUITS 
D'EXPLOITATION 
 

 

 
e3) Accueil de jour 

 
BUDGET 2008 
Accueil de jour 

Hébergement Dépendance Soins 

CHARGES D'EXPLOITATION 
 

   

Groupe I – dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

 

Groupe II – dépenses afférentes au 
personnel 
 

 

Groupe III – dépenses afférentes à 
la structure 

 

S/total
 

Couverture de déficits antérieurs 
 

 

TOTAL GENERAL DES CHARGES 
D'EXPLOITATION 
 

 

    
   PRODUITS D'EXPLOITATION 

 
Groupe I – Produits de la tarification 
et assimilés 

 

Groupe II – autres produits relatifs à 
l'exploitation 
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Groupe III – produits financiers et 
produits non encaissables 

 
S/total 

   

 
Reprise d'excédents antérieurs 
 

   

TOTAL GENERAL DES PRODUITS 
D'EXPLOITATION 
 

   

 
f) Partenariats :  

Champ du 
partenariat Objectifs poursuivis Partenaires 

impliqués 
Date 

d’entrée 

    

    

 
g) DOCUMENTS D’INFORMATION OU CONTRACTUELS (pour chaque type 

d’accueil) 

 contrat de séjour (annexe 5), règlement intérieur (annexe 6) et livret d’accueil (annexe 
7) 

h) PROJET D’ETABLISSEMENT comprenant (pour chaque type d’accueil) le projet de 
vie et le projet de soins  (annexe 8) 

i) AVIS DE LA COMMISSION DE SECURITE (annexe 9) 

3 – OBJECTIFS GENERAUX 

L’établissement s’engage à poursuivre les efforts réalisés ces cinq dernières années en 
améliorant la qualité de la prise en charge des personnes âgées accueillies en mettant en 
œuvre le plus largement possible les recommandations du Cahier des charges fixé par l’arrêté 
du 26 avril 1999. 

Il inscrit sa démarche dans le cadre du plan solidarité grand âge et dans le cadre des 
orientations du schéma gérontologique de l’Isère. 

Il s’engage à respecter la charte des droits et libertés de la personne âgée dépendante  
proposée conjointement par le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité et la Fondation Nationale 
de Gérontologie. 

4 - OBJECTIFS OPERATIONNELS 

Les objectifs opérationnels de l’ensemble de l’établissement découlent de l’auto-évaluation. 
Chaque objectif opérationnel donne lieu à une Fiche Action (annexes 10) : 

 

Intitulé de l’objectif Délai de 
réalisation 

Conditions de réalisation (moyens 
et/ou organisation) 

Indicateurs 
d’évaluation 
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5 – MOYENS PREVISIONNELS 

  a) Budget prévisionnel convention après renouvellement en année pleine (pour chaque 
type d’accueil) : 

  a1) Hébergement permanent 
 
BUDGET 2008  
Hébergement permanent 

après renouvellement 

 

Hébergement 

 

Dépendance 

 

Soins 

CHARGES D'EXPLOITATION    

Groupe I – dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

   

Groupe II – dépenses afférentes au 
personnel 

   

Groupe III – dépenses afférentes à 
la structure 

   

S/total 
 

   

Couverture de déficits antérieurs    

TOTAL GENERAL DES CHARGES 
D'EXPLOITATION 

   

    

PRODUITS D'EXPLOITATION    

Groupe I – Produits de la tarification 
et assimilés 

   

Groupe II – autres produits relatifs à 
l'exploitation 

   

Groupe III – produits financiers et 
produits non encaissables 

   

S/total 
 

   

Reprise d'excédents antérieurs    

TOTAL GENERAL DES PRODUITS 
D'EXPLOITATION 

   

 
  a2) Hébergement temporaire 
 

BUDGET 2008  
Hébergement temporaire 

après renouvellement 
 

Hébergement 
 

Dépendance 
 

Soins 
 

CHARGES D'EXPLOITATION 
 

 

Groupe I – dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 
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Groupe II – dépenses afférentes au 
personnel 
 
Groupe III – dépenses afférentes à 
la structure 
 

 
S/total 

 
Couverture de déficits antérieurs 
 
TOTAL GENERAL DES CHARGES 
D'EXPLOITATION 
    

PRODUITS D'EXPLOITATION 
 

   

Groupe I – Produits de la tarification 
et assimilés 
 
Groupe II – autres produits relatifs à 
l'exploitation 
 
Groupe III – produits financiers et 
produits non encaissables 
 

 
S/total 

 
Reprise d'excédents antérieurs 
 
TOTAL GENERAL DES PRODUITS 
D'EXPLOITATION 
 
  a3) Accueil de jour 
 
 

 
  

Dépendance 
 

Soins Hébergement 
CHARGES D'EXPLOITATION 

Groupe I – dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 
Groupe II – dépenses afférentes au 
personnel 
Groupe III – dépenses afférentes à 
la structure 

 
S/total 

 
Couverture de déficits antérieurs 
 
TOTAL GENERAL DES CHARGES 
D'EXPLOITATION 
    

PRODUITS D'EXPLOITATION 
 

   

Groupe I – Produits de la tarification 
et assimilés 
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Groupe II – autres produits relatifs à 
l'exploitation 
 

 

Groupe III – produits financiers et 
produits non encaissables 
 

 

S/total
 

Reprise d'excédents antérieurs 
 

 

  
TOTAL GENERAL DES PRODUITS 
D'EXPLOITATION 
 
 
OBSERVATIONS sur le budget en cours par les différents signataires: 
 

  b) Les effectifs :  

Tableau des effectifs prévisionnels sur les 5 années de la convention pour chaque type 
d’accueil) 

Un justificatif des salaires et charges avec le détail des taux de cotisation est communiqué 
annuellement par l’établissement au conseil général et à l’autorité chargée de l’assurance 
maladie. 

c) Evolution prévisionnelle des moyens budgétaires répartis entre les trois sections 
tarifaires et chaque type d’accueil: 

 
A activité, dépendance et charge en soins requis constantes et hors évolution des salaires et 
des prix, l’évolution des moyens budgétaires est fixée comme suit compte tenu du besoin de 
financement décrit dans les Fiches Action mentionnées ci-dessus: 
 
  c1)Hébergement permanent 
 

Autorisations 
budgétaires 

Hébergement 
permanent 

Hébergement Dépendance 

Soins (forfait 
global de soins 

2008 et 
variations 

années 
suivantes) 

Total 

Budget en cours H et 
D (charges nettes 
hors recettes en 
atténuation) 2008 

 

 Ecarts 2009 

 Ecarts 2010 

 Ecarts 2011 

Ecarts 2012  

Ecarts 2013  
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  c2) Hébergement temporaire 

 

Autorisations 
budgétaires 

Hébergement 
temporaire 

Hébergement Dépendance 

Soins (forfait 
global de soins 

2008 et 
variations 

années 
suivantes) 

Total 

Budget en cours H et 
D (charges nettes 
hors recettes en 
atténuation) 2008 

Ecarts 2009 

Ecarts 2010 

Ecarts 2011 

Ecarts 2012 

Ecarts 2013 

 

  c3) Accueil de jour 

 

Autorisations 
budgétaires  

Accueil de jour 
Hébergement Dépendance 

Soins (forfait 
global de soins 

2008 et 
variations 

années 
suivantes) 

Total 

Budget en cours H et 
D (charges nettes 
hors recettes en 
atténuation) 2008 

Ecarts 2009 

Ecarts 2010 

Ecarts 2011 

Ecarts 2012 

Ecarts 2013 

 
Ces moyens seront ajustés annuellement en fonction : 

• D’une évolution de la dépendance et du besoin de médicalisation déterminé au 
moyen du GMP et de l’outil PATHOS ; 

• de l’évolution de l’activité ; 

• des directives générales pour la prise en compte de l’évolution des salaires et des 
prix ; 
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  d) Evolution indicative des tarifs : 

  Dans les limites des prévisions budgétaires indiquées ci-dessus, les tarifs devraient évoluer 
ainsi qu’il suit : 

  d1) Hébergement permanent 

Tarif Dépendance 
Tarifs 

Tarif 
Hébergement 

permanent Gir 1-2 Gir 3-4 Gir 5-6 

Dotation 
Soins 

2008      

2009      

2010      

2011      

2012      

 

  d2) Hébergement temporaire 

Tarif Dépendance 
Tarifs 

Tarif 
Hébergement 

temporaire Gir 1-2 Gir 3-4 Gir 5-6 

Dotation 
Soins 

2008      

2009      

2010      

2011      

     2012 

  d3) Accueil de jour 

Tarif Dépendance Tarif  Dotation 
Soins Tarifs 

Accueil de jour 
Gir 1-2 Gir 3-4 Gir 5-6 

     2008 

    2009  

2010      

     2011 

     2012 
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6 – ÉVALUATION DE LA DEPENDANCE 

L’établissement procède, sous la responsabilité de son médecin coordonnateur, au classement 
annuel de ses résidents selon leur niveau de dépendance (grille AGGIR). 

Cette évaluation est effectuée à la date anniversaire de la convention ou avant le 30 septembre 
de chaque année si la date anniversaire se situe au 4ème trimestre. Elle est transmise aux trois 
médecins de la DDASS, du conseil général et de l’assurance maladie pour validation. 

Dans l’hypothèse d’une évolution régulière et significative du GMP, l’établissement propose par 
voie d’avenant une adaptation des moyens alloués. 

7 – ÉVALUATION DES SOINS REQUIS 

L’établissement procède sous la responsabilité du médecin coordonateur  formé à l’utilisation 
de la coupe Pathos, une coupe transversale des situations tous les deux ans.   La validation de 
cette coupe est faite par l’échelon régional du service médical de l’assurance maladie. Dès la 
validation de ces données et compte tenu des résultats, un avenant à la convention sera conclu 
si besoin. 

8 - OPTION TARIFAIRE "SOINS" (supprimer éléments en italiques ne correspondant pas à 
votre situation) 

Considérant que l’établissement (dispose) (ne dispose pas) d’une pharmacie à usage intérieur 
et conformément à l’article 9 du décret modifié n° 99-316 du 26 avril 1999 relatif au contenu du 
tarif journalier de soins, l’établissement s’engage sur un tarif journalier Global (ou Partiel) qui 
comprend : 

- La rémunération versée au médecin coordonnateur (Partiel ou Global) 

- Les rémunérations versées aux médecins généralistes autres que le coordonnateur 
(si Global) 

- Les rémunérations versées aux auxiliaires médicaux libéraux exerçant dans 
l’établissement ( si Global) 

- Les examens de biologie et de radiologie ( si Global) 

- Les rémunération et les charges sociales et fiscales relatives aux aides soignants et 
aux AMP (Global ou Partiel) 

- Le petit matériel de les fournitures médicales (Partiel ou Global) 

- L’amortissement du matériel médical figurant sur une liste limitative fixée par arrêté 
(Partiel ou Global) 

- Les médicaments inscrits sur la liste sur la listes des spécialités pharmaceutiques 
remboursables aux assurés sociaux (si Global) 

Toutefois, sous réserve des dispositions et délais réglementaires en vigueur, ce choix peut être 
modifié à tout moment par avenant négocié dans les mêmes conditions que la présente 
convention. L’établissement avise les cosignataires de ce changement dans les meilleurs délais 
et au plus tard 6 mois avant l’échéance de la présente convention. 

La prise en compte n’est toutefois possible qu’au titre du budget  N + 1 

9 – EVALUATION DE LA CONVENTION 

La présente convention fait l’objet d’une évaluation annuelle reprenant les Fiches-Actions et 
faisant apparaître le niveau de réalisation de ces dernières. L’évaluation est établie par 
l’établissement et transmise aux autorités en charge de la tarification. Elle est annexée chaque 
année au compte administratif de l’établissement. 

10 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans. 
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Elle entre en vigueur au … 

11 – REVISION DE LA CONVENTION 

Les parties contractantes pourront proposer, au cours de la durée de la convention, des 
avenants annuels afin de prendre en compte les ajustements qui s’avéreraient nécessaires 
compte tenu des résultats de l’évaluation. 

12 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Une ou plusieurs parties peut demander la résiliation de la présente convention. 

La résiliation s’effectue par lettre recommandée avec accusé de réception adressée aux autres 
signataires de la convention en précisant les motifs qui ont conduit à cette décision. 

Ladite résiliation ne prend effet qu’à l’échéance d’un délai de deux mois à compter de l’envoi de 
la lettre recommandée. 

La résiliation ou la caducité de la convention entraîne l’interruption des financements publics. 

Toutes mesures pour préserver la sécurité et le bien-être physique et moral des résidents 
devront être prises en concertation entre les cosignataires. 

13 – RENOUVELLEMENT 

Six mois avant le terme de la présente convention, l’établissement sollicite le renouvellement de 
sa convention en précisant son intention sur l’option tarifaire prévue à l’article 9 du décret 
modifié 99-316 du 26 avril 1999 afin de conclure une nouvelle convention pour cinq ans. 

Elle peut être renouvelée tacitement pour un délai de six mois, si aucune des parties ne s’y 
oppose par lettre recommandée avec accusé de réception auprès des deux autres, pour 
permettre aux négociations d’aboutir. A l’échéance de ce délai, si aucune décision n’est prise, 
elle devient caduque d’office. 

  Établi en 3 exemplaires originaux, 

  A Grenoble, le (la date est apposée par le dernier signataire. Supprimer cette mention sur 
exemplaires définitifs. Merci.) 

Le Préfet de l’Isère Le Président du Conseil général 
de l’Isère 

Le représentant de la 
maison de retraite 

  (Préciser le nom du signataire représentant l'établissement.) 

* * 

 

SERVICE INSERTION DES ADULTES 

Désignation des Présidents des commissions locales d'insertion 
Arrêté n°2008-5306 du 27 mai 2008 
Dépôt en préfecture le 5 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment l’article L 263-11, 
Vu l'arrêté n° 2006-3444 du Président du Conseil général de l’Isère relatif au nombre, ressort et 

composition des commissions locales d’insertion, ainsi qu’à la désignation de leurs 
Présidents,  

Sur proposition du Directeur général des services, 

  BODI N° 218  Juin 2008 185



Arrête : 

Article 1 : 

L'Article 3 de l'arrêté 2006-3444 susvisé est rédigé :  

 « Article 3 : Les Présidents des commissions locales d’insertion sont désignés comme suit : 

- Haut-Rhône dauphinois Alain COTTALORDA 

- Porte des Alpes André COLOMB-BOUVARD 

- Vals du Dauphiné Serge REVEL 

- Isère rhodanienne Erwann BINET 

- Bièvre-Valloire Didier RAMBAUD 

- Voironnais-Chartreuse Robert VEYRET 

- Sud-Grésivaudan Jean Michel REVOL 

- Grésivaudan Georges BESCHER 

- Vercors Yannick BELLE 

- Trièves Annette PELLEGRIN 

- Matheysine Charles GALVIN 

- Oisans Christian PICHOUD 

- Agglomération grenobloise 

- Secteur de Grenoble Gisèle PEREZ 

- Secteur de la couronne du Nord-grenoblois Pierre RIBEAUD 

- Couronne du Sud-grenoblois José ARIAS 

- Secteur du Drac-Isère rive gauche Brigitte PERILLIE 

- Secteur du Pays vizillois Gilles STRAPPAZZON 

Monsieur José Arias assure la coordination des commissions locales d’insertion des secteurs 
suivants du territoire de l'agglomération grenobloise: Couronne du Nord-grenoblois et du Sud-
grenoblois, Drac-Isère rive gauche, Grenoble. 

Monsieur Charles Galvin assure la coordination des commissions locales d’insertion  des 
territoires du Trièves, de la Matheysine, de l’Oisans et du secteur du Pays vizillois. » 

Article 2 :  

Les autres articles de l'arrêté 2006-3444 sont inchangés. 

Article 3 :  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant les autorités signataires ou être 
contesté devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 : 

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
SERVICE DU PERSONNEL 
Délégation de signature pour la direction de l’enfance et de la famille 
Arrêté n°2008-4448 du 20 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le  22 mai 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les arrêtés 2005-8392 du 28 décembre 2005, 2006-5369 du 19 août 2006, 2006-7069 du  

27 septembre 2006, 2007-352 du 2 janvier 2007, 2007-3813 du 2 avril 2007, 2007-8229 du  
23 juillet 2007 et 2008-676 du 16 janvier 2008 portant organisation des services du 
Département, 

Vu l’arrêté n°2007-1623 du 5 janvier 2007 actualisant les nominations des directeurs, directeurs 
adjoints et chefs de service, 

Vu l’arrêté n°2008-2968 du 20 mars 2008 portant délégation de signature pour la direction de 
l’enfance et de la famille, 

Sur proposition du Directeur Général des Services, 

Arrête : 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Jean-Philippe Ziotti, directeur de l'enfance et de la famille, 
et à Monsieur Yves Tixier, directeur adjoint de l'enfance et de la famille, pour signer tous les 
actes et correspondances entrant dans les attributions de la direction de l'enfance et de la 
famille à l'exclusion : 

- des rapports à l'assemblée départementale et à la commission permanente, 

- des délibérations du Conseil général de l'Isère et de la commission permanente, 

- des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 

- des notifications de subvention, 

- de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, adressées 
notamment aux élus, 

- des mémoires rédigés dans le cadre d'un contentieux, 

- des arrêtés portant tarification. 

Article 2 :  

Délégation est donnée à : 

- Madame Marianne Hauzanneau, chef du service santé couples enfants et médecin 
départemental de protection maternelle et infantile, et en cas d’empêchement à  
Madame Eveline Banguid, médecin adjoint au médecin départemental de protection 
maternelle et infantile, 

- Monsieur Dominique Maurice, chef du service de la prévention et du soutien parental,  

- Monsieur Bernard Chatelain, chef du service de la protection des enfants, et à  
Madame Corinne Serve, adjointe au chef du service protection des enfants, 

- Madame Elisabeth Achard, chef du service de l’adoption, 

- Madame Nicole Genty, chef du service de l'accueil de la petite enfance, 
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- Madame Catherine Pizot, chef du service des équipements de l'aide sociale à l'enfance, et à 
Madame Delphine Lecomte, adjointe au chef du service des équipements de l’aide sociale à 
l’enfance, 

- Madame Nadine Crisinel, chef du service ressources "enfance-famille",  

pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l'exclusion des 
actes visés à l'article 1 ci-dessus et des actes suivants : 

- marchés (à l'exception des marchés à procédure adaptée), 

- arrêtés de subventions, 

- conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 

- ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

Article 3 : 

En cas d'absence simultanée de Monsieur Jean-Philippe Ziotti, de Monsieur Yves Tixier, la 
délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs. 

Article 4 :  

En cas d'absence de Madame Marianne Hauzanneau, ou de Madame Evelyne Banguid, ou de 
Monsieur Dominique Maurice, ou de Monsieur Bernard Chatelain, ou de  
Madame Corinne Serve, ou de Madame Elisabeth Achard, ou de Madame Nicole Genty, ou de  
Madame Catherine Pizot, ou de Madame Delphine Lecomte, ou de Madame Nadine Crisinel, la 
délégation qui leur est conférée peut être assurée par l'un des chefs de service ou responsable 
de la direction de l'enfance et de la famille. 

Article 5 : 

L'arrêté n°2008-2968 du 20 mars 2008 est modifié à compter de l'entrée en vigueur du présent 
arrêté. 

Article 6 : 

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Délégation de signature  
Arrêté n°2008-4449 du 20 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 22 mai 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les arrêtés n° 2005-8392 du 28 décembre 2005, n° 2006-5369 du 19 août 2006, n° 2006-

7069 du 27 septembre 2006, n° 2007-352 du 2 janvier 2007, n° 2007-3813 du 2 avril 2007,  n° 
2007-8229 du 23 juillet 2007 et n° 2008-676 du 16 janvier 2008 portant organisation des 
services du Département, 

Vu l’arrêté n° 2008-4158 nommant Madame Patricia Caillet à la direction générale des services,  
Vu la note de service du 2 avril 2008 nommant Madame Patricia Caillet assistante de Monsieur 

Thierry Vignon dans ses fonctions de directeur de Cabinet, 
Sur proposition du Directeur Général des Services, 
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Arrête : 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Madame Patricia Caillet, assistante à la direction générale des 
services, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans ses fonctions à 
l'exclusion : 

- des rapports à l'assemblée départementale et à la commission permanente, 

- des délibérations du Conseil général de l'Isère et de la commission permanente, 

- des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 

- des notifications de subvention, 

- de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe adressées, 
notamment aux élus, 

- des mémoires rédigés dans le cadre d'un contentieux,  

- des ordres de mission permanents et des ordres de mission ponctuels pour les déplacements 
hors de France métropolitaine. 

Article 2 :  

Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Délégation de signature pour la direction des ressources humaines 
Arrêté n°2008-5412 du 3 juin 2008 
Dépôt en Préfecture le : 6 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les arrêtés 2005-8392 du 28 décembre 2005, 2006-5369 du 19 août 2006, 2006-7069 du  

27 septembre 2006, 2007-352 du 2 janvier 2007, 2007-3813 du 2 avril 2007, 2007-8229 du  
23 juillet 2007 et 2008-676 du 16 janvier 2008 portant organisation des services du 
Département, 

Vu l’arrêté n°2007-1623 du 5 janvier 2007 actualisant les nominations des directeurs, directeurs 
adjoints et chefs de service, 

Vu l’arrêté n°2008-2973 du 20 mars 2008 portant délégation de signature pour la direction des 
ressources humaines, 

Vu l’arrêté n°2008-4569 nommant Madame Marie-France Tabone, chef du service de la 
documentation à compter du 1er juin 2008, 

Sur proposition du Directeur Général des Services, 

Arrête : 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Madame Bernadette Luppi, directrice des ressources humaines et à 
Madame Marie-Antoinette Blondel, directrice adjointe des ressources humaines, pour signer 
tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de la direction des ressources 
humaines à l'exclusion : 

- des rapports à l'assemblée départementale et à la commission permanente, 
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- des délibérations du Conseil général de l'Isère et de la commission permanente, 
- des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
- des notifications de subvention, 
- de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe 
adressées notamment aux élus, 
- des mémoires rédigés dans le cadre d'un contentieux, 

Article 2 :  

Délégation est donnée à : 

- Madame Véronique Canonica, chef du service du recrutement et de la mobilité, et 
   Madame Ghislaine Maurelli, adjointe au chef du service du recrutement et mobilité 
- Mademoiselle Isabelle Hellec, chef du service de la formation, 
- Madame Carole Kada, chef du service du personnel, et Madame Ariane Barthélemy, 
adjointe au chef du service du personnel, 
- Madame Marie-France Fenneteau, chef du service des conditions de travail, 
- Madame Audrey Barnier, chef du service de la communication interne, 
- Madame Aline Buisson, chef du service de la médecine professionnelle, 
- Madame Marie-France Tabone, chef du service de la documentation,  
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l'exclusion des 
actes visés à l'article 1 ci-dessus et des actes suivants : 

- marchés (à l'exception des marchés à procédure adaptée), 
- arrêtés de subventions, 
- conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
- ordres de mission permanents et ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de 
France métropolitaine. 

Article 3 : 

En cas d'absence simultanée de Madame Bernadette Luppi, directrice des ressources 
humaines et de Madame Marie-Antoinette Blondel, directrice adjointe des ressources 
humaines, la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs. 

Article 4 :  

En cas d'absence de Madame Véronique Canonica, ou de Madame Ghislaine Maurelli, ou de 
Madame Carole Kada, ou de Madame Ariane Barthélemy, ou de  
Madame Marie-France Fenneteau, ou de Madame Aline Buisson, ou de  
Mademoiselle Isabelle Hellec, ou de Madame Audrey Barnier, ou de  
Madame Marie-France Tabone, la délégation qui leur a été conférée par l'article 2 peut être 
assurée par l'un des chefs de service ou adjoint au chef de service de la direction des 
ressources humaines. 

Article 5 : 

L'arrêté n° 2008-2973 du 20 mars 2008 est modifié à compter de l'entrée en vigueur du présent 
arrêté. 

Article 6 : 

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 
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Délégation de signature pour la direction territoriale de l’Isère 
rhodanienne 
Arrêté n°2008-5413 du 6 juin 2008 
Dépôt en Préfecture le : 10 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les arrêtés 2005-8392 du 28 décembre 2005, 2006-5369 du 19 août 2006, 2006-7069 du 27 

septembre 2006, 2007-352 du 2 janvier 2007, 2007-3813 du 2 avril 2007, 2007-8229 du 23 
juillet 2007 et n°2008-676 du 16 janvier 2008 portant sur l’organisation des services du 
Département, 

Vu l’arrêté n° 1623 du 5 janvier 2007 actualisant les nomination des directeurs, directeurs 
adjoints et chefs de service, 

Vu l’arrêté n°2008-4055 du 10 avril 2008 portant délégation de signature pour la direction 
territoriale de l’Isère rhodanienne, 

Vu l’arrêté n°2008-4754 de recrutement de Madame Maud Makeieff en qualité d’adjoint au chef 
du service insertion de la direction territoriale de l’Isère rhodanienne à compter du  
1er juin 2008, 

Sur proposition du Directeur Général des Services, 

Arrête : 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Madame Monique Pilon, directrice du territoire Isère rhodanienne, et 
à Monsieur Gilles Ripolles, directeur adjoint, pour signer tous les actes et correspondances 
entrant dans les attributions de la direction territoriale à l'exclusion : 

- des rapports à l'assemblée départementale et à la commission permanente, 

- des délibérations du Conseil général de l'Isère et de la commission permanente, 

- des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 

- des notifications de subvention, 

- de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe adressées, 
notamment, aux élus, 

- des arrêtés portant tarification, 

- des mémoires rédigés dans le cadre d'un contentieux,  

- des ordres de mission permanents et des ordres de mission ponctuels pour les déplacements 
hors de France métropolitaine, 

- des conventions avec incidence financière et de leurs avenants. 

Article 2 :  

Délégation est donnée à : 

- Monsieur Cedrik Chabbert, chef du service aménagement, 

- Madame Sophie Tanguy, chef du service éducation, 

-Madame Laurence Sylvain, chef du service aide sociale à l’enfance, et  
  Madame Jacqueline Perret, adjoint au chef de service aide sociale à l’enfance, 

- Monsieur El Hassane Auguène, chef du service PMI, 

- Madame Annie Barbier, chef du service autonomie, 
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- Madame Corine Brun, chef du service action sociale, 

- Monsieur Didier Petit, chef du service insertion, et Madame Maud Makeieff, adjointe au chef 
du service insertion, 

- Madame Hélène Chappuis, chef du service ressources, 

pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l'exclusion des 
actes visés à l'article 1 ci-dessus et des actes suivants : 

- marchés (à l'exception des marchés à procédure adaptée), 

- arrêtés de subventions, 

- règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 

- demandes et déclarations réglementaires liées à l’acte de construction. 

Article 3 : 

En cas d'absence de Madame Monique Pilon, directrice du territoire, ou de  
Monsieur Gilles Ripolles, directeur adjoint du territoire, la délégation qui leur est conférée peut 
être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints d’un autre territoire 

Article 4 :  

En cas d'absence de Madame Jacqueline Perret, ou de Monsieur El Hassane Auguène, ou de 
Madame Annie Barbier, ou de Madame Laurence Sylvain, ou de  
Madame Corine Brun, ou de Monsieur Didier Petit, ou de Madame Maud Makeieff, la délégation 
qui leur est conférée peut être assurée par un des cadres médico-sociaux du territoire ou d’un 
autre territoire. 

Article 5 : 

En cas d'absence de Monsieur Cedrik Chabbert, ou de Madame Sophie Tanguy ou de 
Madame Hélène Chappuis, la délégation qui leur est conférée peut être assurée par le chef du 
service aménagement ou le chef du service éducation ou le chef du service ressources du 
territoire ou d’un autre territoire. 

Article 6: 

L'arrêté n° 2008-4055 du 10 avril 2008 est modifié à compter de l'entrée en vigueur du présent 
arrêté. 

Article 7 : 

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 
Délégation de signature pour la direction des transports 
Arrêté n°2008-5963 du 11 juin 2008 
Dépôt en Préfecture le : 11 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les arrêtés 2005-8392 du 28 décembre 2005, 2006-5369 du 19 août 2006, 2006-7069 du  

27 septembre 2006, 2007-352 du 2 janvier 2007, 2007-3813 du 2 avril 2007, 2007-8229 du  
23 juillet 2007 et 2008-676 du 16 janvier 2008 portant organisation des services du 
Département, 
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Vu l’arrêté n°2007-1623 du 5 janvier 2007 actualisant les nominations des directeurs, directeurs 
adjoints et chefs de service, 

Vu l’arrêté n°2008-2978 du 20 mars 2008 portant délégation de signature pour la direction des 
transports, 

Vu l’arrêté de recrutement n° 2008-4801 du 7 mai 2008 portant recrutement de Monsieur 
Nicolas Fontaine, directeur des transport, 

Vu l’arrêté de recrutement n° 2008-5065 du 4 juin 2008 portant recrutement de Monsieur 
Eric Lux, chef du service ressources, 

Sur proposition du Directeur Général des Services, 

Arrête : 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Nicolas Fontaine, directeur des transports, et à Monsieur 
Pierre Hetzel, directeur adjoint des transports pour signer tous les actes et correspondances 
entrant dans les attributions de la direction des transports à l'exclusion  

- des rapports à l'assemblée départementale et à la commission permanente, 

- des délibérations du Conseil général de l'Isère et de la commission permanente, 

- des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 

- des notifications de subvention, 

- de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, adressées 
notamment aux élus, 

- des mémoires rédigés dans le cadre d'un contentieux. 

Article 2 :  

Délégation est donnée à : 

- Monsieur Jean-Charles Borel, chargé de mission « transport aérien»,  

- Monsieur Amar Thioune, chargé de mission « transport ferroviaire et coopération 
territoriale », 

- Monsieur Michel Girard, chef de projet gestion des trafics et centrale de mobilité, 

- Madame Betty Bouin, chef de projet billettique et tarification,  

- Madame Corine Breyton, chef du service développement et marketing, 

- Monsieur Jean-Claude Gourdon, chef du service méthodes et production, 

- Monsieur Eric Lux, chef du service ressources "transports", 

pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l'exclusion des 
actes visés à l'article 1 ci-dessus et des actes suivants : 

- marchés (à l'exception des marchés à procédure adaptée), 

- arrêtés de subventions, 

- conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 

- ordres de missions permanents et ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de 
France métropolitaine. 
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Article 3 : 

En cas d'absence simultanée de Monsieur Nicolas Fontaine, directeur des transports, et de 
Monsieur Pierre Hetzel, directeur adjoint des transports, la délégation qui lui est conférée peut 
être assurée par un des directeurs. 

Article 4 :  

En cas d'absence de Monsieur Jean-Charles Borel, ou de Monsieur Jean-Claude Gourdon, ou 
de Monsieur Michel Girard, ou de Madame Betty Bouin, ou de Monsieur Amar Thioune, ou de 
Madame Corine Breyton, ou de Monsieur Eric Lux, la délégation qui leur est conférée peut être 
assurée par l'un des chargés de mission, chefs de projet ou chefs de service de la direction des 
transports. 

Article 5 : 

L'arrêté n° 2008 –2978 du 20 mars 2008 est modifié à compter de l'entrée en vigueur du 
présent arrêté. 

Article 6 : 

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 

DIRECTION DE L’IMMOBILIER ET DES 
MOYENS 
POLE RESSOURCES « IMMOBILIER-MOYENS » 
Arrêté n° 2008-3488 du 17 avril 2008 
Dépôt en Préfecture le: 16 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE, 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 

Comptabilité Publique, et notamment l’article 18 ; 
Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et 

pécuniaire des régisseurs ; 
Vu le décret n°97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, 

d’avances et de recettes et d’avances des collectivités locales et des établissements publics 
locaux; 

Vu l'article R.1617-1 à R.1617-18 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 

allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents Vu la délibération du 14 octobre 
2005 instituant une régie de recettes pour l’encaissement des produits de la vente aux 
enchères de matériels réformés, 

Vu la délibération du 26 janvier 2006 modifiant les modalités de règlement du matériel vendu 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants 

exprimés en francs 
Vu l’arrêté du 17 mars 2006 portant création de la régie de recettes auprès du Pôle ressources 

de la Direction de l’immobilier et des moyens du Département de l’Isère 
Vu l’avis du Payeur Départemental en date du 21 mars 2008; 
Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

ARTICLE PREMIER :  

Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est porté de 30 
000 € à 50 000 €. 

ARTICLE 2 –  

Le Directeur général des services, et le Payeur Départemental de l’Isère sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs du Département. 

* * 

 

SERVICE GESTION DU PATRIMOINE 
Mise à disposition du Palais du Parlement à Grenoble 
Arrêté n°2008-5228 du 19 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 30 mai 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu l’article L. 3221-4 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu la demande de l’Agence d'urbanisme de la région grenobloise, en date du 

21 avril 2008, 
Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 : 

Le Département de l’Isère met à disposition de l’Agence d'urbanisme de la région grenobloise, 
à titre provisoire, sans qu’elle ne puisse jamais se prévaloir d’un droit quelconque, attaché par 
la loi, la réglementation ou la jurisprudence, à la qualité de locataire d’un immeuble, des 
espaces au sein du Palais du Parlement, sis place St André à Grenoble (38000), afin d’y 
organiser des balades théâtralisées intitulées "le fantôme du Parlement", 

Soit : 

La salle des pas perdus au rez de chaussée 

La cour intérieure de l'ancien TGI 

La salle d'audience de la Cour d'assises au 1er étage 

Article 2 :  

La concession d’utilisation est consentie à titre gratuit. 

Article 3 :  

L’utilisation des locaux est accordée selon le calendrier ci-après défini : 

 

 Dates d’utilisation Horaires 

Installation de 
l’exposition 

19 au 21 mai 2008 9h-12h / 14h-17h 
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  du mardi au vendredi de 
13h30 à 19h Exposition ouverte au 

public 
22 mai au 28 juin 2008 

le samedi de 9h à 13h 

(à l’exception du 7/06/2008) 

Inauguration, cocktail et 
table ronde 26 mai 2008 de 17h à 20h30 

Visite exposition et 
cocktail 

13 juin 2008 13h / 19h 

Désinstallation de 
l’exposition 

30 juin au 1er juillet 2008 9h-12h / 14h-17h 

Article 4 :  

Cette occupation est consentie et acceptée pour les charges et conditions suivantes, que 
l’occupant s’oblige à exécuter et à accomplir, à savoir : 

s’engager à respecter les conditions d’accueil des participants et du public,  

réserver au bâtiment ci-dessus un usage exclusivement lié aux besoins exprimés, 

ne céder à quiconque, directement ou indirectement, le bénéfice de l'autorisation qui lui est 
accordée. En cas de cession non autorisée, le permissionnaire demeurerait responsable de 
toutes les conséquences de l'occupation, 

occuper le bâtiment dans l'état où il se trouve sans y apporter de modifications ; 

s’engager à respecter les modalités de prêt et les conditions de sécurité figurant dans l’annexe 
ci-jointe, 

informer immédiatement le Département de tout sinistre ou dégradation s'étant produit dans les 
lieux mis à disposition quand bien même il n'en résulterait aucun dégât apparent. En cas de 
retard dans la déclaration aux assurances, le preneur sera tenu responsable, 

s’engager à assurer le nettoyage des lieux et à laisser les locaux dans l'état où il les a trouvé en 
arrivant. A défaut le Conseil général de l’Isère procèdera au nettoyage des lieux et pourra 
demander le remboursement de cette prestation à l’occupant, 

prendre à sa charge la livraison, la mise en place et l’enlèvement ultérieur du mobilier et 
matériels qui lui sont nécessaires, les lieux étant mis à disposition par le Département de l’Isère 
en l’état. 

à la demande de l’Agence d’urbanisme des chaises sont mises à disposition par le 
Département et devront être restituées à l’issue de la manifestation. 

La non observation des clauses mentionnées ci-dessus entraînerait de plein droit le retrait de 
l'autorisation. 

Article 5 :  

L’occupant s’engage à justifier de la souscription d’une assurance contre les risques inhérents à 
cette occupation (responsabilité civile et dommages aux biens), la responsabilité du 
Département ne pouvant en aucune façon être recherchée. 

En cas d’accident la charge des dommages causées aux biens départementaux incombe 
entièrement au titulaire de l’autorisation. 

La justification de cette assurance résulte de la remise au Département d’une attestation de la 
compagnie d’assurance du preneur au plus tard une semaine avant le début de la mise à 
disposition. 

Le preneur renonce à tout recours à l’égard du Département : 
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• en cas de dommage causés par incendie, explosion ou dégât des eaux, 

• en cas de vol, cambriolage ou tout autre acte délictueux dont le preneur pourrait être 
victime dans les locaux mis à disposition ou les dépendances, 

• en cas de troubles apportés à la jouissance par le fait de tiers quelle que soit leur 
qualité. 

Dans ce dernier cas, le preneur devra agir directement contre eux sans pouvoir mettre en 
cause le propriétaire. 

Article 6 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

* * 

 

DIRECTION DES DEMARCHES QUALITE 
SERVICE JURIDIQUE 
Politique : - Administration générale 
Programme : Contentieux 
Opération : Administration centrale 
Avis conforme pour intervenir en défense devant le Tribunal administratif 
de Grenoble par l'intermédiaire du Cabinet Droit Public Consultants  à 
l'action intentée par les communes de Saint Martin le Vinoux et de La 
Tronche - Dossier rocade Nord - Requête n° 0801080-2  
Extrait des décisions de la commission permanente du 30 mai 2008, dossier 
N° 2008 C05 A 3274 
Dépôt en Préfecture le : 05 juin 2008 

1 – Rapport du Président 

Par un arrêté n° 2007-9449 du 28 septembre 2007, le Président du Conseil général de l'Isère a 
décidé la prise en considération de la mise à l'étude de la rocade Nord de Grenoble. 

Par une requête enregistrée le 29 février 2008, les communes de Saint Martin le Vinoux et de 
La Tronche demandent au Tribunal administratif de Grenoble d'annuler les décisions explicites 
et implicites de rejet de leurs recours gracieux tendant au retrait de cet arrêté, ainsi que l'arrêté 
lui-même. 

Afin de défendre les intérêts du Département, je sollicite votre avis conforme pour : 

- intervenir en défense devant le Tribunal administratif de Grenoble à l'action intentée 
par les communes de Saint Martin le Vinoux et de La Tronche ; 

- autoriser le cabinet d'avocats Droit Public Consultants (2 place des Cordeliers – 69292 
Lyon cedex 02) à défendre, dans cette procédure, les intérêts du Département. 

2 – Décision 

Conformément aux dispositions de l'article L.3221-10 du code général des collectivités 
territoriales, la commission permanente émet un avis conforme, au vu du rapport précité du 
Président du Conseil général, aux fins d'habiliter ce dernier à : 

intervenir en défense devant le Tribunal administratif de Grenoble à l'action intentée par les 
communes de Saint Martin le Vinoux et de La Tronche contre l'arrêté  
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n° 2007-9449 du 28 septembre 2007, du Président du Conseil général de l'Isère, décidant la 
prise en considération de la mise à l'étude de la rocade Nord de Grenoble ; 

autoriser le cabinet d'avocats Droit Public Consultants (2 place des Cordeliers – 69292 Lyon 
cedex 02) à défendre, dans cette procédure, les intérêts du Département. 

 

Ne prennent pas part au vote : 3 (Les Verts) 

* * 

 

SERVICE QUESTURE  
Commissions administratives paritaires : désignation des représentants 
de l'assemblée départementale  
Arrete N° 2008 – 5244 du 14 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 2 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 3221-7, 
Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives 

paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
Vu l'élection du Président du Conseil général, lors de la séance de l'assemblée départementale 

du 20 mars 2008, 
Vu la délibération de l'assemblée départementale du 18 avril 2008, relative aux commissions 

administratives paritaires de la collectivité, 

ARRETE : 

ARTICLE 1er :  

Les représentants de l'assemblée départementale aux commissions administratives paritaires 
sont désignés ainsi qu'il suit :  

En tant que membres titulaires : 

- Madame Christine Crifo, représentante du Président  

- Monsieur Georges Bescher 

- Monsieur Bernard Cottaz 

- Madame Brigitte Périllié 

- Monsieur José Arias 

- Madame Catherine Brette 

- Monsieur Marcel Bachasson 

En tant que membres suppléants : 

- Monsieur Christian Nucci 

- Monsieur Jacques Chiron 

- Monsieur Pierre Ribeaud 
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- Monsieur Guy Rouveyre 

- Monsieur Serge Revel 

- Monsieur Bernard Saugey 

ARTICLE 2 :  

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du Département de l'Isère. 

* * 

 
Comité technique paritaire : désignation des représentants de l'assemblée 
départementale et de la collectivité 
Arrete N° 2008 – 5245 du 14 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 2 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 3221-7, 
Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques paritaires des 

collectivités territoriales, 
Vu l'élection du Président du Conseil général, lors de la séance de l'assemblée départementale 

du 20 mars 2008, 
Vu la délibération de l'assemblée départementale du 18 avril 2008, relative au comité technique 

paritaire de la collectivité, 

ARRETE : 

ARTICLE 1er :  

Les représentants de l'assemblée départementale au comité technique paritaire sont désignés 
ainsi qu'il suit :  

En tant que membres titulaires : 

- Madame Christine Crifo, représentante du Président  

- Monsieur Georges Bescher 

- Madame Brigitte Périllié 

- Madame Catherine Brette 

- Monsieur Pierre Ribeaud 

- Monsieur Marcel Bachasson 

En tant que membres suppléants : 

- Monsieur Christian Nucci 

- Monsieur Alain Pilaud 

- Monsieur Jacques Chiron 

- Monsieur Serge Revel 

- Monsieur Bernard Saugey 
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ARTICLE 2 :  

Les représentants de l'administration au comité technique paritaire sont désignés ainsi qu'il suit 
:  

En tant que membres titulaires : 

- Le Directeur général des services 

- Le Directeur général adjoint chargé des ressources 

- Le Directeur général adjoint chargé de la vie sociale 

En tant que membres suppléants : 

- Le Directeur général adjoint chargé de la coordination 

- Le Directeur général adjoint chargé du développement 

- Le Directeur des finances  

ARTICLE 3 :  

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du Département de l'Isère. 

* * 

 
Comité hygiène et sécurité : désignation des représentants de 
l'assemblée départementale et de la collectivité 
Arrete N° 2008 – 5246 du 14 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 2 juin 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et la sécurité du travail ainsi 

qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
Vu l'élection du Président du Conseil général, lors de la séance de l'assemblée départementale 

du 20 mars 2008, 
Vu la délibération de l'assemblée départementale du 18 avril 2008, relative au comité hygiène 

et sécurité de la collectivité, 

ARRETE : 

ARTICLE 1er :  

Les représentants de l'assemblée départementale au comité hygiène et sécurité sont désignés 
ainsi qu'il suit :  

En tant que membres titulaires : 

- Madame Christine Crifo, représentante du Président  

- Monsieur Bernard Cottaz 

- Monsieur Georges Bescher 

- Monsieur Georges Colombier 

En tant que membres suppléants : 
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- Madame Brigitte Périllié 

- Monsieur Pierre Ribeaud 

- Monsieur Jean-Claude Peyrin 

ARTICLE 2 :  

Les représentants de l'administration au comité hygiène et sécurité sont désignés ainsi qu'il suit 
:  

En tant que membres titulaires : 

- Le Directeur général des services 

- Le Directeur général adjoint chargé des ressources 

En tant que membres suppléants : 

- Le Directeur général adjoint chargé de la vie sociale 

- Le Directeur général adjoint chargé de la coordination 

ARTICLE 3 :  

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du Département de l'Isère. 

* * 

 
Désignation du Président du conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours de l’Isère 
Arrêté n° 2008 – 5668 du 28 mai 2008 
Dépôt en Préfecture le : 30 mai 2008 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE 
Vu le code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.), notamment l’article L.1424-27, 
Vu la délibération n° 2008 SE A6a 01 du 20 Mars 2008 relative à l’élection du Président du 

Conseil général,  
Vu le procès verbal de l’élection des représentants du Conseil général au conseil 

d’administration du service d’Incendie et de Secours de l’Isère, en date du 20 Mars 2008, 
Vu les procès-verbaux  de l’élection du 27 Mai 2008 des représentants des maires et des EPCI  

au conseil d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de l’Isère,  

ARRETE : 

Article 1 : 

 Monsieur  Jean-François Gaujour,  membre du conseil d’administration, est désigné pour 
présider le conseil d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de 
l’Isère. 

Article 2 :  

Le directeur général des services du département est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera transmis au contrôle de légalité, affiché et publié au recueil des actes administratifs du 
département ainsi que notifié à l’intéressé. 

* * 
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Politique : - Administration générale 
Séance publique décentralisée le 16 juin 2008 à Mens 
Extrait des décisions de la commission permanente du 30 mai 2008, 
dossier N° 2008 C05 A 3284 
Dépôt en Préfecture le : 05 juin 2008 

1 – Rapport du Président 

En application de l'article L. 3121-9 du code général des collectivités territoriales, le Conseil 
général se réunit à l'initiative de son Président dans un lieu du département choisi par la 
commission permanente.  

Pour notre prochaine session budgétaire prévue les 13 et 16 juin, conformément au calendrier 
prévisionnel des travaux de notre assemblée pour le premier semestre 2008, je vous propose 
que nous nous réunissions à Mens le lundi 16 juin afin d'examiner des dossiers 
départementaux liés notamment au Sud Isère. Les autres dossiers inscrits à l'ordre du jour 
seront examinés le vendredi 13 juin à l'Hôtel du Département. 

2 – Décision 

La commission permanente adopte le rapport du Président. 

* * 
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